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ACTES DE LA REPUBLIQUE AUTONOME 
DU TOGO 

LOIS 

LOf no 57-42 du -27 septembre '1957 autorisant la 
ceuion amÙl!>le à la RéPublique Française :d'urte 
parcelle de terrain àdÙ1traire du Titre Foncier Il'' 

511 de Lomé. 

L'Assemhlée LégÎe.Jntive a délibéré et adopté, 


Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit: 


ARTleLE UN'QUE. - La R<\publique Autonome du 
'Top;o cède li la République Française une parœlle 

rJ.e .terrain sise à Lomé d'une superficie de: Neuf 
hectares vingt ares quatre vingts centiares, 

Les modalités de cette cession sont fixées dam; 1" 
oontrat annexé il 111 Iprésente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de b 
Ré,publique Autonome du Togo. 

Fait li Lomé, le 27 septembre 1957. 
N. GRUNITZKY. . 

Par le Premier Minlstre : 
Le MillÎllll'ii des FI>l1ances p. i. 

P. SCHNEIDEIl, 

CoNTRAT DE l'ENTE AMiABLE 

Entre les soussignés: 
1\1, Grunitzky Nicolas, Premier Ministre de la Ité­

publique Autonome du Togo, 'demeuront et domicilié 
à Lomé, agissant au "om et pour le compte de la 
République Autonome du Togo, 

d'une part, 
Et: . 
M. Spénale Georges, Haut-Commissaire de la Ré­

, publique Française au Togo, Cbevalier de la Légion 
d'Honneur, demeurant et domicilié il Lomé, agissant 
ès-qualité" au nom et 'p<:lur le <.ompte <!"la Républiqu" 
Française, 

d'autre pal·t 

Il a ét,ê, arrêté el c(..nvenu c{! qut sufi : 

. M. Grunitzky Nicolas, ".-qualités, cède sOUô t.JU­

tel> garanties de droit !l'I de ifait li la Uépublique Fran­
çaise, représentée par M. Spénalc George,l,jU,;lJOm­
mé, qui acœpte, la' pleine propriété et jouissance 
d'une pareelle du terrain urbain.llon pâtie ~i~e ù L:>mé 
d'une superficie de Neuf lreelares vingt ares quatre

• vingts centiares (9 h:l. 20 a' 80"85.) 'lue l'acqui'rcu • 
~_ déclare bien connattre, teUe au sUl'plui qu'eU" ligu­

re aU plan ci-annexé.

1 L - Origi1l3 de propriél&' 

Le vendeur déclâre 'lue l'immeuble présL'ukmellt 
'.' .vendu appartient il la ItepuLli'l.ue Autonome du 'l'OgO, 

, qu'il représente, pour avoir éte immatriculé pOUl' une 
plus gronde. superficie au Titre Foncier de Lomé sou,

l le No 1>11 - Vol. IIl- Folio 11(/ au HOln du TCI'­
riroÏre du Togo suivant réquisition No 7:39 du :1.:) 

.-- ­

jan,,;cr 19:1O, k' Territoire suba/huant le Fisc aUe­
mand au nom duquel le dit immeuble était inaerit 
au ,Flurbuch», 

Le vendeur s'engage li remettre la copie du Titre 
nO 511 li l'acquéreur 'pour permettre li ce dernier de 
faire procédel' au morcellement et il la mutation il. 
son nom. i 

il. - Entrée en. jouissallce 
La République Française aura ta pleine et entière 

jouissanoe de l'immeuble faisont a'objet de la présente 
vente dè:; prnmulgation de la loi portant approbation 
du présent acte, . 

III. - Charges et conditions ' 

La présente vente est consentie avec lM cbarges 
et sous ks conditions ordinaires de droit et, en (lutre. 
sous les suivantes que l'aequéreur:>'oblige il sup­
porter et il exéc.u/er ; 

10 ) - Il prendra l'immeuble vendu dans l'état où 
il se trouve etUiS pouvoir prétendre à aucune indem­
nité soit pour une différence entre la contenance r""l­
Ie et ceUe ci-dessUl! iCxprimée, soit pour tout autre 
mo.tif. 

20 ) - Il supportel'8, toutes les servitudes passives 
de quelques Ilatures qu'elies soient et jouira de œl. 
les aoli ves, le tout s'il "n existe, à JlCS risques et pé­
rils 511ll' que l:t Pl'ésente clau"" puisse donner il. 
qui que ce soit plu;, de droits qu'il n'en aurait en 
vertu de titres réguliers ét non prescrits on de la loi, 

A ce sujet le ",,"deur décl"", que l'immeuble pré­
sentement "~ndu n'est à ,sa connaissance, grevé d'a.u­
cune scrvitude, qu'il est libre de toutes charges !l't 
n'""t pas frappé d'indisponibilité, , 

30) - Gomme condition essentielle de la présente 
vente l'acquéreur s'engage il édifier sul' le terr$ 
vendu des installations à l'usage de la Gendarmerie. 

+,) .- Il ""quitter:.! à compter du jour de l'enù'ée, 
en louissancc leJ; eootributions de toute nature aux­
que ,les ledit .immeuble est on sera assujetti. 

IV. - Interdiction d'a/iétler.-
L'acquéreur s'~ngage à ne pas aliéner à titre tem.,. 

poraire 'lu définitif, soit à une persolln.. physique 
soit 60U5 forOlc d'apport il une AS:lOcialioll le terrain 
présentùment venou et lèS eOfi"truc:tioIl5 y édifiée~ 
sans autorisation ,pédall>' du PrellJÎC'r f'1Iinistre par 
décret. 

V. - Prix, 

En ùvnôidération de:; sa'vices rendu l par le Répu­


publique J;'rauçaisc 11 /.. Républiqu,' Autonome du 

'[ego, et (1[ appliealioll des di;positions du Statut 

du 'fogo conn.nt à la népublique Française la j18u­

vegarde d,'.s Jeont;;'re:> de 111 llépublique AU/OIIOIlW du 

Togo la pl'é8entl' '\tente CSl ccn::entic moyennant 10: 

prh SYlIloolique de GII r"ane payable il la Caisse du 

ltec~wéur de3 D,;:ml3.in.cs à Lomé; dè:i la proillulgation' 

de la hi approuvant ks pré3t'ntes. 


V L - Payemellt de. frais. 

Les droits de timbre et d'enl':egistrell1ent du présent 


contrat, les fraÎs d'in.icl'ipLion et de mutation sur les, 
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Livres Fonciers sont il la charge de la Répllhlique 
>Au.tonome du Togo. 

VII. - EteClion de domicile. 
. " . 

Pour l'e~écution des présentes k. parlies font. élcc­
Don de domicile : 

M. Grunitzky, en l'Hôtel du Prcmi<'r ~inislrc à 
Lomé, .. 

M. Spénale Georges, en l'Hôtel du Haut-Commi.­
....riat .de la Républîque Française à Lomé, 

~~OI No 57-43 du 27 septembre 1957 exonéramdes 
• /" ·taxe. inscrites au tarif fiscar d'entrée du Togo, de 
~. , ta taxe' forfaitaire représen/auve ide la t,axe de ltan­
~ -; "I1IJtion il l'importalion et des centimes addiJiollnel." 
. te. fourniture.1I d'habillement let 'le. matérie13d'é­

quipement et d'armement 'militaires importés 'pour 

"e comjJt.• des corps paramilitaJresde Ca Garde ta­


.golm.e, de la Police togotaise el des DOf.rmes logo­

. tmse. 

L'Aesemhl6é Législative a délibéré et adopté, 

Le Premier MinÎlitre promulgue la loi dont la teneur 611it ~ 

AaTICLE PaEMiEB. - Sont exonérés du paiement 
",taxe,s inscriœs s.u 'tarif fiscal d'entrt$e du Togo, 
ainsi qqe la taxe forfaitaire représentattve de lA taxe 
de transaction il 'l'importation et des œiltimes addi­
.tionools, les fournitures d'habillement et \es matériels 
d'équipement et d'armement 'militaires lorsque,' dès 
Ie.ur entrée sur J,e Territoire, ils sont importé/! et 
deetinéil directement il l'usage des Côrps paramili ­
~ de la Garde togolaise, <le la Police togolaise
e! dei DOuaJ1e,stogolaises. 

bT. 2. -, L'exonération est suoordonnt$e à IDle, 

a,utorisation, préalable il l'importation, délivrée par 
le Chet du Service <les Douanes du Togo, agissant 
par délégation du Ministre des Finance5 et sur pré­
_tatioo d'.une demande du Chef de Corps;. préci­
NIlt la nature, l'espèce, là valeur et la de.stin",tion du 
_térieI importé. 

AliT. 3. '- Cette exonération ne. peut en aW)un 
_ s'appliquer, par voie de remboursement des ta­
JœII fieales d'entrée, il du matJ$riel qui serait acheté 
!\Ur le, marché intérieur et qui aurait déjà, de ce 
fait, acquitté les dites taxes. 

La présente loi sera è~éeutée eomm~ loi de la Ré­
publlqoo Autonome du Togo. '. 

Fait à Lomé, le 27 .eplombre 19;;7, 

N. Gat:NITZKY. 

Par le Premier Ministre : 

L~ Almut!.e des Finances p.i., 

P. SCIINElDIlR 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET QRCULAIREa 

PREMIER MINISTÈRE 

DECRET No 57-128 du '4 octobre 1957 portant in­
ter diction de t'emploi dcla Cér.use du Sulfate de 
Plomlr et de proluÏlcontenant CeS pigmtYtts dans 
les Travaux Je pemture 'de quelque nature' qu'i{,s 
soient_ 

Le Premier Ministre, 
nQVu le décret 56-847 du 24 aollt 1956, 'Portant statut du 

Togo, mo'dif.é par décret nij 57~359 du 22 man 1957; 

Vu la loi togolaise# nI> 56~2 ~u lf! septe~bre 1956. ~~1)rmin~
dans 1(' 1':ldre Ju déci!:et n° a6-84: du 24 amlt 19O5 partant 
stalut 'du Togo, les pOll'lioÎrs du G<suYc.!"tlement de ta République 
Autonome du Togo et c('U~ rés&,~v& li. l'Assemblée Législative., 

Vu la loi n° $2-1322 du 15 décembre 1952 et en particuij:err 
C"ll sou artide 134; 

Vu l'avilt ..:dti Comité Trnnique d'H~'giène et dé SOCuritê; 

I~e ('o~jJ de cabinet e.ntendu-, 

DECRETE: 
ARTiCLE PREMiER. - L'emploi 'de la céruse; du sul­

fate de 'plomb, ,de l'huile plombifère et de tout pro­
duit contenant 'ces pigments dans tous les travaux de 
peinture, de quêlque 'nature 9u'ils soient e,t interdit 
sur .toute l'étèndue ide ra Repuhlique Autonome du 
Togo. 

AaT. 2. - IJeI' réS<'.nt décret El"ra !lIDrtlgÎlltriÎ, com­
muniqué et pllhlî . parlout 'où besoin sera. 

Fait li Lomé, le 4 octobre 1957, 

PA>ur le Premier Mini.tre .ab5Cnt: 
Le Ministre ,rEtat; 

chargé dI!s Affaires cour<1!lte$; 
F.. 'MutA.. .'~ 

Le MfnÏ,$lre, du Trauail el de,s .tllair'fl Sooiales) 
L. B. YWASSA., 

DECRET N° 57-129 d.u 15 "cfobre 1957 modifant kt 
oompoaili.on de la C(,mmissiJn de, Prix. 

I...e Premier Ministre, 
Sur 1<" rapport du Ministre' du ('...ommerce et de l'Industrie; 

Vu le 'dée",1 n' 56-841 du 24 acdt 1956 po...ant ._t d.. 
Togo, wo'difié par le dértU; nQ S1-3S9 du 22 mArs 1957; 

Vu la loi 10~lai.. n' 56-2 du 18 ..ptembre 1956, ',16tMmmant 
dam 'le cadre du d.lcrù dù 24 80111 1956 -'ant ..atut d.. 

. 'l'à80t IfM1 pouvoirs du Gouvernement de la B~ûblique AntanOUifl 
du Togo et .ceux réservé! à l'Assemblée Ugtslative. 

Vu le d&re-t na 57M96 du (20 aoO.1 1957 réglementmt le­
régime. de$ prix de vente à la consommation intérieure- des. 
prôduits du cru 6U de~ fabrieati,)ll losale et des marfbnndÜl{'.J'li 
'd'importlltion et des prix de c(,ilsion dçs servii:'leSj 

Le tonseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICI.E PnllMIER, ,- lla composit,on de 4l Com­

mission des Prix, déterminée :1' t'arlicl"", 4 du décret 
nU 57-96 sus-visé, csl modifiée de la faÇQn suivante, 

.. 
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Au lieu de.­

Le Ministre, du Commerce et de l'IlldUS -! P é '.:1. t 
1 • • t t r sr""JI
rie ou son "eprcsen an . . . . . . . 

Le Ministre de l'Intérieur Oll SOli repré- '\ 
sentant . . . . . . . . , . . ' . 

Le Ministr~ de ~ECOIH)mi(· et du PllIn,' 
ou wn representant • , " ..' 

Le Maire de l,orné . • " ..' 
Trois représentants de ln Chambre del, 

Commerce, ?'Agrlculture, et d'JndltSlrie,( Membre/! 
un par seellon . . • . . . ' ' " . \ 

Deux r"présentant.s des Consommateurs 
désilZllff; par les Coopé'atives de üm­
sommation . . . . . . : 

Deux représentants des Commerç.:mts 1 
désijl;nès par la Chambre de Commerce. J 

Lire: 

.Le Ministre d,! Commerce et de l'Illdus-1 Président 
trIe ou son representant '. . . . , ,f 

Le Ministre de l'Intérieur .ou son rcpré­
senl'ant ' • 

Le Ministre de l'Ecùumllie et du Plan 

ou son *représentant . . . 


Le Ministre du Travail et des ,.,flaires 

SociaI,Œ ou llQn représentlUlt • • 


Le I\fajre de Lom é ' . 

Trois représentants de la Chambre.de 
 Membr.rfl. 

Commerce; d'Af/:riculture, et d'Industrie, 

un par section . . • . . 


Deux représent'ants des Consommateurs 

p,ésij!;llœ par les Coop~ralives de Con­

:rommalion • . . , • 


Deux représentants des Commerçants 

désilZll<'$ par la Chambre de Commerce. 


ART. 2. - Le Ministre du Commerce et de l'Indus­
trie teSt drarfté de l'application du pl'éseint décret 
qui sel'a publié au lournal ct/iciel de la Rfipnbli'luc 
Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, {e 15 oc10bre 1!)57. 
N. GRUNITZKY, 

Par le Pr,emier Ministre:• 
Le Ministre du Commerce et ae fln'allstrie, 

P. SCIINEIDBR 
-----'- ­ ~~-

21IODIFICATI!' :IU JORAT du 16 IlDût 1957 (Dédri~ 
nO 57-80 du 23 juillet 1957, IÜ'Qui les condition.' 
exifl,ée"" pour l'ouvc·rlure et le t,Jnctinnl!2mellt d':1n 
tMp6l de médiCllPt'lJ!ls). 

Au !i!3,~ ~de,:' . . . . .. .. 
ART. 7. Les déposil'.llres ne peuvent en aucun 

eas acquérir, détenir ou débiter il Utre gratuit ou 
onéreux que les m"dicaments "numé"',. (suit la lisle 
des médicamenlll). 

Lire: 
. . . . . ; 

ART. 7. -- En "utre le dépositaire doit posséder cn 

magasin, un stock minimum en bon état de COnserva­

tion. comprenant les médicamenls énumérés. (,uit la 

liste des médicaments). 


Le reste sans chanf/:Cment. 

ARRE1'E NU 183/PM-FP clu 1er oC/ovre 1957 portant 

déro[!.a!ion aux sla!uts de cerla(ns (;{.Idres supérielJra 

du Togo. 


Le Premier Ministre. 
Vu le décre' n' 56_847 lu 24 aoilt 1956 pOrtant .Ioto' da 


Togo, modifié par le .décret nQ 57~359 du '22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise n" 56..2 du 18 septembre 1956, détermbumt 


'" dan:\ le cadre du déeret du 24 ao<lt 1956 portant etatut du 
Togo, les poU~Oi1"3 du Gou vernemênt de la RépuôHque Autonome 
lIu Togo et C'eux N'Urvé.<; à. l'Assembl-ée Lègbllative; 

Vu l~nrTèt~ nQ 2fPM. 'du 21 septembre 1956, fixttnt tes 

attributions 'des Ministères en matière de personnel; 


Vu Farrêté n" 5~5-53IGP. 'du 27 juijllet 1953, fixant le. 

statut partir'ulier du cauce supérieur des Serviees Administratifs 
 Jfinanciers et Comptable!; du 'logo; , 

Vu l'arrêt'; n' 536-54/CP. du 11 juin 1954, fixant 1. i 
statut p<lrticu'ier du cadre supérieur de la Météorologie du J 

Togo; 

ARHETE: 

ARTICLE i'lm'UEfl. Nonobstant les règles édictée!! 

par les textes ré~ssant 1"" cadres supérieurs de-s 

Servk'ès Admini!Slratifs, Financiers <>1: Comptables 

(Corps des, Secrétaires d'Administration) et de la 

Météorologie (Corps des Adjoints Techniqutis et Corps 

pes Assistants MéléorololtiSte&), des intél!:faliQns pour­

ront; à titre exceptionnel et pendant une période de 

deux mois à dater de ta sÎlZllatnre du présent arrêté, 

être prononcées dans les corps précités de ces cadrœJ 

l"ar le Premier Ministre de la République AuIonQme 

dn To~, snr pr.,positi()n des 'Ministres, Chefs do 

Service ou Commandants de Cercle intéressés, et 

>:lprès avis d'ulle oommissi'Ün pm"Haire composée com­

me suit: 


Présidenl.' 
Un délégué du Premier ~nnistrr de la Répuhliquq 


Autonome du Togo. 


MembreJJ .' 
Le Directeur du Personuel; 

Un délégué du Ministre des Finances, 

Un déMgué du Minislre (lU le Chef du Service in­


térœs('t 

Quatre représentants du personnel dé,ignés par Ies~ 

orjl;an1salions syndicaiesi à rauton de: 


deux {lûllr l'Union des Syndicats, • 
denx pOUl' le Syndicat C.F.T.C" 

Secrétaire: 
Un füncliollndire de la Direction du Personnel. 

En cas de partage éjl;al, la v"ix du Présid<1llt est 


prépondérlUlle. 

ART. 2. ~ Les arrêtés \:l'intégraliou pris en appli ­


cation du présent arrèté pr;,ndront ~ff.,t, du· point 


http:Chambre.de
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de VUe d," l'ancienneté !lI de la so\de à compter dl! 
'1er 5eplembre Il)57. 

ART. ,1. -- Le bénéfiœ \:les intégrations excep' 
tionnelle. est réservé exclusivement: 

loj - En cc qui oonœrne le cadre supérieur des 
Serviœs Administratifs; Financiers et Comptahles 
(Corps des Secrétaires d'Administration): 

'a) aux ajl;enls appar1enant déjà il un cadre 
lSupérieur. 

2tl) - En ce 'lui c,mcerne le cadre supérieur de la 
Météorologie; 

a) - aux assistants mét~ol'ologisle. 1'1'01'0508 pour 
l'intél(l'ation dans le cnrps des J\djoints TechniQues; 

b) iIlUX agrnls ap paI1enant nu cadl'clocal des 
laides-métüororogisles, proposés pour l'intégration dans 
le corps des Assistants ~féloorologistes, 

ART. 4.. -- Le!> intégrations {lnront lieu à C<lllcor­
dance d'indice on, il défaut, 11 l'indice immédi.atement 

06Upérieur, 

Les bénèlïcl'ail'C$ de ""15 intégrations conset'yerQnl 
l'lancien~té dans leur corps de provenance., 

ART. 5. -- Le nombre maximum d'agents il admet· 
... tre "fi vertu des dispositions du présent "rrêlé dall& 

les cadres sn périeurs des Servie""" Administratifs, 
1: Financiers et Comptable.s (Corps des Secrétaires 

(l'Adminkstration) et de la Météorolop;ie ""t fixé com­
comme suit; 

10 ) -- Corps des Secrétaires d'Administratklll 15 

2'» -- C.:>l'pS des Adjoints Techniques de la 
lIéWorologie . . . . . . 2 

3<» - Corps des Assist'a.nts' Méti'ûl'Olop;istes . 3 

AlIT, 6. Le présent arrêté sera ""registré et 
-publié 'au lourn.?l officiel de ta République Autonome, 
~ Tof1;'O. • 

Lomé, le 1er octobre 11)57. 
N. GRUNITZKY. 

!CIRCULAIRE No 69 C/PM, du 7 octobre 1937. 
Nklfive " 1'éklooration dn Budget 1;l!,néral 1958, 

LE PRE""HR l'dn'lSTI<E 

il 
MeSSIEURS LES MINISTRES 

I.A. projet dt" Budget 'général 19.58 devrait être .. 
l'heure 'actl1elle dép"~sD sur le Bureau de l''\s:,emhléc. 

r Il importe que nons puissions le soumettre dans tous 
• les Caf; avant décembre il l'Assemble"" 

Cette nécessilé nous impose de préparer. dès m'Iin­
, tenanlt,! cf!I; important travail et, dans !lne première 
r, phase, de déterminer il l'échelon de Ch'lC{Ue Ministère,
l' les moyens il mettre Cil œuvre ,ur le plan financier 

pour l'IInnée 1958. Celte prçmière phase,deit donc 
'ISe traduire. par Une étude attentive des besoins de 
d!aque Service, élude 'lui relève du, Ministre intéressé, 
c:t qui s,erasuivie il l'échelon ;\fini~tère de,' Finances, 

de séances de travail destinées il arrêter définitive­
ment les decuments hud4tétaires ayant de 1e:s30Umet­
tre il la. sanction de I!Msemblée Ugislative. 

En ce qui concerne III mélhode de travail et le 
'proji(ramme chronolJe;Îque des travaux budp;étairfrS; 
le système. suivant sera adopté: 

VE:"1DRED! 11 oCTonm: A 9 IIEUlIES; 

Elaboration' des directivcs générales et fixation lie" 
m<ales budgétaires pDr le Gouvernement. 

DU ,12 AU 17 OCTOl1RE; 

Etude du développement des ji(rundes ma"es hu\r­
"éLaires par ehaque Ministre, 

Sgnlhè$e des traooux de chaque Mf:nlstre; 
à l'échelon du Mini"fre, lies Finances. 

VENDHEDI 18 OCTOBRE ,\ 9 H, 1:> ' 

CalJinel Premier Mi,llislre; Direction du 'Persortnel. 

Lu>ml 21 OCTOBRE A 15 HEURES: 

lIARVI 22 OCTûl!RE A 9 H. t:i : 

Ministre tfEtat, cf/urgé 'de l'Intérieur èt Postel. 

MERCREDI 23 OCTOBRE A On, 1:') ; 
JEUDI 24 OCTOBRE A 15 HEl'RES : 

Ministre dei Travaux Publics, des Transports; 
, des Min2S,de l'Economlee! du Plan. ' 

VENDREDI 25 OCTOBRE A 9 lIElnuzs~ 

Minislre de l'ln!ormaûon et de la Presse. 
VENDREDI 25 OCTOBRE A 15 HEt:RES : 


SAMEnl 26 OCTOBRB A 9 HEURES: 


Mimstre de la, SOf't.é P,uo/ique. 
MARD' 29 OCTOBRE A 9 H. 1;'; : 

MintIJ/re de l'Agriculture, de l'Elevage, 
el <les Eaux & FfJr~t•. . 

MERCREDI 30 OCTODRE A 9 IIEURES ; 

Minis!re du Commer:ce etd;eL l'fAdu,strie. 
AfERCREDI 30 OCTOBRE A 15 BEunES , 

JEUVl 31 OCTOBIIE A !l HEUREs: 

JIÙ!lstre du TravaU et 'des Affairé', Sociates, 

Jlln"tr~ de l'Instruc/fon l'ùbligu~. 


SAM,ml 2 NOVE'IBRE A 9 HEURES: 
JXNPI 4 ~OVE>1BRE A 9 H. 15 : • 

Jlimstre deI! Finances, 
ut: ;j, AU 20 N{)VEMBRE ; 

Mise en forme dll pl'Qjct de Budget pal' le ~linistre 
des Firr.1uoes. 

A PARTII\ [)U 20 NO\'IlMDlUl : 

Discussion el vote du Hudget par l'Assemblée. 

Lomé; le 7 octobre 1957. 
Pour le Premier Ministre abs<1Ilt: 

Le Ministre d'Elat, 
clwrgé des AffaireS cour'lI/te!, 

F. MAMA. 
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A.RRETE N° 176/P~f-MTP du 8oc/obre 1957 portant 
modification de l'article 7 de l'arrNé no 940-5.1/ 
ITLS du 14oclo/Jre t954 fixant les (.vnditions d'a­
daptation de Ù1 Convention Collee/iue Ferrouiair. 
en lJÎ/1,I1eur à Ù1 Réfl,ie des Cl/eml'n3 de Fer de 
l'A.O.F. aux a(l,enls non fonctionnaires des Ch"mins 
de Fer du 7"'/1,0. 

Le Premier '''Unistre, 

Vu le 'décret u" 56~847 du 24 août 1 95(). portant statut du Togo; 

Vu la loi togolaise nQ 56-2 'du 18 septembre 1956 déterminant 
dans le cadre du décret du 24 aoat 1956 portant statut du Togo, 
les pouvoirs du Gouv~rnetpent d~ ta République Autonome du 
Togo et ceu," rMervés\ l l'As~e~nbll'e Législative; 

Vu le déeret n~ 51-359 du 22 mata 1957; modifiant le décret 
n" 56~847 du 24 aoo.l 1956 portant 6tailll 4u Togo; 

Vu l'lltTêté n Q 2/PM. du 27 Ii!cptembre 1956, fixant le/t 
attributi.ons '.' ministères en matière du J>(l"Sonne1; 

Vu .l'arrêté n" 940.54/1TLS 'thl 14 octobre 19:>4, fixant les 
con'ditions d'adaptation de la. Convention Collective Ferroviaire 
en vigueur il la Régie 'des Chemins de fér de l'A.O.F. aux 
agents non fonctionnaires 'du Chôlntll de fer du Tog:J et leS 
te.ttes modificatifs subséquents; 

Vu le 'décret n~ 51-86 dq 2b juHle.t 1957 détermi.nant le 
nSgime 'dM eongé3. annu~1s payé:'!; , .­

Sur la propo5itjon 'du Mini&tre des Travaux Publies, des 
If:ransports~ 'de8 Mine&, de 1'f!;comie et du Plan; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A compter du 1er juin 19;;:;, 
les agenls non fondi')llllaires du Chemin de fcr, vi.sés 
pal' les dispositionR de l'a,<tido premier; paraf('raphc 
b) du décret no 57-86 dl. 26 juillet 1957, mrt droit 
à un con"" payé d'un jour et demi pat· mois d" 
travail, soit 18 jOtlrs ouvrables par an. 

ART< 2. - s"nt abrogées ks dispo-;ilions de l'al'tick 
7..,..de l'arrêté nO 94Q-54/ITLS du 14 octob!'e W;;1, 
dans la mesUl'e ùtl eUes :,IJnL o;)lllrail*(!t; à l'nrUde ter 
cl-dessus. 

ART. 3. Le présent ,1 l'l'né seL'à puhlié !lU JOllmal 
officiel de la Répnhli'[ue AutQname du Tog'o. 

Lomé, le 8 ;)cLobrc l!);)7. 

Pour le Premier 'Minis!,'e absent, 
Le Ministre d'Eiat 


chargé des .1ftmres courau/es, 

F . .MAMA. 

'.ARRETE J!.·o lï8iI'Ml~lTP jPLAi\ du 15 octobre 19;;7 
portant aulorisatidn de virements de crédits de 
paiement. 

Le Premier Ministre, 

Vu le 'd/!eret u" 56_84710 24 .o~t 1956. pona:nt statut du Togo; 

'i 
',~ 

Vu la. loi t6go1aise nU 56_2 du 18 septembre 1956 l!éterminant 
'dan~ le cadre du décret d,u 24 800:t 1956 portt1n.t statut du 
Togo, le, pouvoin au Gouverm~ment de la Hfpuhlique Autonome 
'du Togo r1 t'6U'< 'ré>Q!vfi:...'I il. l'A\!semblée Légi91a1i.Ye; 

Vu le 'décret nU :)7.:15:9 tnodifümt le M('~t n° 56-847 ~ 
24 août 1956 sus,"'isé. 

Vu ta l>Jl 'du 30 avril 1946 tendant à Pétablis.sement, au 
financement et li }'{-'xécution 'de .. pians d'équip~ment et de déve­
loppement des tf'I'rÎtoÎres rel-evant du Ministère dt la France 
'd'outrc~mer; 

Vu le '~cret du 3 juin 19-49 relatif au mO'le d'étabI~ment 
et 'fi ia procé'du,,:,e d'extcution des programmes, tendant il la 
œalisation '...re.$' pIam d1équipement et de développf'.ment de !a 
loi 'du 30 uniJ 19-\6: 

Vu IL' '(\écret n~ ~.2-920 du 2.) juillet 19$2 autori:Hmt 1e3 
"irement "le f'.-·;::dÜe de pai(;m~nt à concurence de 250/0 ~. 
montant 'de" ('~h~ de pai~ment ouverts au chapitre bénéficlair-e~ 

Vu l'état ::'ipécia1 'Jes, ('r{~its SartS .;e'np1o~ sUo't' la tranehe 
1956~.57 report;:, ~ur là traD(',he 1957~58 et l'arrêté conjoÎilt 
n" Gfi (lu 16 noM 1957 rendant (H.écuto:.re ta tranche 199t..58; 

Vu l'avis <,onforme ('lU COlltr";\leuf Finaneit:r du PIDES. au 
Togo; 

ARRETli:, 

ARTICLE PREMIER, - Sont autorisés les vil'emen~ 

de crédits d;e p'àÏcment ci-après s'élevant lÎ qualre' 
millions deux cenl cinq\[unte mille frallCS .( 4.250.000) 
~ chapitre 2.022.' article 3 au chapitl'e 2.002, ur-; 
ticl.e 51 plU'!ljtrl!.ph<;1s 2 et 3. 

AUT. 2. Ces virements s,,[''Cmt ~utomatiqllem"nt 
mlllul!'s suns le scœurs d'un autre arrêté, dès notifi­
cation de la prochaIne aHribulbn de crédits de 
paiement paL' le Comilé DÎI'ecleul' d'II l'J. D.E.S. 

L'a restilution des dotati.üus préselllt~lllent virrcs 
s'erf~tuera au profit des rubriquœ qlli tes ont four­
nies par amputation pure ct simple des dotuthms 
nouvelles des rubriques bénéficiaires du prés'enl ar­

rêté. 

ART. :l. - Le Minislre des T ...waux PLLhlics, de~ 
Transports, des Mines, de l'Ec{lllOmie et dll Plan est 
chnr~,é ûe rcxéculiün du présc'nt arrêlé qui Sera cn­
re!1;istré, oommuniqué cl publié p.U'I<:1Ul "(L hesoin sera. 

liOmé, le 13 oclùhrc Hl;') 7. 

N GRUNITZKY. 
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ETAT 

de.5 virements de crédits de paiemllnt 


effectués au profit de la rubrique 

" Caféiers" 


,~~- - .. 

1 
~-...----. 

l\OUV~.\lJXV!REltENTS
ART. P,rag. e, P. CIlE.oU'SCHAP. INTITULE A. P, 

d. PAIEM.ENT 

PRODUCTION AGRICOLE '2.002 
1Café:5 1 

2 Pépinières . 14,40 8,90 2,75 11,65 

3 Lutte phylos.l.nilaire . . 4,708,60 -1,30 6,20 

;;12.022 1;;..-EleclrificaJiofi . . H,4 -1,20 10,75 
1 

1 

1,25 4,25 

1-_. - . .. -,"-- -, . 

Par arrêtés du Premier Ministre; 
No 186fPM]1NT du; 
18 octobre 1957. L'a Société d'AS'Surallces ,The 

lWorld Marine And General Insuranee Company 
Limited » ~ iautorisée à pratiquer dans k, Territoire 
Ile la République 'Autonome du rrol/:o; 100 catél/:ories 
"'opérations "isées au parap;raphe 110 contre l'incen­
;tie l6S explosions de l'article 137 du décret du 30 
~lllbre, 1938; 

M. L:ahétjuzan; Agent j1;énéral de la Compagnie 
:t"rançaise de l'Afrique Occidentale; demeurant à U>­
mé. est désijtllé comme aj[ent spécialement proposé 
à la direction des opérations d'assurances que la 
• The World Marine And Gencrallnsuranel' Cumpany 
Limited » St; propose d'effectuer au 'l'ol/:o. 

No IBB/PM-FP du; 
~. \) octobre 1957. - Un concours direct, pour le 
f,:,' rœru~ent de Trois Assisra.nts 'Météorologistes ata­
'. jt'idjres sera ouvert à Lomé, Il partir du 11 mars 

1.958. aux candidats réunissant les conditions fixées à 
farticle 16 eit au pnraj!1raphe 1er de l'article 17 ""'" 
l'wrêté no 536-5'1/CP du 11 juin 1954. 

Les demande;s des candidals accomJ.llignées des 
dossiers de candidature oon~titués comme il est spé­
cifié à l"article 4 de l'arrêté n" 417-53jCP du 13 jUÎill 
1953 (J.O.T. du lel ' juillet 1953, page 4~9) devront 
parvenir au Bnreau dl\ Personnel deux mois ayant
la date d'ouvedure du ooncours. Aucune demande 
ne sc:ra plus âeceptée après le 11 janvier 1951t 

L'heure d'ouverture. du concours, b local "il "c 
4!érouJeront tes épreuV<',s, f"mut .i1ltél'ic,urernenl' !'o;,jèl 

d'une note de service 'lui sera publiée par voie d'af­
fichage. 

ERRATUM 
au J.O.R.A.T. dû 1[10{57 (Arrêté nO 12JITM du 
13-9-57 Complétant l'arrêté 110 2jITM du 22 sepie~ 
bNi 1956, [i3X1Jlt la compdllifi(}{>. 'tIu Cabinet tIu Pre~ 
miet: Ministre). 

A la palle 708 1re colonne; 
. 'Au lieu, ~e: 
Le MinWre tIc l'fnjJrmalioo ei tIc 

L B. YWASSA• 

Ure: 
Le Minis/re. de l'fn,.jrmatiQn et 'de 

E. FIAWOO. 

Le reste sans changement. 

/a Presse, 

ln Presse; 

1'I0.,loallo•• 

Par. arrêtés el décisions du Premier )finish-e: 
No 172/lljPM]1NT du; 

4 octobre 1957. :\1. Agbodo LQuis. agent spécial 
de Tsévié, est nilmmé Présideillt \lu Tribunal d,Il 
Premier Dej{ré de Tsévié, "n remplacement de M_ 
Pellefigue Pierre, Rédacteul' d'A.G.O.M.; parti ca 
colljté administratif. . 

M. DaJ[ba Victor; chef de Subdivision administrative 
.p. i. de Nuatja (Cercle du Centre); est ncm.tné Pré­
lli,Ilent ~ Tribnnal gg PI'llmi!',r 'De,/;ré AA Nyatjai 
, 
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en remplaœm'Cnt de M. Darras Daniel, Chef de 
Bureau de 1re classe d'Administration Gérulrak> d'ou­
lre-mer appelé à d'autres fonctions. 

No 179JPM du; 

16 ocliobre 1957. - M. Jacques Chatelain, In9pec­
leur de 1r. classe du Travail et des Lois Sociales de 
la F.O.M' i est nomtrfé Chef du Serviœ de l'In.pœtion 
du Travail et des Lois Sociales. 

No 189jAjPM-FP du: 

11 octobre 1957. - M. Lescanne Gérard, Inspetteur 
de 1re clrusse; 1er échel'n, des Ea1JX et Forêls de la 
France d'outre-mer, est nommé Directeur du Secteur 
de Modernisation du Nord-Togo. 

No 191JPM-FP du: 
15 octobre 1957. -- Sont inté/:,res dads le cadre 

local des Moniteurs de l'Awic'ulture du T(l~ en 
qualité de Moniteurs Adjoints stajtiaires, .!.es anciens 
élèves du Centre d'Apprentissa~ Agricole de Tov\!, 
désip:nés ci-après: 

MM. Advm Lucien 
Batascome Alex 
J\fensah Judes 
HouéulIssou U'op{)ld 
Issifou AIDOussa 
Gnofam Bertin 

Le présent arrHé prendra effet JlO,ur comple!' 
du 1er novembre. 1957. 

No 194jPM-FP du: 

18 octobre 1957. -- M. Pussin Jenn, lus[lecteur 
principal des Posles et Télécommunication. de Jo 
F.O.!>!., de retour de mission, ".st nommé Conseiller 
T<':cbnique au Cabi·net du Premier Ministre, pout 
compter du 2'2 septembr-e Hl,n, 

No 180jDjPM!INT du, 

190clobre 1957.- M. Piette René, Admillisll'u!cur, 
lé< échelon de. la France d'Qutre-mer, Chef d~ la 
Subdivisiùn adminislt'utive d'Anécho. est l!omm;> Pré­
lSidenl, du Tribunal ·du Premier Degré d'All\!eho, 
en l-emplacem()ul dl' M. Terme Jean, Chet rie Bute"" 
de classe. exceptionnelle d'A.G.O.M. 

RECTlf.'ICATIF 

à l'article 1.' de !atÙlci3ion no 630/0 jP.MI FP, du 
22 juillet 1957 l'Dreont IwmÎnalÎOI1. 

Au lieu de: 

M. Bruce Emlllnnuel,' Géomêlre de. ,l'. Classe, 2<' 
échelou du Cadre supérieur du TOf!P; Reœveur de 
,l'Enre~strem!lllti est nommé Adjoint ~u Chef du 
Seniqe; W\ l'EnrelWiltrelll!lut, des Domaines et du 
rrimbre. 

Lire, 
M. Bruce Emmanuel, Géomètre de 1" Classe, 2'* 

échelon du Cadre supérieur du Tof1P, Receveur de 
l'EnrelWiltremeu!, est nommé Adjoinl au Chef du 
Service de l'Enrer:istrement, des Dom'aines et du 
Timbre; Receveur des Domaines, Conseryaœur 'de III 
Propriété Foncière. et Curaleur aux successions et 
biens 'l''JII!aI1-' 

Tahl••" d'••anc••eQI 

ADDITiP 
à l'arrêlé no 1t6[PlIf-FPdu 27 juillet. 1957 PDrtant 
inscripliOJI au l.1bleau d'aVilncemenl du personnel 
des œdres WD2u:c des Transll1Ïssi<Jlls. 

Après: 

Sont inscrits au lableau d'avanCiement du personnel 
des cadres locaux du TQ~, -pour l'année 1957 : 

. . . , . . . . . . . . .. . . . 
. . . . . . . 

Au TITHE DU DEUXIÎmE SEMESTHE 1957. 

.... 
Ajou/er: 

e) FACTEEHS DES p, T. T. 

Pour 	 le grade de P"clellr ordin·r:Iire; 1" éche1xVt_ 
Amé~Imm Vincenl; Facteur adjoint, 40 ~cItelon_ 

No 187[PM-FP du: 
9 octobre 1957. ~ M. de Medeiros Juvinu, noOmmé 

FHcteur principal de 2e c1aSlle du cadre local de'l 
Chemins d", Fer du T,,~, le 1er juillet 1955, et qui 
oonserve u'ne anciooneté de 2 ans pour rappel servi~. 
militaires, est promu Facteur principal de 1re c1ass.ei 
pour compter du 1er juilk,t 1956, puis élevé au /:'fade 
de Facteur priIlcipal ho!'s classe, pour colttpter du 1er 
juillel 1957 (Tout Il,S.M. épuisé), ' 

Le présenl "rrêLé aura cffet puUl' contpter des. 
ddtes ci·dessus indiquées au poillt de vue de l'an, 
dennelé el du 1er lwrcmbre IH.~)7 dU. p'i1inl de vue 
de 1<1 solde. l 

,WDlTlfI 

à l'~rrèlé JI' 117[1\\I-FP du 27 juillet [\l;'7 l'orta.nf 
[lromo/ion dans le personnel des oadres IMatlX de,. 
Tramll1ÏssiOlIs du Togo. 

http:l'orta.nf
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Ajout.er: 
c) FACTEUR DES p. T.T. 

Au graiJe de! Facteur ordinaire; 1er échelon. 
Amél/:nran Vincent, Facteur adjoint, 4" échelon. 

P••••,. à l'échetan lupêricur 

No 837/D!PM-FP du; 
15 octobre 1957. Est oonstaté parmi le per­

lOOIl'tld du clld,'c local des "I!;ents -.de palice du 
ToRO. le passae;e automatique il l'échelon supérieur 
!le ISOlde des 'agents de police 1er échelon, ci-aprè, 
flésignés, en seniee il Lomé, qui passient ul/:ents de 
police. 20 échelon, pour compter du 1ee juin 1!)57, 
tant .au 'point 4e vue de la sold~ 'lue de l'ancienneté: 

M),r. Lamboni Emuwnuel, 
KatlWua Jean; 
Sogan Thomas, 
de Souza Joseph; 
.Johnson Fréjus; 
Boill Akolan~:ll/:a, 

No 838[D)P:;!-FP du: 
15 octubre 1937. ),1. Yidéllila Darjot .\naclel, 

titdarisé dans &on emploi et nommé Garde-Fron­
tière, 1<' échelon le 1" nrai 1956, et qui cOll~erve 
un rappel de, 6 ans ~ ùw;s 10 jours pour ser,ices 
milil'aires, est promu Garde frontière, QG échelon, 
pour compter du 1" mai 1956, au point de vue de 
.'lan.cienn~té 61 dn 1er oovembl~ 1957 nu point de 
vue de 111. oolde (conserve fi ans 1; mo;s 10 i"urs 
R.S.M.) 

No 849jD[PM-FI' <lu : 
:17 octobre 1957. - Est constaté parmi le peroonnd 

,tu cadre local dQS gardes frontièr'es deS Douanes \.lu 
1l'00000, le passaI!."', antomatique à l'échej.on supérieur 
~ sol~ d~ j!;ardes frontières '1". échelon, ci-après 
fté<lil!:llés, en service à Lomé, 'lni passent l/:arÛffl 
frontières, 20 échelon, pour compter, du 1er mui 1957, 
tant au point de v~ de l'ancienneté qUe de la solt:!..« ; 

MM. Sah Kofn 
Ashiolll/:oor JohanQ.ès 
Kpando Simon 
He;;.oon Antoine 

No 830[D[Pl\1-FP du: 
8 octobre 1957. ~ i\1. Pellefi!l11e Pierre, Rédacteur 

fle 2< classe d'Administration Géuéral~ d'outre-mer, 
Ille reroUI' de cond et arrivé à Lomé le 28 septemhre 
1957, par avion; est mis à la wsposltton dn ~finiSllre 
!!les Financœ. 

No 831)PM-FP du : 
,8 octobre 1957. - .),I. 'Assadji Em'nonuel; Factem' 

ile 2e claSl5<l du cadre ~ocal des Ch~mins de 'Fer ct 

Iiu Wharf dn TOROi est mis à la disposition du Minis. 
tre (\~ \' Agriculture; de l'Eleval/:C et des Eagx &: ForêtsJ 
pour compter du 1er octobre 1957. 

No 833[DIP,M-FP du: 
Il octobre 1957. ~ Mme FoUy-Klan Philomène; 

née Sanvee, Sage-Femme pdncipale de 4<, classel 
de retoul' de sta~ de réimpregnatiQll et arrivée li 
Lomé, 1 e 3 octobre 1957, ~t remise à la disposition 
du :\linistre. de la Santé Publique. 

No 834[D)PM-FP du: 
9 octobre 1957. - M. Douty Pierre; Conlremalt"e 

de 2e classe, 1" échelon du cadre supérieur des 
Travaux Publlcs du TOIliO, est lUis à la disposi'iion 
du Ministre. d'Etat; charl/:é ,de, nnlérieur et de,' 
P"st~ & Télécommunicaltons. 

No 835/DJP.\1-1'P du: 
9 octobre 1957. i\L AtU,lgbé Louis, Assistant ~ 

P<:>lice Adjoint de fie classe du cadre local du Togo; 
est affeelé i. la Sûreté pour compter du 1cr uclobre.c 
1957. 

No B3S)D/PM-FP du: 
15 octobre 1957, M. Desanti Re'né, Commis 

expéditionnaire principal, 1er échelon; du corps local 
des Commis expédiLionnaires du N'i~r (indice local 
391) nouvellement détaché auprès du Gouvernement 
de la République Autonome du. '1'01/:0, est mis à la 
disposition dn Haut-Commiss.ail'e de la République 
Française au Tof/:O. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1e~ octobre 1957. 

No 846JD[PM-1'P du; 

15 octobre 1957. l.e!s fonctionnaires ci-après 
'~ignés, sont mis à la 'disposilton du 'Haut-Commis­
s'aire ~ la République Fmnçai:se nu TORO: 

:\fM. Quevison Charles; Commis d'Administration 
principal de ,3e classe; , 

NOROU Justin! Comm.i~ t\'Administration Ad. 
joint de 3e claSIIC, 

Di~ Jeani Ecrivain se 20 dasse ~ C.F.T. 

No 847)D[PM-FP dn: ' 
15 octobre 1957. - Los ngents' du s,ervice mét60ro­

.l<iltÎque ci-après dé<lignés, .><lnt mis; pour compter du 
1er octobre 1957; à la 'disposition du Haut-Commis­
saire d" la République Française au TORO; 

MM. Loko Sébastien; Asshtant météo de '2e classe.; 
20 échelon; 

Do-ReRO BOllkaril Agent permanent 
Atcholl Vincent; 
Atissoussj David; 
Pedro Laurent; 

• 

J 
/ 
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No 848]DjPM-FP du: 

17 oct<lbre 1957. - fil. Branchu Jean .'acquc~, 
Statisticien, attaché adjoint de 2e c1a~e de l'L~.S.E.E. 
(~dice flet métro 285) est mis il la dispositiml du 
M~nistre des Travaux Publics, des Transports, des 
Mmes, dt\ l'Ecoll'Omie et du Plan il (Xlmpter du 1er 
000t·1957. 

No 882]DjP~I-FP du: 

18 oc\"Übre 1957. -- M. Anselme Jeau-;llal"ie, Ins­
pecteur de 2. classe des Installation" Radioélectri­
que« de la France d'üutre-mer, de retour de ronl!;" et 
:arrivé à Lomé! le 15 bctobre 1957, par Gêné,'al 
Leclerc; est mi,s il la disposition du Ministre d'Ebt, 
charl!;é de l'Intérieur et des Postes & Télécommll'lli­
ca\ions. 

•Rioill.II.... da coatrat 

No 844[D}PM-FP du : 

15 octobre 1957. - Le contrat de travail el! dale 
du 23 février 1956 conclu entre le Commissaire de 
la République au TOl!;O ct ,~lJIe Coiffard Odette, Se­
crétaire sténo-dactylol!;raphe, est résilié poUl' rai,son 
de santé, ,pour compler du 11 septemhre 1057. 

Un con~payé de 80 'jours pour en jouir i\ Lyon 
:VOl 8, rue Hérard, est accordé â IVIlle Goiffard Odette 
qui compte 1 ail 4 mois de séjour effectifs au Togo, 
au 11 juillet 1957. 

En verlu des dispositions d~ J.'article 8 (20 .1linéa) 
de son contrat, Mlle Goiffard aura droit à un dédom­
lllllI!:Cm,en~ él!;al à deux mois de rému'~ralion. 

D.t.cb.....'. 

1':0 184jPM-FP du : 

4 octobre 1957. - Est et demeure rapporté l'arrêté 
no 180jPM-FP du 28 septembre Hl57' portant déta-· 
chement de M. Panon Pierre, instituteur de 6e classe 
du cadre snj>érieur de l'Enseignement Primaire du 
Togo, auprès du Gouvernement du Dahomey. 

No iSO/PM du : 

16oclobre 1957, M. DO>3oU napha.él, Irn;tiluteur­
!Adjoint de 6e classe; Mme Qunshie Anl!;"le, née 
Venance, Institutrice-Adjointe de 5e classe de l'Ensei· 
~ement du cadl'e unique de l'ADJ>., sont délaché. 
de l'Enseill.nement au Ministèl""du Travail 'pJUI' 
servir au Service de la '~Iain d'Œuvre. 

Les traitemenls des intéres.sés seront llapporlés
f' par Je Budll."t du Service de la ~Iaiu d'ŒU\Te. 

Le présent arrêt<) prendra effet à compte" du 1" 
octobre 19"57, 

No 190jPi\I-FP du: 

12 octobre 19:iï. -- Uarrèlé nO 18-lJP~I.FP du 4 
octobre 1957; rappm'tant l!ar""lé nO 180]J>M-FP du 

28 septembre 1957, portant détachemenl de M. Panon 
Pierre, Instituteur de 6c classe du cadre supérieur 
de l'Enseil!inement Primaire du TOl!;O auprès du 
GtlUvemement du lJahomey, ~t annuÛ. 

Congé bora cadr•• 

No 19:1jPM-FP du : 

17 octobre 1957. - 'lme 'Wilson, (née Sallv~ 
Monique Aumlie) Infirmière Ordinaire; '1er échelon; 
du cadee local de l'Assislance Médicale du To/l,O; 
(indice local 315), est placée, ~ur sa demande, pour­
une nùuvelle période de cinq (5) ans, dans la position 
de congé hors cadres, pour serl'i., en A.E.F. 

Le présent 'lrr(M aurK.."ffet pour compler de la. 
dale d'expirati-on du conl!;" admini,slralif dont elle est 
titulaire ,;uivant décision n" 136G}CP du 16 mai 
1957, du Gouverneur Chef du rl'erriloire du Moven-
Cp~. . 

Relra"a 

Nù 192}PM-FP du. 

17 octobre 1957. ~1. d'Almeida Pümpéo Hubel'ti 
Commis principal de c1agse exceptionnelIe du cadre 
supérieur des Services adminislrâtifs, financiers et 
comptables du TQ/l,O, atteint par (il limite d'âge, 
est admis à faire valoir ses dl'Oits il une pe,nsi-on ~ 
retrail:,e, pour compter du 1ee janvier 1958. 

1 

;,! 

No 186]PlIf-FP du : 

8 ocbabre 1957, - M. Gbékou Falluinoll EmmanoolJ 
Commis adjoint st'll!:iaire du cadre local des Trans­
missions du Tül!)O, est licencié de s,m emploi pour­
faute Itrave en service. 

Le présent al"l'('t<' aura effet pout· cOll1pter du 16 
novembre 1956. • 

Salai... 
Agents administratifs 

No 1iilJPM-FP du: 
5 octobre 19:; ï. ,- E,l fixé aillsi <[u'il suit, le sû­

Iaire mensuel des ae;euts administratifs et d'Elat~ 
Civil en service dans le Cercle ,d'Auécho, pour 
l'année 1957. 

CERCLE '"A'SÉCHO, 

il) Subditrision d'Anéulw, 

K'massi Analole, AI!;.mt permanenl de ,ie cat. 
Echelle C i. Akoumapé. Engatré le 1-1<,0. 

30 j. Sa\. mens. s]!, de 11.200 
:m j, Prime d'AIlC, 7°1<> 784 

11.984 

j 
1 
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3;~ k;-~' 

Az.> LouisJ Agent permanent de 4' caté~rie 
Eehellt1 C à Avév<l. Engagé le 1-1-50. 

30 j. Salo mens. sJp de 
30 j. Prime d'Anc. 7.j. _ 

Loco Anloine; Agent (lermaoont de ·le cat. 
Echell~ C à Améj!;Uran. En~ le 1-1-50. 

SO j. Salo mens. "jp de 
cr 
" 	 30.î. Prim" d'A ne. 7.,;, 

Gbadoé Blaise; Agent permanent de 3e ca:. 
Eehel.!!, C il Aklakou. EUj!;agé Je 1-1-50. 

30 j. Salo mens. s/p de 
30 j. Prime d'Ane. 70/0 

Djo~essi Richard, A~nt perm. de 3c cat. 
Echelle. C à Vok'OUtimé. EUj!;llgé le 1-1-50. 

30 j. Sai. mens. s/p de 
30 j. Prime d'Ane. 70fo 

Vana Blaise; Af!lenl permanent de 2< ca\. 
EcheUe C à Zébé. EUj!;av;é le 1-1-.50. 

30 j. Sai. mens. s!p de 
30 j. Prime d'Anc. 70;0 

:K.alipé Albert; Agent permanent de 2e cal. 
Echelle Cà· Vogan. Engal!;é i.e 1-1-50 

30 j. SaI. menS. sip de 
30 j. Prime d'Ane. 7.;0 

Ayih Mathias; Agent pel'mallent de 2< cal. 
Echelle C il Baékmgbé. EUj!;llgé le 13-10-52 

30 j. SaI. mens. sfp de 
30 j. Prime d'Anc. 4010 

!le Saba Emile, Agent permanent de 2. cat. 
EcheUe. C à Vogan B. Engagé le 1-5-!)G. 

30 j. SaI. mens. sip de 
Tomety Jacob, Agent permanent de. 1re eat. 

Ecbelle. C à Porto-Sée:uro. Eng. le 1-1-50. 
• ~O j. SaI. mens. s/p de 

:l0 j. Prime d'Ane.. 70!0 

Afoltl1on Pierre Claver, Ag. perm, de Je, cat. 
Echelle C il Attit0it0n. Engagé le 6.2.51. 

;iO j. SaI. mens. sil' de 
30 j. Primc d'Ane. 60:'0 

Télto Amouzou, Agent permancnt .de l"C cul. 
Echelle C à AnCoin. Engagé te 1-3-51. 

. 30 j. SaI. mens.' s/p de 
30 j. l'rime d'A ne. 30:0 

'. 

:Amo.ni Matlùas, Agent permanent de 1" cat.,, Echelle. C à Zalivé. EI1~gé le 1-5-55. 
30.i. SaI. mens. sip de 

11.200 
78,1 

11.98·1 

1l.2UO 
784 

II.!J8·j 

R600 
672 

10.272 

n.tioo 
672 

10.272 

7.!J00 
5j3 

8.453 

7.900 
553 

Il.453 

7.9UO 
316 

8.216 

7.900 

6.600 
·162 

7.062 

1i.600 
:-196 

6.996 

6.600 
J98 

6.798 

6.600 
aOj. Prime d'Ane. 20jo __l_3_2 

6.ï32 

Adassou Comlavi; Agent perm. de 1cc cat. 
Ecbelle A 11 Afaj!;UUgan. Enpgé le 27-5-57. 

30 j. Sai. mens. s/p de 6.000 
Creppy K. John, à Anécho 

30 j. SaI. mens. sil' de 
b) Subdiuisi::m 'de Tabli{l.bo. 

Adankpo Adolpbe; Agent pmu. de '3' cat. 
.~Echelle C il Gbot'J. Engagé le 1-1-50. -ao j. Sai. mens. s!p de 9.600 

:1Il j. Plime d'Ane. 7% 672 

10.272 

Taméwonou Koumako, Ag. perm. de 3' cat. 
Echelle 	 C il Tablil1ioo. EUj!;. le 1-1-50. 

30 j. SaI. mens. sil' de 9.600 
ao j. Prime d'Anc. 70;0 672­

10.272
•Sambaé Honoré, 	Agent permanent d,e .3< cat. 

Echelle C à Kouvé. Engagé le 1-1-51. 
30 j. SaI. mens. s/p de 9.600 
30 j. Prime d'Anr. 50;0 '180 

. 10.080 

Benis5an ,Jean, Al1ient permall/lnt de 2< cat. 
EcheUe C " Ahépé. EUj!;llgé le 1-1-53. 

30 j. SaI. mens. sil' de 7.90() 
30j.Prime d'AllC. 1 0;0 :116 

8.216 
Bessan Sylvain; Agent permanent de '2< cat. 

ponr l'année lll,;7. 

CERCLE DE LOMÉ. 

Toffa Pierre, secrétaire du ehef du canton 
de Bè . . . . .. ,..... 

Dosseu Joseph, secrétaire dn chef du can­
Ion de Bae:uida . . • . . . ., ~ .. 

Sémékono Kossikuman, secrétail'e du chef 
du canton d'Aflao . • . . . . .: • 

Miheayé Gabriel, secrétaire du chef du 
caubon d'Am'lutivé . . . . . . 

Echelle 

Aziavi Yao 

C à Tokpli. Engagé le 1-1- 54. 
30,j. SaI. mens. s/i' de 7.900' . 
30 j. Prime d'A ne. 30;0 237 

8.137 
Thé<Jdore; Ag. perm, d" 1" cal. 

Echelle. A il Tchékpo. Engal!;é le 1-5-57. 
30 j. SaI. mens. s[p de 6.000. 

La dépense ,est imputable au Bud~t local, ,cxer­
.cice 1957, chapitre 8, article 5. 

Le présent arrêté aura effet pour c.ompwr du le<' 
juillet 1957 . 

Sea,ftaÎres dé clzefs de canton 

No 181/p:llj!NT du : 
16 octobre 1957. - Le salaire annuel des ,*,crétaire~ 

des chefs de cantoll dn TofllO est fixé aimi qu'il suit 

60·000 

60.000 

f' 

66.000 

5<1.000. • 
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Gada William; secrélaire du chef du can­
ton d'Al1lOllévë . . • , " ·1.. 

Adjassoll Seth; secl'étai!'e du chef du can­
ton de Sanguérn . . . 

Atikou Sévérin, secrélaire du 
quartier no 1 . . . . . . 

Kudnyor Joseph, secl'étaire du 
quartier n" 6 . . . , . 

Rohert Messan, secrétaire dll 
quartier de Z'linl1lO . ., 

. 
chef du 
./ ". 
chef du 

chef du 
! 

. CEnCLE DE TSÊ\'IÉ. 

ZilQl,'an John. secrélAire du cher du canton 
de Davié . . . • • ..r, . . « • 

Smlollméguh Anl'Üinc, seerélaire du chef du 
canlon de Mission-Tové . . . . . . 

Koussî Gré~ire, secrétaire du chef du can-
Ion. de Garn'é ... , . ' . . 

Aziaka Christophe, sccrétaire du chef du 
canton d'A~ato[l6 . . . 

Darkoll Jul~, secrélaü'c du chef du cantou 
de Gapé . . " .r • . . 

AlaLé Michel, secrétaire .In chef du canlOll 
de BOl!:amé . . . , . . . • ' 

Houmatékpor Jœeph; secréta,,'c du chef 
du canton de Dalavé .,.: 

Bayavon Michel, secrétaire du che! du 
canton de Bo\<.m . . . . . 

Fiaty Adolphe, secrétah'e du chef du can­
ton de Kéwé . . . . . . ,. 

NomUi!:non Norbert, secrétaire du chef du 
canlon d'Aképé • . . . . . . 4 • 

Ellon Simon, secrélaire dll chef du vill~ 
d'Abooo . . . . . . . . . . . ' 

Ajrookou Amhroise, secrétaire du ellcf du 
canton de Gblainvié . . . . . .' 

Mensah ;\fichel Kodjoi secrétaire du chef 
du canlon de Gati . . . , . 

I:oulrui Marliu, secrét,lire do chef du can­
lon il'Adanj1;bé . . . . . .' . 

Aj!boli Christophe, secrétaire du chef du 
canton d'Ezor . . . . " \: 

CEHCLE DE KLUcTO, 

,William Al!:bémnl'k', secrétairf' dll cheC de 
PaUmé-Ville . . . . . . 

Raphaël Dackey, secrétaire du chef du 
canton de Duyes-Nord . . . . 

Moise Essah; secrélair,' du cllef du canl"'l 
de Tové • . . . . .'. 

Sapa Etienne, secrétaire du chef du call-
Ion d'Assahoun-FiUi!:bé . . . , ., 

lsi.<iore Klontsé; secrétaire du chef du can­

,,4.000 

116.000 

no.ooo 

liO,OOU 

!ill.OUU 

84.000 

72.000 

GO,OOO 

'j LOOn 

liO,OOO 

~) 1.000 

54,000 

18.600 

48,000 

~4.(lfJO 

48.00(, 

48.(jOO 

48.000 

72,O(Ji) 

120.000 

liS.OOO 

60.000 

ton de Duyes-Sud . . " '12,00U 
Kpodo Manassé, secrétaire dn chef dù 

canton d'Ahlon-Ykpa • . . . . . . 30.000 
Pius Mensah; s.ecrétaire du chef du cantoll 

de Jepélé • . '. ...... 8l.000 

,Wenceslas Klondéa, secrétaÎl'e' du chef 00 
Kpimé-Lanvié-Akata . . . ., . . , • 

Ae:bédigué Gahriel, secrtHaire des, Al!:OuS 
Dorniniqne Koudoha, secrétaire du chef do 

canton de Gad,ja . . . . . '. 
Bernard Akoto, secrétaire du chef du can­

ton des A~méil . . .'. . , , 
Eusèbe K. Adjéyi, secrétaire dn chef du 

canton de Fiok!pO. . . 
Anboine Akakpo, secréÙIÎl'e des Kollma­

Aj!;".lIné-I'lanyil!:ha-Yokélé et Agbada 

CERCLE D'ATAKPAlI"'. 
SullrlilJision d'Atakpamé, 

Ad.ivsseh Michel, secrétaire du cher du 
canton Gnae:na . . . . . . 

Tchalal!:assou Aokpè, secrétaire du chef 
.In canton de Vou<!»U . . . . . . 

Akoda Kotri, sec"élaire dll chef du c3nt;Jn 
de D jam,~ . . . , .' .,.. 

secrétaire du chef du canton 
de l'Adé'" . . . . .' "" 

secrétaire du chef du canlon 
de Blilla . . .. . . , . . . . . . 

secrétaire du chef du c;anl')fj 
de Kpessi ' . . . . 

SubrlilJisiOll 'à'Alal<[)(lmé. 

Ihon Michel, secrétAire d\l chef du canton 
d'Akposso-Snd . . . ; . . 

Anonén" Pas<,al, 5ecrétail'c du chef dn can­
ton d'Akébou • . . . . . . '( . . 

Al!:bétol!:nQn Linns, sœrNaire du 'chef du 
canton du LHimé . . . . . (~ , 

Dahida En!!;ène, secrétaire du chef du C"II­

ton d'AkpoSSj)-Nord . . . , . . 

SUBDIVlSIO~ DE NUATIA, 

Sossnu );m'bert, secrétaire .In chef dq ean­
ton de Nuatja . . . . . 

Pihonn Raphaël, secrétaire du chef du 
can10n de Nuutja . . . . . j ,_ • 

Nin! TOll;ooui, secrétaire du chef du cantou 
de Nuatin . . . . . • . ., . 

CERCLE DB SOI"ODÉ. 
:'Ilumadoll Kédm, secrélair" du canton de 

~aratao 1 
Issa Alassani, secrétaire du canton de 

Bati!o 
Esso Issaka, secrétaire du ",mtrm de Sn­

tùubo.tlj . 
Affù Salifo\l; secrétaire du canton de 

Koussountou 
Zakari Albarka, secrétaire du 

Tchmnha .r 

AStSéma Gabriel, M'Crétaire du 

Dakoi 


Ouréya Pascal,secN'taire du 
.Koumon~ . :. -

canton de 

canton de 

canton de 

66.000 ~ 
90.000 

42.000 

48.000 

60.000 

72.000 

Ilt.OOO 


66,000 
 .. 
O:J,Oon 

60.000 


i2.000 


3ü()OO 

84.000 


84.0()0 


i2.000 


:lB.OUO 


84,noo 

60.000 


So.OOO 
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87.()0() 

87.000 

i8.000 

78.000 
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BaW1a AIassani, secrétaire du canton de Alem Joseph; secrétaire du canlon de 
Fasan J 78.000 Kétoo ·1 66.000 

• 	 Bouraima IUOUSSll, secrétaire du canton de Kpakpabia Akle:sso; secrétaire dll canton 
Al:Ollliou! • . . . .: 78.000 <le Landa Pozenda 60.000 

Ali Saulé, sccnHaire du canton de Kri- Kao Atcholé; secrétaire du canton d" 
~ Kri •. . . 78.000• Tcharé 60.000 

Akondo B·uber(, secrétaire du canlon de secrétaire du canlon deKéméni 	 78.{)OO Boh{)n ~ 60.000 
CERCLE DE BASSARI. Djalla Adjinké, secrélaire du c,mtoll de 

Sara .1, :". • GO.OOONakpanc O$b, secrélaire du canton de 
Balljllé:li . . . 06.000 Adom Sam" secrélair<l du c,1ntoll de 

Djamdé . ! 60.000Ayindo Tiyàdja, secrélaire du canton de 
Bitjabé • . . 66.000 . Assonma Jean; secrétaire du cali ton de· 

Sirka .... 1 (jO.OOOIpuule Binam, secrdaire du canton do 

Kidjabùu:n . . . . . . 66.000 
 b) Subdivi3i,m 'de NiamtQugou. 

Yadj~bore, secrélaire du canton de Nawaré 66.000 BirreRalt Auguslin, secrétaire du, che! SII­
Kabroudja K{)ussandja, secrélaire du can­ périenr w~sa, . . . . 111.000 

ron de Bapuré '. . ; 66.000 M'Béla Jean; 'Sccrétaire du canto'l de Dé­
Bidikhn Awandé, sccrétaire du canton de talé . . . . • . 	 7tl.000

NlIj:Ibaon • . . . . .,. . 66.000 
Ba~?"dao Jean; secrétaire du canton de 

Tch~ha Joseph, secrétaire du canlon de SIOU • • • • • • 	 72.000 
. Nandouta . . • . " ..... 66.000 Padou Dabu, secrétaire,' du cankm d'Al-

Ghati Tamandja, bccrétail'c dll canlon de lourn.,. ....• .i 	 72.000 
Katchamba • . . . • 4 • • • 66.000 Djato Martini secrétaire du canton de Ka­

CQzl Aoonlaye; secrétaire du canton de djaUa . . . 	 66.000 
Dimori 	 • . . . . . . . • 56.000 Bali Théodore, ,secrétaire du canton de

Salifou Yaou; secrétaire du chef supérienr 	 ,Massidena . . ... " . 66.000 
de Bassari • . . . . . • . 66.000 Gunda Victor,' secrétaire du canton de 

Moussa Yacouoou! secrétaire, du canton de Pouda ... 	 66.000 
Guérin-K'OaklII . . . . ./ 66.000 

secrétaire !lu canton desecrétaire !lu canlon de LéonKaoou ... 108.000 
CERCLE DE MANGO.

CERCLE HE LAMA-KARA. 
a) Subdivision de MOp,'{l.o.a) Subdivi.sionde ~ma-K.aro. 

secrétaire du can-Tchedré PalUllj!la Vicbor, secrétaire du chef 
supérieur de Lama.Kara . . . 108.0UO ton de IIfanw> . . 126.000 

Tonlondji Nawanon; ~ecrétaire' tin can-Djandja Aillert; secrétaire du canton ae 
tOD. de Nagbéni • . , 84.000Lama..Tessi ,. . '" . .. .. . .i .. .. .. 

N amhiéma Abouhakari, secrétaire ,du can-FMno Ali~ secrétair'l ,<tu ca~n \te Pya 
ton de 	 KoumonJ!;ou . j. 84.000Téou Antoine, secrétaire qu canlon d" 

Billenourné N'Saki, Seerélairc du canton deLaSlli31 • • " 	 . • • 78.000 
Takpamha . . • .' .' 78.000Bodjona 'l'chaa, sec'·étaire. du canton d" 

Kodjéné-Haut . . . . ., . 66.000 Aml'ié Nadjé, secrétair<l du canton de 
Barkois.si . . . . . 66,·000Tata. Raphaël,. sçcrétaire du l'anIon de 

Boufalé . t . 72.000 Marna N amsa, secrélaire du cantoll de 
L",kou J can, secrétaire du canton ~e SQnlll- Gando . 72.000 

dina i . 72.000 h; Subdivisimz de Ka:ndé.
"{chendpu VinCént, secrétaire du cant.on 

de Tchitclr,," . . . . 72.000 Sékédja Pius; iSecrélait·" du chef su!jérieUl' 
de Kandé 81.000Atakora Batal1l1ia, secrétaire, du c'Ulton de 

Lauda (Kodjén<J has) . . . n.oou Célestin Kata; secrétaire dn chef du can­
ton <!,Atalolé • . . . . 78.000Kao Pierre, secrétaire- du calltou de Kara 78.00{J 

Tchandja Elienlle, secrétaire du CUUlvll Maraté Imloceut; secrélaire dll chef du 
de Lama • . . . ' 12.000 canlon de Pessidé . .. . ,. 66.000 

J(patcha Jean Pierre; secrétaire dn can­ Tégédé Maurice; secrélaire du chef du 
ton c!e Yadé . . . . • , 72.000 canlvn de Tambcrmn-Est 66.000 

http:Barkois.si
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J'ouro Pascal, secrétaire d.~ ehef du. canton 
d.e '1'amberma-Ouest • . . • . . . 

CERCLE DE DAPANGo. 

Marna Abdou; secrétaire du canton de 
Korbonl!ou . . . . . . . .1 • • • 

Kombaté Gllebih; secrétair(; du cantoll d" 
Dapalllll> . . . . '.: . . • . . . . . 

Laré Alassani,. secrétaire qn cankm de 
N~<l .. ,.· ••....... 


'l'iem André. secrétaire du canton 'de Palla 
Tankarké Kivonamé; secrétaire du canton 

de Bidjen~" • . . '. . . . . 
DûnlÏ Michel, oocrétaire du canlon de 

N:mool!;a . . . . . . . 
Sanwol!:'Ju N ambima; llecrétaire. du canton 

de Nakitendi-Est • • • . • .' . : 
Labdido Koumbodja; secrétaire du canton 

de Kantiudi . . . . . . . . 
Damlaré Flindjo,' secrétaire du canton de 

Nioukpourm:al . . . . . '" . . 
Tiem Kambih; secrétaire du cantnn de 

Tani~ . . • .. . . . : . . . . 
Bosco J eau, secrétaire du canton de Pogno 
Dûuti Noël; secrétaire du canLon 'de Bor-

I!.'OII • • • . •• • • • • • • 
Kang;ba Blim'po, secrétaire qu c'antoll de 

Mandouri • . . . • • . .. . . . . 
SambialÙ Djakpok,' secrétaire du canton de 

Bombouaka • . • .. 
Kalifa D jimila; secrélaire dl!l Timbon • • . . • • .l 

l- Adamou Karami:Jkoi secrétaire 
de Biankouri • . . . • 

Goundo D,iaré; sec~aire du 
Warkambou . . . . • . 

~ Douti Micheliba; secrétaire d.u 
Lotoj:\Ou • . . . . . .. " Tambati Kpana; secrétaire du 

1 

Nanerl!.'Ou • . • . • . . 


Djaba Soumana, secrétaire du 

NakiUndi-Ouest . . • . • 


I 
. 

Laré Samwoj:\Ou, secré taire du 
f Tamomll • . . . • . . .; 

. ~ . 
caut0 n de 
.,. . . . 

du canton 

. .' 
cauton de 

. 

~ 

• 

r, . . • 
canlon ~ 

. . . . 
canton de 

. . : . 
canton de 

. 
canton de 

. . . • 

~, 
~' 

Yentangle LiyatiembalÙ; secrétairedu can­
ton de Koudjouaré . . . . . ;. . . 

Latounti Dinon, secrétaire du canton de 
~ Boj:\Ou . . . . .. ,..... 

~ Konmbaté BQlnJy)ma, secrétaire, du Ctlnlml 
d.e Loko • • • . • • . • . 

l::,!!> AUdon AbdermalÙ; secrétaire du. canton 
Tl'" 

t, Allol! Djaba, secrétaire du canton de Ga­
i' llllll!<fshie. 
~ Nana Baw..., ~e~ré'tai~~' d~ eantùn de 
" Mol!.'Ou.......:..... 
i La dépense "",t imputable au Budget 
f ExerciC<è Hl57; chapitre 8; al'tieN 5. 

!';··ed clau.....a •...•.. 
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56.000 

66.0llO 

"6.000 
u 

66.000 
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Le prL'Sent arrêté aura effet pour compter du 1" 
janvier 1957. 

Of/lcl•• 

No 185/PM}MSP du: 
18 octobre 1957. - M. Godwill Ame!nyah,' 

Pharmacien, est provisoirement autorisé à exploiter 
une officine à Atakpamé en attendaut 'IU'Ull(;. licence 
défilÙ live lui soiL accordée. 

No lS2JPi\l/~llP du ; 
18 octobre 1\)57. - s.:J1~t'tccordés des secours SOOC 

laires nux étudiants dont les noms suivenL: 
Gadal!;bé Emile, Faculté de .\Iéderirle 

de .\[arseillc . . . . . . . . 5lWOO F CFA. 
Amorin Julio, FaculLé de 1Ilédecin" 

de Paris . . . . . 50.UûO F CFA. 
Kutuklui :.Ioé, Faculté de Dl'OÎl de 

Caen . . J . ;jo.non l' CFA. 

Tét.) Godwin, Faculté de Lellres de 
Paris 7, Impasse Char!ière, 
Paris 3e '. • . • . .; . . 25.000 FC FA. 

Gonçalvès Sébastien; PoursuiL ses 
études d'Optique médicale et d~ 
Bmmeloloj!;ie il :\lont(YCllier . . :;O.O(l\) F CFA. 

Mensah Menouoon' prépare ul1 Ce,­
tlficat d'Eludes Spéciales ,et Bio­
cbimie (Faculté de Médecine et 
de Pharmacie de l'Université de 
Toulouse) -~ .. 35; rUe St Joseph 
(Toulouse) • . ' . . . . '.' . 50,0()() F CFA. 

Akueson Thomas; prépare son Bre'; 
vel professionllel de, oomptablc ,,­
26, rue J,mn-Ja.urès Call1les (AI·, 
p~s Marili~$): •. " . . . . ;'0.000 F CFA. 

Babélème Sylvainj Faculté qe Scien:. 
ces di) Mondpellier - 11, rue Bau­
wn (Montpelli.,r) .'.., . . . 50.000 F CFA. 

HOlllljl;UeS Philippe, prépare le CES. 
- 41; rue Henri René (Montpel­
lier) . . • . . • . : . . . 50.000 F CFA. 

Tocou Mathieu; prépare unc licence 
d'histoire - Lyeée Marcellill Her-. 
thelvt - St ~[aur .ws Fossés 
(Seine) • . . . . , . J . • 50.000 F CFA. 

Fumey Kouakouvi Martin, Faculté 
de Médecine dé Bordeaux '17; \ 
rue des AUl!;ustins Bordeaux. 50.000 F CFA. 

Touleassi David; prépare son certi-. 
fiea! de SPCN. il la Faculté dé 
Sciences de Toulouse • . .'. . 30.000 F CFA. 

Ajavoll Jeau; prépare le SPC:\'. 
(lJlÙversilé dé \fontpelliel') ..'iO.OOO F CFA. 
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Kpodzro Yacinthe; Faculté de MMe­
cjne d,,, Montpellier - 13,' rue de 
Villefranche; Montpelliel' , . . . 50.000 F CFA. 

Messawllssu Henuuni prépan sa 3' 
llW1ée de licence en droit - 33, 
Boulevard, des Poilus Aix lm 
ProvenQe, . . • . . . . . . . 30.000 F CFA. 

:f"- Kouassip:an P$Ç1lI, prépare ~ cer­
tlficat de Math-Phys. & Chim~ . ­
23, Place St Pantaléon ~ 'l'oulouse 
. • • . .. , . . . . ' . . 30 000 F CFA. 

GabR Sylvanus; prépare l'Ecole Cen­
trale des Apl!; & Manufacture:; de 
Pari" ... , .1 • . :. . , . . 37.500 F CFA. 

Mawupé Juliana,' Paculté de Méde­
cine et de Pharmacie de Lyon . 37.500 F CFA. 

Folly Dominique; Faculté de Phar­
macie de Manseille . . . . . . 37.500 F CFA. 

. HadjQvoulos Alex, prépare son Bre­
vet Techniqne (Bâtiment) des TP. 
- 15, Cours Marigny' Viucennes 
(Sein~)l .... ,1 . . ., . 50.000 F Cl'A, 

Amagli Edouard; prépare SQn Brevet 
4e Toohnicien d'Etat Section des 
TP. Paris - 2 bis, me de l'Ep:alité 1 
Vincennes (Scille~ ... ; . . . 50.000 F Cl'A. 

Sed,doh Georg"", se préparo au con­
cours d'entrée au Collège toohnique 
& industriel de Strasbourg , . . 20,000 F CFA. 

Ako Philibert; Spécialis:rtion d,allS 
les appareils médicaux -- 11,' 
ImpMSe PUecll - Marseille.. . 30,000 F CFA. 

Sant'Anna Koudouce, Ecole de Ra­
,dioélectl'icité - lOI rne Amyot . Paris . . . . . . . !. . :lOOOO F (;1'.\.• 

Sant'Anna Amadou; Centre d'appren­
tissage Pnblic .- 31, Avenue Le- ." 
dru-Rollin P.ar~<; ... ,.. :m.ooo F CFA. 

Sanvee Cùnforl, Swge d'auesthéisie à 
l'Hôpital Villejuif Paris . . . . 50.000 F CFA. 

Kpégba Gaston, Ecole des TSF. lb 
.. Marseille - 242, Boulevard Na­

tional Marseille... . 30.000 F CFA. 
Afonlnu Anastase, Spécialisation da"s 

la technique de l'imprimerie ­
88, Avenne d'Italie - Paris .. 50.0UO F CFA. 

Lokou J 9001>, Spécialisation dans la 
technique de l'imprimerie _. !l8, 
Avenue d'lIalie - Paris . . . 50.000 Ji CFA. 

Palso K'Jmlan Félix, [Il"pare sa li ­
cence il la Faculté des Lcllres de 
Bordeaux . . .. . . . . ..' . 50,000 F CFA. 

Olympio Yaovi, prépare son Brevet 
professionnel de laHleur - 147/' 
rue de. Saus<sure - Paris 17e . • 50.000 F CFA. 

tic Souza Jérôme, Ecole d'Approntis­
sage de .Millau (Aveyron) . • . 30.000 F CFA. 

Mensah Clémentl Section supérieure 
des Elèves techniciens des Indus­
tries Electl'o-lIIécaniques '<le l'Ecole. 
Violet • . • . • . . 30.000 l' CFA 

Brenner Jaeques, Collège Moderne 
de li:Ilrç.on.s de. Nantes - 40, rue 
de Bel-Air'- Nantes (Loire In­
férieure) • . . . . . . J • 25,000 F CFA. 

Brenner Martial, Collège Modeme 
de ~rçons de Nantes -40, rue 
de Bel-Air - Nantes (Loire In- > 

férieure) . . . . . . . ~ . 25,000 F CFA. 

Monsila Djato; Elève potier-céramis­
te chez M. François Cous ter, cé­
ramiste expert auprès des Na-
tions-Unies - 47/ nœ. Brancas , 
Sèvres (S6ine & Oise) . . . 50,000 F CFA. 

Ces secours.cront payés pal' les soins d.e l'Office 

des Etudiants de la France d'oulre-mel·tO, r~ 

du Général Foy - l'aris Se 


La dépense résultant du paiement de Cl'S secours' 

sera imputée au Bud,gct local du Togo, Exercice 

1957. 


No 183/PMjMIP d,n: 

18 octQbre 1957. Sont renouvelées pOUl' l'almée 

scolaire 1957-1958, les bourses d'étud~s dans ,la 

Métropole des ~tudianls : 


AjaVQn Oswald Lawson Chl'Îslktll 

Dae:bovie Paul Lawson Victor 

Looky S y Ivère N "bédé Pakaî 

Gart<:y Charles Nagbé Georges 

Da Silva Alcide Nakpane Etienne 

Dogbé Edmond Olym pio Lucien 
A'luéréburu qlrislian Pédanou Macaire J{Jlieph
Creppy Musanvl Gladstone Qlladjûvie Christophe 
Adjamgba Samuel QuaslIie Féücitée 
Bilho Michel Salami Abdoulaye 
Bonin Jean Salami Ganivûn 
Brenner Yves Georges SidilQuré GiÏlû'ila 
Brym Brill:Ïlte Sos.sou Uaphaèl 
Creppy Vinccnt Tahoulan Antoinc 
Dagadz i Barnabé Tif1;aué \ïcloor 
Djobo B'Jukari Creppy Irène 
Domingo Alfred John><;>n f'.Jlycal'pc 
Dosseh Alex Maboudou Jeanne 
Elesse.s"i Eugène Agblémagnoll Ferdinand 
Gabla Paul Ajavon AyiYi ~Iathias • 
Garlne!' Augustin AoouHey Th60dom 
Gl'unil~ky Hans OUo Bob Emmanuel 
Johnson' Ho!'atb d'Almeida Pédm 
Johnson Georgette Amah Apédo Ruthlph 
JOllllSOIl Slella Alnaizo F.oli Ba~ile 
Katamna Kvndora Amedomé ':ntoine Afantchao 
Kekeh Andr" Alberl Am egee Victor 
Kekeh Miellel Amerdinl1: Eric 
Kèkessi Basile Amouzou Christian 
Koffi Antoin e Maka Veronique nee ~nanou 
Koffi Omer Atayi Patri"e 
Kouassill'an Guy Isidor<: Atchûu ClIristian 

Kondry Gabriel Attignon Hermann 

Lambony Barthé"'my 

\ ' 
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S..pp....ion ... bo..' .... 

NQ 184jPM/M!P du: 

18 octQbre 1957. - Sont supprimées pour compter 
du 1er .oot.obre 1957. les OOursc.~ d'étud.es dans la 
Métro[X)Je <lœ Etudiants; (Etudes termfnôes) ; 

Aithnard Hubert 
Améjtan. Benoit 
Ayéva Adjou 
Baruncio Marthe 
'Moreira Emilie 
Nathuniels Emmanuel 
Amenya Godwin 
:Amélùwou Martin 
Mens~h Joseph Menoucon 
Gonçalvès Sébastien 
Tété Godwin 
Kutuklui Noé 

Amorin Jnlio 
Gadagbé Emile 
d'Almeida Barthé\(m\" 

.Creppy Pauline . 
HontQlljI;bé Hilaire 
hisaka Raonf 

'Kékeh Jean 
Laws-on Alphonse 
Laws.on Enlalie 
Mathiu Anlùine 
l\IlIwupé Valenti-n VovQr 

MINISTÈRE D'ÉTAT. DE L'INTÉRIEUR ET 
.. DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

TU..I.rh••II.... 

• 	 Par arrêJts et décisioD\> du Ministre d'Elat; chargé 
de l'Intérieur ct des Post~ Ct Télécommunicatiohs ; 

No 92jJNT]GT du: 

7 octobre 1957, -:- Les élêves-jtardes dont les noms 
llUiventl ayant terminé leur sta~ réjt.k'menlaire et 
lÎatisfaj,t aux épreuves d'uu examen d'aptitude pro­

, ' fessionrl/;lllc; sont titnlarisés et nommés j!;ardes 1cr 
; échelon pour compter d;u le' octobre 1957: 

Aj!;béoou Martin; ~o MIe 2078 
Fvli Gahriel; 2090 

Kouassi MaUûas,' 
Aj1,OOSOu Jœeph, 
,Wilson Edmond, 
Abouj!;lloma Théodore,' 
Palabé DamijtOui 
Banlakpa Emmanuel; 
Afamoo HijtObert; 
Tchad!"é Touatré; 
Amétépé Cyprien, 
Ka&sadina 'Gotilma; 
Laré Djindjauj!;nûlI, 
Toofiki Bida; 
Dakou BijtOno; 
Kokou GaZ<Jzo; 
Oussoumane Moussu, 
K.ouassi Christophe, 
Aooua Kéonla. 
Samooni Kouassi; 
Kao Gabriel, 
Biyao SimilIl; 
Kogbalo AholoUI 
Lant!:a Tilh; 
Arko Adjaou; 
Evalo Ekoi 
Atékpani Abodji,' 
NlIpo Kpanté, 
Lifan N'Bikoll; 
Koffi AklilllO. 

2082 
2077 
2081 
2095 
2061 
2068 
2076 
2091 
2083 
2084 
2070 
2074 
2094 
2073 
2075 
2080 
2093 
2064 
2089 ,
2067 12066 .. f 

2051 
2087 
2071 
2063 
2086 "' 
2069 
2062 

T.bl......'."..........t-P'•••II•• 


Nu 94:fINTfGT. clu: 

15 octobre 1957. '- Sout inserits au ,tableau d'avan­
cement pour J'année 1957, les Il'radès d jtarde!! dont 
"~ noms suiven,t : 

NOMS 8T PRÉNO... GRADES 
ANCIENNETE 

DS GRADE 

i', ' 

Mensah Philinpc 
Zakari AméMté 
Bodjooa Daniel 

Komlan Lamboni 
KoJaui Moha ' 
Lamini Kéita 

:.. Kal.ou Hem~rd 

J' 
f Djoré Ofay" 

Noussika Koffi 

Pour le .G.rade,tl'Adjudant-Chef 

Adjudant 1.307 6 ans 
Ad~udant 1.232 3 ans 
Adjudant 1.722 4a,ns 

Pour le G.rade d'AdJudant 

BC.20 Ech. 
BC.2° Ech. 
BC.20 Ech. 
BC.1er Ech. 

1.207 8 ans 
1.4:78 8 lUIS 
1.419 12 ans 
1.244 9 ans 

Pour tr! grade de brigadier chef de 10' 

B 2e. Ech. 1.169 9 an~ 

G. Eeh. 1 1.91020 	
•

du Dt'pôt d'Instruction de Lomé 

\ 

du Dépôt' d'In!!tructiO!l de Lomé 

du peloton de Lama-Kara 

du Dépôt d'Instruction de Lomé 
du peloton de 'l'sévié 
du peloton de Dapango 
du DépÔt d'Instruction de Lomé 

échelon 
,

du peloton d'Anécho 

1 
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N Oi\lS a"';' PRÉNO~-: ....J_.__G_'"_A_O_E'_'_J, ~_·._~_(_.E_··_··I _As_c_r_E,_SN_'R_'T_Ê 1____P_F_l.O_T_O_'_._"'_A_F_Fh_C_'.'_."_T_10_"____ 
: 
__ 

DE GRAflE "" 

IJorégo Laurent 
Adégnadjou Bonifac~ 
Kolani Laré 
Kédessime Abalo 
Bandiar" La~ 

Sagbo Hounsou 
Kondian Kom!>até 
Kafetchina 
Kampos Kolani 
Tchédre Gnandé 
Lorimpo Landjéguéribe 
Gombilla Mossi 

Alatébi Barangana 
De Fanti Egille 
Adamou Konkomba 
Kadjaka 
Gb€nou Fanou 
KarasS8 Michel 
Bodombossou Martin 
Atafaye Ganda 

Tété Daniel 

Koffi Ka.tonnké 

Somavo Irénée 

Boni Madioko 

Allassane Yoroullla 

Maounpa Ajl;bandaho 

Kr.adéGazozo 

A RQU Balakl\Ssi 

Abalo Edouard 

Kombaté Lar,é 

Dramani Saparapa 

Kaa Kaizié 

Sanie Michel 

Dassa Sirnloua 

Komlsll Adjalité 

Kloum Tépiè 


-~" ._~-- -~------ ~----~...., 


Avancement en ,échelon 
Pour '(0 grade 'de brigadier che', 3< 

BC. 2. Eeh. 
BC 2.Eeh, 
BC. 20 F..ch, 
BC.2. Eeh. 
BC.20 Ech, 

1.786 
1.160 
1.785 
1.726 
1.356 

4 ans 
ba.bm. 
5a.6m. 
,48.6m. 
2 ... 6m. 

échelon 

du Dépôt d'Ingl1'uction de Lomé 
du peloton de l'alimé 
du peloton de Sokodé 
du peloton de Bassari 
du peloton de Mang<> 

Pour le 'grade 'de brigadier che 1.. 2< échelon 

BC.1erEeh. 
BC.ler Eeh. 
BC. 1er Eeb. 
BC.ler Eeh. 
BC.1erEch, 
BC.}er Eeh. 
BC. 1", Eeh. 

1.607 
1.623 
1.665 
1.708 
1.313 
1.599 
1.332 

4 ans 
3 an. 
3a.6m. 
8an5 
5 ans 
4 ans 
2a.6m. 

du Dépôt d'Instrnction de Lomé 
du peloton de Lomé 
du peloton d'Anécbo 
du peloton de Sokodé 
du peloton de Lama-Kara 
du pclotan de Mango 
du peloton de Dapango 

Pour le grade 'de brigadier. 3< échelon 

Brig. 20 Ech. 
Brig. 20 Eeh. 
Brig.2o F..cb. 
Brig. 20 Eeh. 
Brig. 20 Ech. 
Brig. 20 Eeh. 
Brig. 20 Ecb. 
Brig. 20 Eeh. 

1.664 
1.740 
1.588 
1.433 
1.477 
1.743 
1.564 
1.256 

4 ans 
3a.6m. 
3 ans 
2 ans 
3 an. 
,4 an. 
3 ans 
2.a.6m. 

d" Dépôt d'Instruction de Lomé .. 
du pelotoll de Tsévié 
du peloton d'Atakpumé 
du peloton de Bassari 

du peloton de Mango 
du pelOtOll de Dapango 

Pour le 'grade 'de bri{,adier, 2~ écheto,n 

Brig. 1er Eeh. 1.755 3 ans 
Brig. 1er Eeh. 1.485 3 ans 
Brig. 1er Ech. 1.434 7 ans 
Brig. 1er Ech. 1.698 fi ans 
Brig. 1er Ech. 1.318 10 ans 
Brig. 1er Ech. 1.372 3a.6m. 
Brig. 1er Ech. 1.394 5a.bm. 
Brig, 1er Ech. 1.544 5 ans 
Brig. leI Ech. 1.301 4:a.6m. 
Brig. 1er Eeh. 1.676 4: UIU! 
BTig. 1" l~ch. 1.764 :1 ans 
Bri!!;. ler Ech. 1.559 5 ans 
Brig. } .. Ech. 1 1.711 4 ans 
Ilri!!;. IN Ech. 1.524 3 ans 

,Brig. }"' Ech. 1.696 4 ans 
Brig. ter Ech, i' 1.679 4 ans, 

1 
-~-- -_....._---~--_. 

-------~--

du Dépôt d'Instruction de Lomé 
du Dépôt d'Inslruodon de Lomé 

du peloton de Lomé 
du peloton de Tsévié 
du peloton d'An écho 
du peloton de l'alimé 
du peloton d'Alakpalllé 
du peloton de Sokodé 
du peloton de Sokodé 
du peloton de Lama-Kara 
du peloton de Ba5S3ri 
du poloton de Mango 
du peloton de D'pango 

....._­. 

Sont nommés au grade ci-après pour "mupler du Au grad" d' Adiudant 
l~r janvier 1957 (prise 'de rang ct droit à la solùe': 

2uKomlan Lomboni, brigadicr-chef échelon Ml~les gradés et gardes Togolais dont les llomssuivellt: 
[,207, du dépôt d.C9 gardes d'e Lomé. 

Au grflded'Adjudant-Chef ·AIt grade 'de Brigadier, 1er échelon 
Noussika Koffj, garde 2° échelon, M~~ 1.9iO, du,Mensah Philippe, a<ijudant, Mie 1.367, du dépôt 

dépôt des gardes de Lomé.!l".!! gardes de Lomé. 
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Î PO~R COMPTER Dl; 1er AOl'T 1957 
t 

'Au grade Cd'Adjudant_Chef 

Zakari Amélélé, adjudant, -"Ile 1.2::\2, du dépôt des 
garde,s ,de Lomé 

Bodjona Daniel, adjudant, M', 1.722, du peloton 
de Lama-Kara 

Au grade 'd'Adjudant 

Kolani Moba, brigadier-chel 2" échelon. M" 1...78. 
du peloton de Tsévié 

Lamini Kéiia, brij!;adier-ch.,r 2° échelon !\lI, \.419, 
, dl' peloton de Dap,mgo 

POl li COMPTER DU 1~r nj.;CE'dBRE 1957 
Au grade 'd'Adiudallt 

Kalaou Bel'nard, brij!;adier-<:hd 1~,. échelon M", 
1.244, du dépôt des gardes de Lomé 

Au 'grade de Brigadier-Chef, 1": échélot1 

20Ojoré Ofayc, brigadiN, échelon Mie 1Ab~. 
dY ~Io~on d'Anéeho 

POUR COMPTER DU 1·" AOUT 1957 
,tu grade 'de Brigadier-Chef, ~ échO,lon 

DOI'égo Laurent, brigadier-chef 20 échelon 1\11,: 1.786 
du dépôt des gardes de Lomé ' 

Adégnadjou Boniface, brigadier-chef 20 échelon 
MI. 1.160, du peloton de Palimé 

Kolani Laré, brigadier-chef 2° échelon Mie 1.785 
du peloton de Sokodé 

Kédéssime Abal!>, brigadier-chef 2~ échelon M;~ 1.726i 
du peloton de Bassari 

Bandiaré Laré, brigadier-chef 2° échelon Mie 1.356, 
P-.!' peloton de Mango ' 

Au grade de Brigadier-Chef; 2°, échelon 

Sagbo Hpunsou, brigadier-chef 1~' échelon Mie 
1.607, du dépôt des garde,s de Lomé 

K,;,ndian KOmbaré, brigaru,er-chd l~" téch,,~on MI.. 
1.62.:1, d" 'pelo,ton i!I\ Lom~ 

Kafétcbina, brigadier-chef 1~" échelon Mie 1.665; 
du peloton d'Allécho 

" Kampos Kolani. brigadier-che! l'" échelon MIe 
1.708, du peloton de Sokodé 

',1 Tchedrc Gnandé, brigadier-chef l" échelon Mie 
1.313, du peloton de Lama-Kara . 

Lorimpo Landjéguéribe, brigaidcr-Ilhef 1~r ""helon 
~Ie 1.599, du 'pdoton de Mango 

Gombilla MOSsi, brigadier-ebd 1.. ~,·helon MIe 
J.:1:12, du peloton de Dapangu 

clugrade de' Brigadier, :1" écheloll 

Alattébi Barangama, brigadier 20 échdon Mie 1,604. 
du dépôt des gardes de Lomé . 

De Fanti Egille, brigadier 2" échelon Mie 1.740, 
, du dépôt des gardes de Lomé 

Adamo,u Konkomba, brigadier 20 échelon ~lle'J .58f.l. 
don peloton de Tsévié . 

Kadjaka, hrigadicl'. 2" ê"hdoll l'Ile IA33, du pelo­
ton d'Aiakpamé ' 

2

Gbenou Fanou, brigadier 2° échelon MIe 1,477, 
du peloton de Bassari 

0Karassa Michel, brigadier échelon Mie 1,743, 
du peloton de Bassari 

, Bodombos.ou Martin, brigadier 2° échelon Mie 
1,564, du peloton d~ Mango 

Atafayc Gand.. , hrij!;adier 2" échelon '\1Ic 1.256, 
dn peloton de Dapango 

,Ju grade de Brigadier, 2°, échelon 

Tété Uani,"" brigadier l~r échelon M~ 1.755, du 
dépôt des gal'des de Lomé 

KoUi Katounké, brigadier 1"' échelon MI" 1,485 
du dépôt des gardes de Lomé 

Som.vo Irénée, brigadier le' échelon MIc 1.434 
du dépôt des gardes cle Lomé 

Boni Madjoko, brigadier 1" échelon 1\11,_ 1,698 
du dépôt des 'gardes de Lomé, 

Allassaue Y"rouma, brigadier l~r échelon Mie 1.3111 
du dépôt de" gardéS de Lomé 

Mahounpa Agbandaho, brigadier 1" écheloIl Mle 
1.37:!, du peloton de Lomé 

Kpadé Gazozo, brigadier 1~' échelon 1\1le 1,394 
du peloton Tsévié ' 

Alaou Balaklk'lSi, brigadier l~f échelon Mie 1,:;44; 
du peloton d'Anéeho 

Abalo Edouard, bri~adier 1er échelon Mie 1.301.' 
du pelotOn de PaUmé 

Kombaté Laré, brigadiel' l~r échelon Mie 1,676, 
d.!' peloton d'Atakpamé 

DrallUlllÎ Silparapa, bl'iglldicr l~r échelon Mie 1.764, 
du peloton de Sokodé 

Kao Kaizié, brigadier l~~ échelon Mie 1.559, dll 
peloton de Sokodé 

Sanie Michel, brigadier 1~' ,échelon Mie 1.711, du, 
peloton de Lama-Kara 

Komlan Adjalité, brigacl~r 1'~ ~helo,n M.1e 1.6!16~ 
dl.l ~lo,ton de MangQ 

Dassa Bimlona, brigadier 1~' ,échelon .~lIe 1.524, 
du peloton de Bassari 

Kloum Tépiè, briga,dier 1.~ échelon' M!.e- 1.679 du 
peloton de, Uapangu, ' 

N,' 71flNT,IPT du: 
Il octobre 1957. - M. Gnagblodjo Sébastien, Com­

mis adjoint de ·h cl..sc du cadre local de. Postes et 
Télécommunications, en service à Sokodé, est af. 
fecté en qualité de Gérant du Bureau de l'oste clic 
Dapango, en rempl.-eement de 1\1. Chakpali N,orbertl 
titulaire d'un congé administratif, 

[~1 présente décision .ura dfet pour compter do 
1', octobre 1957, ' 

Nu 72jINT/PT du: 
9 octobre 19.57. - M, Ycves,in Uavid, Commis 

, 
, 
î 

http:Bodombos.ou


• 

.... _.._.~--_._, 

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 1" novembre 1957 810 

iadjoin,t de 5' c1a~ du cadre :~I des p·ostes et 
,Té.lécommunicatioos, en serviee" Mango, c,t aHeeté 
il1D qualité de Gérant du Bureau de Poslle de Kandé, 
~ remplacement de M. Barkola Barthélémy qui re­
ç~t une autre ·affectation. 

M. Barkola Barthélemy, Commis adjoint de 4- e1.s­
lM' du cadre local des Postes ,et Télécommunications, 
,Gérant des P.T.T. à Kandé, ",.t afkcté à Mango,
"'Il remplacement de M. Barko/.a Barthélémy, qui re­
jun", .autre affectatioon. 

La présente décision 
1~' octobre 1957. 

aura effet pour compiler 
. 

du 

N~ 73ilNTjPT du: 
15 octobre 1957. -c M. NlI,djombè Gustavel Agent 

jnurnalier non permanent en o;;ervice 8U Ministère 
d'Etat (Hôtel du Ministre), remplissant led condi. 
tions de permanence let de durée de service y'révues 
par, l'article premier, 3e dc l'arrété nO 852ja4[ITLI:i 
du 7 ,""ptembrc 1954, est affecté pour compter 
du le, octobre 1957, parmi le perilOnnel permanent 

. du Ministère d'Etat (HÔtel du Ministre) ",n qua­
.I~t.é d'agent permanent 1re. catégorie, échelle A. 

No 74!lNTjPT du: 
16 octobre 1957. - M. Wibon Jean, Commis 

adjoint de 6- 'classe du cadre ~ocal des P.T.T., en 
~rviœ il Sokodé, est afÛleté à Lomé en remplace­
ment de M. ByU FéliCien, Agent permanent qui re•. 
çoi~ une autre affc.ctation. 

M. Byll Félicien, Agent 'permanent du Service <kA 
Postes et Télécommunications, ~ service II Lomé, 
est affecté II Sokodé, en remplaoernent de M. Wil­
son Jean. 

M. Sampson Michel, A~nt 'permanent du l"'r ­
vice des Postes et T.HécOmmunications, en ""rvice 
à Lomé, 'est affecté il Sokodé, en remplacement de 
M. Gnagblodjo Sébastien; qui a 
une autre affectation. . 

La présente décision 'prendra 
du 1",' novembre 1957. . 

reçu 

~ffet 

précédemment 

pour compter 

D'mi••'en 

No 93jINT!GT. du: 

15 octobre 1957.- La' démission de ;jOli emploi 
présentée par l'élève.garde Toffa Charles, 110 Mie 
2.105, du Centre 'd'Instruction de Lomé, .,st aeceplée 
pour compter du 1" novembre 1957. 

IlId.nn"Uia 

No 75!INT/PTT du: 


16 octobre 1957. - La décision na 45JINT[PTT. 

1:1 août 1957 ""t annulée. 

Los indemnités ci.après, fixées aU prorata du nom· 
bre des cocotiers abattus, Sont attribuée._ aux per­
sonnes désignées ci.dessous: 

No... ET PRÉNOMS 

M.M. 	 Johnson Richard 

Louis Cudjoe 

Ernest "rueger 

Sitti Jo"l Zounda 

JohIll!on Samuel 

Jacob San vcc 

Alfred Amuzu Ameziah 

Nathan Ghogbo 

Zékpa David 

d'Almeida V. Alexandre 

Raphaël Lawson 

Tchrivi Nyamadou 

HO.'ledakor Edna.ard 

ADRBSSE 

demeurant chez M. Têtê David, Institutenr li Anéehn 


27, Rue Alsace Lorraine Lomé 


34, Rue KlUI1ina Lomé . 


Ministère Intérie.ur Lomé 


Médecin Africain Principal Lomé : 


Sauvee-Condji Anéeho . 
 '. 
Quartier Adjido Anécho 

34, Rne de la Gare Lomé 

U. A. C. Anécho " . 
7, Rue de Champagne Lomé 

Prince Régent Anécho 

Quartier Badji Anécha 


Me.ssankondji Anécho . . . . . . . 


MONTANT 


DES INOEMN'TÉS 


8.500. ­

7.000..' ­

11.500. ­

8.000.. ­

10.000.­

10.000.­

4.000.­

17.500.­
" 

2.500.­

6.500.­

7.500.­

:1.500.­

1.500.­
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NOMS ET PRENOMS ADRESSE 
MONTANT 

DES INDEMNITés 

Ho.uedakor Louis 

King Folikoe Déo 

Messan);OI1dji Allé.cho 

1 Quartier Kpota Anéeho 

1.500.­

1.:;00.-

Koudjodji Gabriel demeurant chez le Chef du village de Goumoukopé: 4.000.­

Marie Oédévi Kotokloe demeurant cbez M. Félix Sitti Quartier Kpot. Anécho 10.000.-

Buabé A..\loysius demeurant chez te Chef 'de Goumoukopé 4.000.­

Is-.c Glyn La"son Qu",rijer Badji .Allécho f 12.500.-

Mlle Viccnna Matthia Service de la Radiodiffusion Lomé 16.000. c-

Etsou Ferdinand Bijoutier à la Gare d'Akodésséwa 4.500.-

Amadoté Agbéto QuarJier Adjido Allécho 1.000.-

Daniel Amuzu 3, Ruc Belgique Lomé . :1.500. -

Tossab Ségllédji dCmeurant chez M. John Kussugbo, Blanchisseur, Roo 
<le Bè ; . 4.000.­

Gadégbéku Corneille Cie F.A.O. Lomé ,j.ooo.­

'" 
. . . , 167.000.­

~f 

;: Gee indemnités seront mandatées par te Service 
...	des Pœtes et Télécommunications sur .le crédit de 

,167.000 fl'R1ms qui a été délégué par le Mini.~tre*- l'Economie et du Plan li cet effet. 

~o 1.213{MTP/TP. du; 

17 octobre 1957. - Les permis <le conduite men· 
~~és ci.après sont retirés temporairement li leurs 
!.itulaires ·pour une durée de : . 

Trois mois 
. - li compter du 19 août 1957, permis de ""n·t duice nO 2656 (VL.PL·Tq délivré li Lomé ~~ 12 
t,janvier 1954 au nommé Aeakpo Apéti, /lé il Corné 
, !,l1l 1924, demeurant il Lomé. 

•" . 	 Six mois.. 
" 

- à compter ~l\ 17 avril 1957, pdmis de con·t duire no 3863 (VL Ie~ PL) délivré il Lomé le 7 jan. 
.' y:ier 1957 au nommé Essodebou Adame, né il PaS.I. 

~n 1934, demeurant Il Lomé. 

.- A compter du 19 septembre 1957, .!'''l'mis de 
~onduire no 1907 (VL.PL et TC) délivré a Lomé le 
"" septembre 1951 .au nommé Koukpessi Ojato Théo. 
dore, né li La~sa vers 1926, dernel!rant il Sokodé. 

VI), an 

- Il compter du 16 iuil.kt 1956, l!ermÎ5 de con­
duire nO 2829 (VL) klélivré il Lome le '20 juillet 
1954 au nommé Daké 'Lo.tsi, né li Tsévié en 1929, 
demeurant li Oavié. 

Il "'Ii! ~nterdit 'a,UK :Susnommés de conduire des 
,vébicu~ pendant les périodes de suspension, même 
accompagnés de per!lOllllCS titulaires de permis de oon· 
duire. Lesrkép;'sés 'de saisie des perm;' de con· 
duire "",ront restitués immédiatern.e.nt, par les inté. 
ressés au Commandant .du détacberllent 00 Gendar· 
merie de leur (lerele iej;. adressés à la Direction des 
Trav"!,,, Publics pour 'être joints li .leur· dossier. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

ARRETE IVo 121/MFjF'. du 31 ma, 1957 port.<nt 
annulation des crédits restés Sa1/·' emplor à la cM • 
t)J.re de l:exereice. 1956 • 

Le Ministre des Finances p.i., 

nù
Vu le 'décret 56-841 lu 24 aoàt 1956 portant statut du 

Togo, momfi. par 1. ,:lOe..t n' 51.359 du 22 ma•• 1957; 
Vu ln loi wgolai:i:e nQ 56...2 du 18 eeptembre 1956 déterminant; 

dans le cadre du décret da !H ao6.t 1956 portant statut do 
Togo, les pouvoirs 'du Gouvl3cuement de ta République Autonome 
'~ Togo et ceux .réservé::! à F Assemblée Législative; 

V u le 'décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier 
tic.\; teuit(lires d'outré-mu .en particulier en /ton artide 274; 
, 

j 
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• 
Vu l'ar~êté n" 998/P-. \lu 8 décembre .1953, rendant exécu~ 

toire la :délibération n" 31/ATT. Ju 25 novembre 1955, arrêtant 
le bu'dgèt local d.u Togo pour Puercice 1956 et (es textes 
modificatifs subs(~uents; 

Vtt le ... 'Ilisponibilité! LugétairNIf 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont imnulés les crédits sui­
,V81ltl! restés sans emploi au Budget Local - lé:xer­
.cire Ï956 à la \Jlliture de l'Exercic.c : 

Budge.tde fonclionnement~ 

Chapitre 1 . 31711() 
2 . 7M1O 
3 , 452.506 
4 · 945,287 , 5 1,770.10'l 
6 · 468.125 
7 · 209160 
8 · 208:;i::l9 
9 · 514.587 

10 1.597.8::111 
11 · 857.449 
12 1.551.612 
13 . 35.826 
14 .. 2.431' 
15 · 612.844 
16 · 555.742 
17 1,625.861 
18 · 709.071 
19 1.698.119­
2() 
21 

35,747 
310.779 

22 114.573 
23 74.1121 
24 384.019 
25 
26 

2,212,374 
, 436.674 

27 
28 

;367.806 

29 1.151:.189 
:iO 78.901 
31 49,926 
32 
3:1 1.036 
34 40,486 
35 
36 
37 
:13 2.882,.51;' 
39 
40 1.735.38:, 
41 340.058 
42 
43 
44 

2,572.116b 

45 
46 

Total . 	 26.714.142 

Titre 	1 100.1110.1116 

2 ::111.150.760 

:1 

4 . ' 47.100 
5 

Total 

Récapit,ulalion 

Budget de fonctionnement . . 26.714.142 
Budget d'équipement . 144.378.052 

Total général . ' . 171.092.194 ...-----~~ 

ART. 2. - lA, Trésorier-Payeur et le Directeur des 
Finances sont clwrgéB, chacun €ll ee qui le concernei 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié d communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1957. 
P. SCHNEIDER. 

All'I.'ali••• 

Par arrêtés et décisions du Minl,trc des Finances: 

N° 79(MF du: 

9 octobre 1957. M. Pellefigue Pierr-. Rédacteur 
de 2. c\asse d'Administration Générale d'outre-mer, 

.e~t affeclé aU Servi.", des Finances. 

N° IIO/MF/SD du: 
14 octobre 1957. - Le Commis-adjoint de 4~ 

classe Ayih Emmanuel, CIl ~ervJoo au Poste de3 Doua­
nes de Klouto, rest !Iffecté au ContrÔle douanier po:;­
tal fi Lomé pour compter du 1" novembre 1957. 

No 102/M}<' du : 

9 octobre 1957. - Gne pellsion pour ancienneté 

de service au taux annuel de Soixante neuf mille six 

oent qua!r., vingt quatrc (69.684) francs a.I'.A. pour 

compter dn [e'Oclobre 1956 est attribuée sur les 

fonds de la Caisse locale de Retraites du Togo il l'ex­

Maitre Matelot duwbarf Messan Noudjrodou (Indice 

325, pourcentage 52 0;'0). 


Nu 10:l/MF. du: 
'110 octobre 1957. - Pa.. applicat'lon des disposi­


lions dc l'art<lcI.o 13 paragraphil ". du décret du 29 

mars 1954, le t,ux de Il majoration pour enfants 

at~lÎbuéc à l'ex-comlllis d'administ"ation principal de 

1rc classe Adjivon Sévérin, tituhil'c du livret de 

majoration No MIe t, puis déc~dé le 2 octobre 1950; 

est porté il 20 % pOUl' comPkl' du 19 juilbt 193ii au 

tiôr". d,· SOIl enfant (5e rang) : 


Adjivon Ayédjiyélé. Véronique née le. 19 juillet

1'139. 
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• 
Le montant annuel de fette majoration cst fhé à : 
21.632 frcs CFA pour eompt~r du 19 juillet 1955 
22.256 fracs CFA pour compter du 1er ·octobre 1955 
23.972 fr~s CFA pour compler du 1er avril 1956. 

Four le même enfant la majorat'lon pour enfants 
fJe peut pas ~~re cumulée avec les avantages familiaux 
accordées par arrêté n" 181-55W. du 9 févr",,. 1953. 

Le rappel d'arrérages résultant' du montant sIc la 
majoration pOUl' enfants Illt.mtlonné ci .. dessus, sera 
versé entre les mains !Je M. Johnson Kuadjo André. 
Commis princ~al de clasil<.' exeeptionnelle de.i S. 
A.F.C., charge de .'AdminÎstratbn des bi!'G\ et 
de la tutelle dcs orphelins du de CUjUR, domicilié II 
Lomé, 7 rue G~orges !'.fessan. 

No lM/MF. du: . 

JO octobre 1957. - La ponsion accordée sur les 
fonds de la Caisse locale de Retraites du Togo à Mm:'. 
.veuve de Medeiros Agathe Konsi née Johnson lemme 
de l'ex-lustÏ1<uteul' Frineipal de 2' classe Canetenn(' 
hiérarchie) de Medeiros Jean Julio, ",classé ex­
:Insti~uteur adjoint de 1'" claJlse (nouvelle hiérarrb:c) 
du cadre loeal de l'Enseignement du Togo {indice 44.5 
pourcentage 28 "/0), décédé Il Snkodé le Il j uille t 
1949 est revisée comme sui\!: 

4.776 franc. CFA. pour compter du 12 juiIle~ 1949 
5.204 francs CFA. pour compt<,r du 1'~ jamicr 1950 
5.612 francs CFA. pour compter du 1er juilletJ 1950 
5.920 frallCS CFA. pour compter du 2.5 déeembre, 

1950 
7.348 francs CFA. pour compler du 1er marS 1951 
3.;:l68 francs CFA. pour compter du lO .cptembre 

1951. 1 

S.368 Irancs CFA. pour compter du 1"' juille\! 1954 
8.676 francs CFA. pour compte~ du 1er j:mvi,,,' 

1955 , 
9.288 franes CFA. pour compter du \ 1er 'oct'llbre 

1955 ' 
10.368 frru.cs CFA. pour compter du le, avril 

1956. _~ 

Sont égalemen~ revisées les pensions temporaire. 
atllribuées 11 chacun des orphelins dont ,,' lcs .noms 
suivent (dn 11e au 17e rang) : 

de Medeiros Jeannette Marie née le :.!Oseptembr~ 
1935 

de Medeircs Francisca Eugenia née le 12 août 1938 
de' Medeiros Herculanio José né le 28 marS 1939 
de Medeir08 Candida Agathe née le lb juin 1940 
de ,Medeiros Léontine Colet>tc née le 8 mars 1942 
de Medeiros Georgctte Justine née le 26 septemb~

1944 ' 
de Medeiro~ Léopoldine ,J€"émilln née le 18 "'pteln­

bre 1948. ' 

Le montan~ annuel de ceS pensious ,,,t .fixé ,,: 
2.932 rrcs CFA l'our compter du 12 Juillet 1949 
3.164 frcs CFA pour compter du 1er' janvi,,, 1900 
:~.388 fres CFA pour compter du 1" juill'et 1950 
3.640 frcs CFA pour compter du 2.5 t1éc~mbre 1950 
:t992 frrs' CFA pou.' ('ompter du' 1" mars 1951 

i.586 rrcs CFA pour 'comptu du 10 scp~;:mbre 1951 
4.592 frcs CFA pour compter du 1" juillet 1954 
4.732 Ires CFA pour compter du 1er janvier 1955 
4.872 frcs CFA pour compter du Je' ocmbre 1955 

1er5.264 f"cs CFA pour compter du avril 1956: 

Le toI-ai des pensions temporaires .d'o~helins. visé,e.i 
d-dcssus fiG devra pas excéder la moitie du mont!mlt 
~e, la pe~s~Oll dont aurait· bénéficié le père s'il avait 
ete l·e~l*altc. 

Pa)ables jusqu'à l'âge de :l1 ftns, 'les pensions 
temporair<'s d'orphelins susvisées non susceptible~ 
d'être comparées au mon!>an! ries ,avantages .familiaux; 
seront versées env.., les mains de M. de Medeiros 
Justino, Hteur des orphdins et nd'np,istralcur des 
biens du de cujus. 

Sont abrogées les dispositions des arrêtés nO 39-50( 
F. du 18 jaovier 1950, U O 427.51 F. du 19 juin 1951 et 
270-5.5/F. du 1er mars 1955 portant· concession et 
révision des pensions de veuvé et d'orphelins sus­
dites. Les gomines déjà perçues il ce titre pendant les 
mêm,·s périodes seront déduit". du montant de~ 
présentes pensions. .. 

No 105/MF. du; 

10 octobl'e 1957. ;-c La pension cOllcéd~ sur les 
fonds de la Caisse locale ùe ftetrai~s du Togo il '\-Ime 
veuve Aoouétey Madeleine Adjélé née Laclé,' 'fem­
m" 'de l'ex-Institoteur Ordinaire de 1,e .,lasBe. de 
l'Enseignèment du Togo Aeouérey Bernard (indic~ 
495[49b, po.urœntaj!" 492%); déc.~é à Anécho le :'1 
mai 1953 est revisce comme soit: 

14.560 fres CFA pour tomprer du 4 mai 1953 
14.560 Ires CFA pour compter du 1er juillc~ 1954 
15.092 frs CFA pour compter du 1cr janvier 19.55 
16.160 frcs pour compter du 1er ock/bre 1955 
18.040 frcs ,CFA pour compter du 1er avril 195& 

Sont également révisét-s les pensions temporaires 
athibuées à chacuu des orphelins don t /œ. nom. 
Buhent (du fie au S, rang) : 

Acouétey Béatrice Adakouvi née !e 9 novembre 
1936 

Acouétey S~lllphorien. Ernest Adad" nt le 1) aoM 
1939 

Acouétey Paulin Assion, né I~ 15 mars 1942 
Acouitey Emmantlel Messan, né le 20 mar8 1945. 

Le montan~ alinuel de l'eS pensions est fixé à : 
8.992 francs CFA. pour compter du 4 mai 1953 
9.092 francs CFA. pour cmnpter du 1er ju~lle. 

1954 
9.408 franc:; ('FA. pour compter du 1e'janvj,er 195.~ 
9.680 francs CFA. {lour compter du ,1~r ocrobre 

1955 . 
10.316 franc. CFA. pour compter du 1er avril' 1956. 
Payables jusqu'à l'âge de 21 ans, les pensions 

d'ol'phdin:; susv~.sées, non ,susceptibles d'être cam.., 
pal'ée~ au montant des avantage:,; familiaux, seron~ 
versées entre les mains de Mme Adjerey Véroniqlie 

, né~ Acouétey,chal'gée de la tutellr des orphelius. 
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Sont abrogées lesdispœi~jon8 des arrêtés nO 549-5:1/ 
F. dU,29 juillet 195:1 et nO :17:1-55[1<' du 1"' mars 1955 
portont concession et rélision des peruious de veuve 
et d'orph<;lins susdites. Les sommes déjà perçues à 
ce ,titre pendant les mêmes périodes seront dê,duites 
'du montant des présentes pensiol)s. 

No lOG/MF. du: 

10 octobre 1957. La pension concédée, Sur les 
Ionds de la Caisse locale 00, Rctrail1ejj du Togo à 
Mme veuve Srahîma Amlna ,Aoudou. femme 'de 
l'ex-Cbef d'équipe de 1'< classe des Travaux Publics 
Srabima Djar,!ssouba (indice :175, pourcentage ,:19% l 
déeédé ili Lomé 'le 22 juin 1951 est révisée comme 
suit: 

10.116 Irc. CFA pour compter du ,2:1 juin 1951 
11.524 lr('s CI<'A pour compter du 10 septembre 

1951 ' 
11.524 frcs CFA pour compter du 	1er iui11e~ 1954 
11.944 ircs CFA. pour compter du 1.r janvier 1955 
12.788 frcs CFA pOUl' compter du 1"' ocl>i>brc 1955 
14.276 frs CFA 'pour compter du 1er avril 1956. 
Est égalemen~ révisée la pension temporaire attri ­

buée il l'orphelin Brabîma Djibirim né le 14 juillet 
1937. 

Le montant, annuel de ""tte pension ..est, fixé à ..: 
4.624 frcs CFA 'pour compter du 23 juin 1951 
5.248 frcs CFA pour compter du 10 septoembre 1951 

~jusqu'!lU 14 juillet 1953 date à laquelle l'orphelin 
etRH atteint par la limite d'âge de 16 lUll!)' 

La pe.nsion d'orphelin ,susvisée non susceptible 
d'être comparée au montant des avantages familiaux 
""'ra versée <mtre les mains de M. Amadou Tamboura, 
chargé de la turelle de, l'orphelin Brahirria :Djibirim. 

Sont abrogées les disposiNonsdes arrêtés n~ 5:10­
51/F. du :10 juillet 1951 c~ nO 265-55/F, du 1.r mars 
1955 PQrtanb con ...ion .,.,t révision des ponsions de 
veuve et d'orphelin susdires. Les ,sommes déjà per­
çues Il ce ,titre pendant les ,mêmes périodes seront 
déduites du mOnl,mt des présentes pensions. 

N° 107/MF', du: 

lOo(,obrc 1957. - Los pensions 'l'emporaires 
conc<'dée" sur les fon.ds de la Caisse locale de Retrai­
tes du Togo'il chacun des orphelins (4" au 9' rang) 
désignés ci-apr~, <le l'ex-ouvrier de Ir. classe des 
chemins de fel' dn Togo eu retraire Dahla William 
(indice 345, pourcentage 58"/0) décédé à Lnmé le 
15 août 1954 sont révisées comme' "üit : 

Dahla Emmannel Adambounou ué le 17 novembre 
1934 

Dabla Joseph Akouété né le 1er 	 novembre 19:17 
Dabla Edo né le 1"' janvier l~HO 
Dabla Amet<lwoyona né le 6 juillet 1942 
Dabla Ségla n'; le 28 janvier î945 
Dahla Amégninou Kouassi né le 	 6 jumet 1947.' 
Le montRu~ ,annuel de ces pensions 	".t fixé ,II : 
7 ,224 fres CFA paur compter du 16 aol1t 1954 
7.424 hc. CFA pour compter du 1~ janyie~ 1955 

), 
7.656 fres CFA 	pour compter du le, ocoobre 1955 


1er
8.180 frcs CFA pour compter du avril 1956.' 
Le toool des pensions temporaires d'orphelins .'iséea, 

ci-dessus ne devra' pas excédc:r ,la moitié du mont"!!~ , 
de la pension at~ribuée 11 leur père. ~~ 

Payahles jusqu'à l'âgo de 21 RUS, (es ,pensionR 
temporaires d'orphelins susvisées, suscepl1b~, d'être 
comparées au montant des avantages familiaux, seront 
versées entre les mains de M. ,Oabla Emmanuel, 
chargé de' la tut>elk des orpbelins, 

Sont abrogées les rli8posi~ions des arrêtés u·229·, 
5O/F. du 20 mars 1950, nO 427 -51IF. du 19 juin 1951 
et nu 3a4-55fF. du 14 mars 19~5 por~ant conoession 
et révision des pensions d'orphelins susdires: Les 
sommes déjà perçues à ce tiFre pendant les .mêmes 
périodes seront déduite, du montant de, présentes 
pensions. 

N- 108/MF, du; 

10 octobre 1l957, - La pension coucédée sur "les 
fonds de la Caissc loeale de 1tetraif.es du 'Î'ogo à 
Mme Veuve Agbodjan Ayélévi née Améganvi, femm", 
de l'<,x-Monit<lur Ppal de :1. classe de l'Enseignemenb 
du Togo Afobodjan Joseph (indiœ 410,pourœntage 
45°10 J, décédé à Anié le 11 avril 1953 est révi.sée 
comme suit: 

12.892 francs CFA, pour compter du 12 ,avril 1953 
12.892 francs CFA. pour compter du le~ Juille* 

1954 
1:1.364 francs C.'A. pour compter du 1er janvier 

1955 
14.308 francs CFA. pour oomptcr du 1.' oCÎ'Obre 

1955 
15.976 francs CFA. pour compter du 1.r avril 

1956. 
Sont éplerrient révisées les pcnsioru;temporaire3 

at~ribuée.. il cbacun des Oll'helins dont ~s nom~ 
suivent (du 2. au 14. rang)'. 

('",orges Combe"i né en 1937 
Ak,xis Kpoti né le fi juin 1937' 
Irène"Labiako née le 16 janvier 19:18 
Henriet~e Combélevi née le 15 ,janvi"r 1939 
Marius Anani né le 1.' mars 1939 . 
Hermann Labité ÀrinÎ né le 8 février 1941 
Mathieu Anoumou né le 20 sep~embre 1941' 
Gaétan Paul LabiM né le 7 août 1943 
Edmond Assioll né le 2 janvier 1945 
Benjamin Doété né le 29 oC~Dbre 1947 ,
Gaétan LaE3~y né le 7 "OÛ~ 1949 
Arnold Anoumou lié le 27 mars 1952 
Léopoldine Kombélevi née le 16 octobre 1953, J 
Le montant annuel de <'eS pensions est fixé li : 
6.708 frnnes CFA. pour, compter du '.12 avril 

195:1 
6.772 frarics CFA. pour compter du 1.' juillet 

1954 
6.976 francs CFA, pour eomptcr du 1~~ janvier 

1955 
7.200 francs CFA, pO,ur compter du {i ~', ocrobre, 

1955 

1 

http:1tetraif.es
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7.740 francs CFA. pour compter du 1er avril 1956. 
Le tOMI dos pensions temporaires d'orphelins visées 

d ..dessus ne devra pas excéder ]a moitie du ,montant 
de la pension dont aurait· bénéficié le père s'il av"it 
~té ret1raité. ' 

Payables jusqu'à l'àg~ de 21 ans, 1.,.. .pensions tem­
pOl'aires d'orphelins susvisées, non susceptibles d'être 
comJ?!l~~5 :au montantJ des ,avantages familiaux ae­
ronl versées entre les mains d," i\f. Men:;ah Louis 
Godohoun, chargé de la tUNUe des orphelins. 

Sont abrogées les disposit.Îons des arrêtés nO 929­
54/F.du 9 octohre 1954 et n" 300-55/F. du 4 mars 
1955 portant concession des pensions .de . veuve e~ 
d'orphelins susdites. Les sommes déjà perçues .. ce 
titre pendant les même' l,édodes .serollt déduites du 
Illon tant· des présentes pension;:;. 

No lM/MF. du , 

100dobre 1957. - La .pension concédée sur le;! 
fonds de la CaÎ5l!e locale de .RetraiDes du To~o à 
Mme veuve AJk,n Debi Dcwoto, femme de J'ex· 
ouvrier de 1re, .Iasse des Travaux Publics Allen 
'Andréas (indice 375, pourcentage 41 Dio) dé.édé·;' 
Lomé le 1'3 août 1953 est, révisée comme suit, 

11.996 francs CFA. pour compter du 14 aon~ 
1953 

11.996 frauC' CFA. pour compter dl.\ 11er juillet 

1954 


12.432 francs CFA. pour compter du 1er janvier 

1955 


13.312 francs CFA. pour compter .du le. octobre 
1955 

14.860 franc. CFA. pour compter du 1"' avril 1956. 
Est également' révisée la pension temporaire attri. 

buée 	à l'orphelin dont le nom suit ,(7e rang) , 
Allen Kouassi, ué l,.: 17 décembre 1941. 
Le montant annnd de cette pension est fixé à , 
5.516 francs CFA. pour compter du 14 aoû~ 1953 
5.556 francs CFA. pour compter du 1er juillet 

1954 
5.720 fraucs CFA. pour compter du 1er janvier 

1955 
5.904 francs CFA. pour compter du /1" oclobre· 

1955 
6.376 francs CFA. pour comptor du 1er avril 1956. 
Payable jusqu'à l'lige de 21 am, lu pension tem­

poraire d'orphdin susvisée, non susceptible d'êbre 
ùomfaréc an montant' d26 av.ntagos familiaux sera. 
versee entre le" mains de M. Allen Alex, chargé de la 
tutdk de l'orphelin. 

Sont ahrogées l~s disposip:'nns d,e3 arrètéG nt) :23.3­
;1-1:iF. du 11 mar3 t954 ct n" 276-55/F. du IN inars 
195;; porlant· tOllcessiun cl révision des pensions de 
veuve et d'orphelin ,usd;t,,,. Les "omm{'s déjù l",rçue~ 
il ce ti~re pendant les mêmes .périodes seront déduites 
du montan~ des préscntes pensions. 

N· 110/MF. du: 
10 octobre 1957. -Sont révisées les p~.naions tem­

l'ora,ires concédées Snr les fonds de la Caisse 10c,!le 

de Rdrai'''' dn T<>goà cbacun des orphelins dont le~ 
nom. suivent (du 8' au 12" rang) de l'ex-Infirmier 

'Principal de 2e classe Edob Ignace (indice 440, pour­
ccntage 420io) décédé à Anéehole 5 mars 1950. 

Edoh J;'rançois Toviho né le 2 mars 1935 
FA!oh Elisabeth Mèyèvi née le 2 avril 1937 
Edoh Michel Gbcnadé né le 4 septembre 1940 
1':doh Je'\n Grégoire Agbétoho né le 13 févirer 1943 
~:doh Daniel Houédonou né le 24 septembre 1943; 
Le Iuontallt> annuel d<~ 005 pensions est fixé ft.: 
4.684 fres CFA, pour compte, du 6 marS 1950 
(,.020 fre3 CFA pour compter du 1" juilleb 1950 
5.400 fres CFA pour compter du 25 décemb", 1950 
5.924 frcs CFA pour compter du 1"' mars 1951 
6.720 fres CFA pour compter du 10 sept,mbre 1951 
6.784 Irc. ÇFA pour compt"r du 1er juillet 1954 
7.016 fres CFA pour compter du 1er janvicr1955 
7.224 frcs CFA pour compter du t rr ocbobre 1955 
7.8116 frcs (',FA ponr compter du 1er avril 1956. 
Payab"'-' jusqu'à j'âge ae 21 IUlS, les pension. 

temporait·cs d'orphelins susvisées non susccptible!\ 
d'êtl"<' <omp:lré:5 au mont>ant des avantages familiaux, 
serout versties entre les mains de M. Edoh Pierrei 
chargé de la lubelle des orphelins. . 

Sont abrogée, les disposiPions des arrêté. n" 344­
51jF. du 21 JUai 1951 et n" 267-55{J;'. du 1er mars 
195,j portantl concession et révision des pensions sus­
dites. Les sommes déjà perçue, il ce Htre pendant 
les mêmes oériode. seront dédui~e. du montant des 
prest'ntcs pènsiouJ. . 

!'<" 111/1\W. dn: 
10 octobre 1957.- La pension concédée .sur IllI! 

J'onds de la Caiss~ locale de Retraites du Togo à M1Uf\ 
veuve Tétévi Ado Akoudi Akouélé, femme de l'ex­
Scrgonl garde frontière Tétévi . Ado 1indice '275, 
J''''.'rcmlag'' -1:1 'j'o) décé,lé li Lomé le 21 décembre 
195/ est révisée comme suit; 

11.934 fres CFA ponr compter du 22 décembre 
1951 . , . 

11.984 Irn CI<'A pour compter du 1er juilleb 1954 
12.420 fres GFA pour compter du 	1er janvier 1955 
13.296 fre. CFA pour comptet· du 	1er oerobre 1955 
14.848 rrs CFA. 'pour compter du 1er -avril 1956. 
Sont ég~lcrncnl' révisé'C3 les pensions" temporaires 

I\H;·ihu6e" ft <.;h.!t{'un d,~s nrphelin~ dont Je5 noms 
suivent (du 7e au 10e rang) ­

Tétt'vi Ad" Je'mn" Akouélé née le. 27 mars 1938 
'l't,tévi Ado Jcanllo~k Akoko née le 27 marS t938 
Té/éd Ado Emmanuel Té~§vi né le 17 septembre 

1942 
Tété"i Ado Odet·te Kokovi nle le 2 septembre 1947" 
L" lllontant' annu-cl de èes pensions -est fixé à : 
il.B56 ire3 CFA pour compler du :12 décembre 1951 
;l.Bi56 	 fre, C'fi'A pour compler dn 1er juille~ 1954­

l ee:l.980 freô CFA pour compter du janvier 1955 
4.120 {rcs CFA pour compter du 	l·r oombre 1955 

1er4.408 Ire3 CFA pour compter du avril 1956.' 
Payables jusqu'à l'lige de 21 ana, les pensi'on. 

temporaires d'orphelins r1Usvisé"ea lIon susc_cpmhle~ 

• 
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d'être comparées au montant des avantage.,; familiamo, 
.seront versées enbre les mains de M. Tétévi Ado 
Joseph Dakichè, ehargé de la tutelle des orphelins;" 

Sont .a:brogées les disposiVions des arrêtés nO 821­
52/F. du 12 novembre 1952 et no 268-55fF. 'du 1"' 
mars 1955 portan~ concession oct révision des pensi{)n~ 
de veu"" et d'()J'phelins suaditlCs.' Les sommes déjà 
perçues 11 OC tibre pendant les mêmes périodes seront 
déduites dumonœnt des ,présenres pensions. 

No 112/MF. du: 

10 octobre 1957. - La p0i1sion concédée sur les 
fonds de la Caisse locale de Retraites du Togo à 
Mme veuve Miheayc Ahéblaba née Bruce, femme de 
l'ex-Premier Maître Mat>elot du Wharf Miheaye Tode_ 
djropou (indice 275, pourcen~ 380;0) décédé ù 
Lomé le 29 juillet 1952 est! révi5ee comme suit: 

11.112 francs CFA. pour compter du 30 juillet 1952 
11.112 francs CFA. pour compter du le. juille~ 

1954 ' 
11.516 francs CFA. pour comptcr du l or janv,ier, 

1955 
12.328 francs CFA. pour compter du 1er ocmbrc 

1955 
13.768 francs CFA. pour compter dll 1" avrJI 

1956. 
Sont égal,·ment révisées les pensions temporaire. 

Att1ribuée~ il cbarun des orphelins dont Iles noms 
suivent (1er ct 2e rang) .. 

Pierre Kouévi né le 26 janvier 1939 

Valère Affansivi née le 10 décembro 1942. 

Le montanD annuel de ces pe:nËÎQllS est fixé à ; 


3.572 frallcS CFA. pour compter du 30 juillet. 
,19.52 

3.572 francs CFA. pour compter dll 1~~ juilleo 
19.54 	 , • 

3.688 frallcs CFA. pou,r compter d~ 1~~ janvJ0r 
il955 

3.820 franc CFA. pour compter du 1~~ oorobre 
1955 

4.088 francs CFA. pour compter du ;lc,~ avra 
1956. 

Payables jusqu'à l'âge de 21 ans, les pensions 
temporaiees . d'orphelins susvisées, non susceptibles 
d'être c()mparécs au montant des avantages familiaux 

,.! 	 .seront versées l'ntre les mains de ]\1, Miheaye Gabrie~ 
tuœur des ol-ph"üus et administrateur des biens du de 
cujus. " . . 

Sont abrogées les disposÎjJÎons des arrêtés U 926­O 

52/F. du 18 novembre 1952 et nO 2ï4-55fF. du 1°' 
mars 1955 portant1 concession ct révision des pension, 
susdites. Les sommes déjà perçues à cct!itre .pendant 
les mêmes périodes, seront déduites du montant des 
présentes pensions. 

No 1l3/!\iF. du; 

10 octobre 1957. La pension concédée silr les 
fonds de la Caisse local" de retraires du Togo à 
ld,me veu,"" Améhounwob:utado Amî,n, femme d,,, 

1re 


tévi Adambounou (indice 375, pourecnmge44 0'o) 

décédé le 31 juillct 1953 "3t, révisée comme suit:, 


l'ex-ouvrier de classe des Travaux Publies Té­

13.020 francs CFA. pour compter du ;1~~ août 

1953 


13.0'20 francs CFA, pour compter du 1~' juillet 

1954 


13.496 francs CFA. pOUl' compter du 1er janvier 

1955 


14.448 franc, CFA. pour compter du 1" 'octobr€; 

1955 


16.132 francs CFA. pOUl' comprer ,du l or ..,vril 1956 .. 

Sont également· révisées .Ies pensions temporaires 


at~dbuées à ,chacun des orphelins dont Jes noms, 

suivent (3e ail 14e rang) : 


Dédévi Marguérite née le 2 jwlle,t 1933 

Akouété né le 15 mars 1937 

Akouélé née le 15 mars 1937 

Mablevi née le 29 juin 1937 

Bcnott Tairo né en 1938 

Rosa Madoèvi née le :; juillet 1940 

Monica Dovi née en 1941 

Têvi Théophile né le 20 décembre 1946 

Agnès Mablcvi née le 23 janvier 1947 

,\ngèle Dédévi né.e le 2 octobre 1948 

FrÎL'da Dédé née le 7 septembre 1949, 

Têvi Adolphe né le 17 juin 19;;1 

Le montant annuel de ces pensions .est fixé 1\ 0 


5.920 fres CFA pour compter du 1er aolib 1953­
,;.964 frra CFA pour compter du 1er juillet> 1954 

6.140 hes CFA pour compter du 1er Jlùlvler 195& 
6.336 frcs CFA pour compter du 1" ocrobre 1955, 

1er6.844 frcs CFA pOUl' compter du avril 1956. 

Le total des pensions temporaires d'orphelins viséea, 


ci-dessus ne devra pas excéder la moitié du .mou1:Jant 

de la pen,ion dont aurait. bénéficié Je. père s'il avait 

été rettraité . 


Payabl0S jusqu'à. l'âge de 21 ans, les pensions 

temporail". 'd'orphelins susvisées non susceptibles 

d'être comparées au mon~ant des av~ntages famIliaux, j 
serollt versées "uke les mains de M. Tétévi Jean 1 
'Adambounou, chargé de la tutelle des orphelins. 

Sont abrogées les disposiNons des arri\.tés nO 1087­
;''!'iF. du 19 décembre .1954 et nO 299-55/F. du 4 ma11!: 

,1955 portant concession de pensions de ,veuve .e,' 
d'orphelins susdites. Les sommes déjà perçues, il ce 
tit"e pendant les mêmes périodes seront ,Iéduites dll 
montan~ des présentes pensions. 

N" 1H/MF. du; 
10 octobre 1957. - La pension concédée sur les 


fonds de la Caisse locale de Hetraiœs du Togo il Mm<; 

veuve Méatchi Tcbigga Tcharolo, femme de l'ex­

Commis d'administrahon principal de 3' classe Méa~ 

Ichi Albada (indice 465, pourcen1:Jage 340;0 )déeédq 

ft Pagouda (Lama-Kara) le 21 mai 19!):! eat ré"isée 

connl1e suît: 

10.032 fres CFA pour compter du 2:! mai 1952 
10.032 ircs CFA pour compter du 1er juillet1 .1954 
10.400 frcs CFA pour compter ,du le~ jan"i.er 195~ 

• 
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U. 136 frcs CFA pour compter du 1" oetubre 1955 
12.432 fres CFA pour compter' du 10' avril 1956. 
Sont également révisées les pensions temporaires 

attribuées à cbacun des orphelins dont les 110m3 
"uivent (du 1er au 5- rang) _ 

! Méalchi Albada Emile, né le 22 ,mai 1939 
( Méatchi Albada Firmin, né le 25 septembre .1941 
i' Méatcbi Albada Moussa, Iné le 18 novembre 1943 
i',' Méatchi Albada Lami.si Cécile, née le 20 novembre 
• 1947:' 

Meatchi Albllda Pbilomène, née le 14no,embrc 1949. 

f, Le montanl1 annuel de ces pensions est fixé il :" 
5.800 fres CI<'A pour compter du 22 mai 1952 

ç; 5.868 fres CFA pour compter du 1er juillet 1954 
, 6.052 frcs CFA pour compter du le, janvier 1955 
~: 6.224 frcs CFA pour compter du 1or oc~,bre 1955 

1er'; 6.648 ires CFA pour compler du avril 1956. 
~, Payables jusqu'à l'âge de 21 ans, les pensionsl temporaires d'orpheli.ns susvisées, non susceptibles 
!C d'être comparées au montant des avantages famLiaux, 
1 seront versées entTe les mains de M. Méatcbi ESBo, 

tuteur des orphelins ct administrateurs Iles bien~du 
~." de cujuB. 
< &mt abrogées Ie~ dispositions des arrêtés, n" 30-, 
., 54/F. du 13 janvier 1954 et n" 271-55W. du 1er marst' 1955 portant ,conccssion et révision des pensiolls dB 
t :veuve et d'orphelins susdites. Les ,sommes déjà perçues 
" à ce tiore pendant les mêmes périodes,serout déduites t du montant' des _p_ré_5e_IIt_es_l"'n_s_io_n_s._._ 

~ No 115/MF. du: 

~ -10 octobre 1957. - La pen5ion concédée sur le!! 

"', fonds de la Caisse locale de Retraites du Togo à l\tlme

1t- veuve Gnas"ounou Hunsiaf.. Nougnonwa, femme de 


1re~ l'ex-Commis d'administraldon principal de c1asc'6, 
",i GnassounOu Paul (indice 530, pourcentage 470/0) décédé 
~. à Lomé le 10 janvier 1950 eat révisée comme suill: 

8.696 ires CFA pour compter du 11 janvier 1950 
9.380 fres CFA pour compter du 1er Jumet 1950 

9.892 frcs CFA pour compter du 25 décembre 1950 
12.280 fres CFA pour compter du 1er mars 1951 
13.934 fres CFA pour compter du 10 septembre 

1951 
13.984 frcs CFA pour compter du 1er juilleb 1954 
14.496 frcs CFA pour compter du 1er janvier 1955 
15.520 fres CFA pour compter du le, oetubre 1955 
17.324 Ires CI<'A pour eomprer du 10' avril 1956. 

è Sont également révisées lcs('cnsions temporaires 
~ at~ribuées Il chacun des orpltehons dont les nom. 
";, suivent (du 5e au 8· rang). 

Gnassounou Vinolia Ahouanssivi. née le 12 décem­
bre 1936 ' 

Gnassounou Flora Akossiwa née le 22 aoilt 1937 
Gnassounou Josepbine Houevi née le 5 septembre 

,1941 
Gnassounol' Joseph Adangbo, née le. 5 '.septembre! 

rt' 1941 . 
Le 'montant> al1l1ud de ces pcnsions est fixé à : 
6.368 francs CFA. pour compter d:J, 11 J'anvier 

1950. .• 

6.864 francs CFA. pour compter du 1er J'uille. 
1950 

7.544 francs CFA. pour compter du 25 déoembrc: 
1950 

8.228 francs C~'A. pour compter du l-r mars 1951 ,,i 
•9.332 francs CFA. pour comptcr du 10 'septembre 

1951 
9.448 frAllcs CFA. pour compter du 1~~ juille. 

1954 
9.776 francs CFA. pour compter du le, J'an\jer 

1955 
. 10.060 francs CFA. pour compter du l·r oc~bre 
1955 
_ 10.3:i6 francs CFA. pour comptcrdu 1er I\vril 1956. 

Payables jusqu'à l'âge de 21 ans, les ,PensÎol1ll 
temporaires d'orphelins susvisées, non 'susccpt<ibles 
d'être comparées au monl'ant des avantages familia\Vl; 
seroni versée,s entre les mains de M. Gnassounol.l 
Richard, tuueur des ,orphelins et administrateur des 
biens du de cujus. 

Sont abrogées les disposiuions des arrêtés nO 508­
50/F. du 30 juin 1950, nG 427-51/F. du 19 juin 
1951 et nO 269-55/F. du 1er mars 1955 portIant cou­
"essioll et révision dcs pensions de veuve et d'orpbe­
lins susdites. Le. sommes déjà per~ues il ce titre 
pendant les mêmes périodes Sèront deduites du mon­
tant des présentel! pensions. ' . ,. 

NO HG/MF, du : \ 

10 (Jctobre 1957. - La pension concédée sur les 
fonds de la Caisse locale de retraites du Togo il ,Mme .. 
veuve Fumcy Hélène Kovi née Abbey, femme de 
l'ex- Inslit.uteur adjoint H.C. du cadre local de l'En, 
seignement du Togo Fumey 'Arnold (indice 475, 
pourcentage 42°/,) décédé à Lomé le 30 juin 19ii.1 
~:st l"CViBée cornIlle suit: 

12.300 francs CFA. pour compter au 1er juille~ 
195;j 

12.300 francs C~'A. pour compter .du 1er juillet 
1954 

12.752 francs CFA. pour compter du 1er janvier 
1955 

13.652 francs CFA. pour coml>ter du 1ér oot'Ob"", 
1955 f 

15.240 frallcs CFA, pour compter du 1er avril 1956., 
Sont également l'evÎ3écs les pen~ions temporaires 

attribuées à chacun d<s orpbelins dont .les nom~ 
suivent: (du 7- au 16e rang) : 

Fumey Christoph" Adjekouakou né le 12 octobrq 
1935 

FUlllCy GOdWltl Adjeté né le 21 sepl'.cmbre 1937 
Fum"y Odilè Akossiwo!l Adjoko née le 4 septembrq 

1938 
Fumey Dorothée Afiwoavi Anyclé née le 25 oc{o~ 

brc 1940 
Fumey Emmanuel KJloii né le 11 février 1943 
l'umey Adjélé née le 6 mar~ 1945 
Fumey Frands Anani Kouami né ,le 9 marS 194fi 
, . .Fumcy Victoire Adié né le 2;j décembre 1948 

Fumcy Adjdé Kouami né le 11 aoùiJ 1951 .. 

• 
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Fumcy JO!K'ph Kouassivi ,né le ,2 août 1953. 
Ù~ illOn tant! annuei de ces pensions est fixé .ù ; 
7.352 francs CFA. pour ~omptpr du 0)" juille~ 

1953 
7.436 francs CFA. l'our compter du 1" juille~ 

1954 
7.688 francs CFA. pour compter du (le, junvier 

1955 

1er
7.920 francs CFA. p"ur compter du oct"bre 

1955 
8.548 francs CFA. p'our compter du 1ee avril 1956. 

, Le tot .. l des pensions temporaires d'orphelins visées 
ci-dessus lIe devra pas excéder la tnoitie du monf1ant 
de la vension dont aurai~ bénéficié le pêtc s'il 
avait ,étlé rct,·ailé. . 

Payables jusqu'à l'âge de 21 RUS, 1~5 pensions 
d'orphelins susvisées, non susceptibles d'êllrc com­
parées au montant des avantages familiaux. seront 
yersée. entre les mains de M. F'umey Anooinc Edoe, 
chargé de 	la iu•.oIle des orphelins. 

Sont abrogées ,les dispos;.ion. des arrêtés nO 29-54[ 
F. du 13 janvier 1954 et ]l" 272-55/F. du 1er mars 
1955 portant· Gonecssion et révision des pensions de 
~u\"e et ~'orl'helins susdites. Les sommes déjà .1!!'r­
çues li ce thre pendant les ,même,; périodes seront 
déduites du monkmt <les présentes pensions. 

No 117iMF. du: 

10 octobre 1957. - La pension concédée sur les 
Ionds de 1s Caisse locale de Retraille~ du Togo à 
Mme veuve H.zoumé Nagnon Vidéhoun, femme de 
l'ex-Ouvrier 'principal hors cl8I!t!e des CFf Ha1.oumé 
Adjai (indice 410, pourcentage 49°/0) décédé à Lomé 
le 15 mai 1954 est revisée comme suit: 

;36.508 fres CFA pour compter du le., juin 1954 
36.876 Ircs CFA pour compter du 1" juillet 1954 
37. 976 ftes CFA pour compter du 10 • janvier 1955 
39.200 Ires CF A 	pour compter du 1« octobre 195!) 

1er42.140 frcs CFA pour compter du avril 1956. 
Sont également revisées .105 'pensions temporaires 

,attribuées Ît chacun d€il orphelins dénommé" ci­
.dessous: (du 1" au 5e rang). 

Hazoumé Félix Sinou né le 5 août 1'YJ8 
Hazoumé Julien Godonou né le 27 janvier 19,*3 
Hazoumé Marie Médéhouenou née le 2 février 1947 
Hazoumé Albert N:oukpo né le lb novembre 1949 
Hazoumé JClm Batisro Agossou né le 29 aoùt 1952., 
Le montan~ annuel de ,ces I,ensions cst fixé fi : 
7.304 frcs CFA pour compter du 	le. juin 1954 
7.376 Ires CFA pour compter du 1"' juiIle~ 1954 
7,596 fres CFA pOUl' compter du 1er janvier 1955 
7.840 fres CFA pour compte.' du 1" oc1Jobre 1955, 
8.428 frcs (lli'A pour compter du 1" aV"iI 1956. 
Payables jusqu'à l'âg{; de 21 ans, les pensiollO 

;temporaires d'orphelins susvisées non 5u!ICcpmble~ 
d'être compsrées au monwnt des avantages familiaux, 
~ront versées ent.-c les mains dc' M. 'Hazoumé, Uon, 
!"x.Commis d'administrat·ion '.I1rÏll~!,1 en reiraitc, 
"bargé de la turone des orphelins et de l'adIllin~­
fi!;ali,on !les b~I1s du dt< cuj\ll!. 

Sont abrogées les disposi1>ions de l'a''rêté n· 1005­
;,4fF, du 18 décembre 1954 accordant pensions .de 
vcu," ct d'orphelins susJit.os. Les sommes déjà pel', 
ÇUC5 il ce titre pendant les mêmes périodes fH'rout 
déduÎh'5 du mon1'~nt des présentes pt·nsions. 

~" 118iMF du,, 
10 octobre 1957. - La pension concédée sur les 

fonds de la C.isse locale de lietraites du Togo à Mme 
veuve Mcnsah Adèle Adoulé née Akouesson, femme 
de l'ex-ouvrier de l'e: classe des C,F. T. Mensab Gas­
ton (indice 345, 'pourcentage 36 0;0) décédé à Lomé 
le 27 mai 1953 est revisée comme suit : 

10.696 francs CFA, 'pour compter du 2a mai j9ii;1 
10.6!16 fraIlCS CFA. pOUl' compter du '(er juillet 19<34­
11.088 francs (lli'A, pOUl' compter du 1<~ janVier 

1955 
11.87'J francs CFA. pour compter du 1~r octobre 

1955 
13.252 francs CFA. pour eompt:er du 1" avril 1956_ 
Est également revisée la pension temporalr" attri. 

buée 	ù l'orphelin dont le nom suit (1" rang), 
Mensab NOl\1 né le 25 décembre 1940, 
Le Illontant autind de 'cette pension est fh,é à : 
4.428 francs CFA. 'pour compter du :l8 mai 1953 
4.484 Irancs CFA. pour compter du 1 cr juill"t 1954 
4.608 francs CFA. pour compter du 1er janvi"r 1955 
4.752 francs CFA. 'pour compter du 1'" octobre 1955; 
5.076 Irancs CFA. 'pour compter du le.' avril 1956. 
Payahle jusqu'à l'âge de 21 ans, la pension tempo­

raire susvisée, non 5uS<',cptible d'être comparée au 
montant des aVlllltag<.'S familiaux ;sera versée cntr" les 
",ains de Mme veuve Mensab Adèle A<loudé née 
Akouésson, chargée de la tutelle de l'orphelin. 

Bont abrogées les dispositions de l'arrêté nO 30'..!-55/ 
F.. d':!. 4 mars 1955 accordant pensions de veuve et 
l'orphelin susdites, Les SOmmes déjà percues ft ce titre 
seront déduites du montant des préseut<'s pensions. 

N° 119fMF. du: 
10 oc1Jobrc 1957. - La pcn,sion concédée sur les 

fonds de la ('Ali~se Locale de Retl'lliks du Togo fi 
Mme veuve Dawson Agathe née Brun, femme de 
l'ex-Commis d'Administration ppal. de 2< classe Daw. 
son Jules (Indice 495/496 pourcentage 50 0/0) déeédé 
11 Lomé le 26 janvier 1955 est révisée eomnte suit:, 

48.000 francs Cl!'A. pour compter du 1cr février 
1955 

49.:.176 franes CrA. pOUl' compter du 1er cc~obrc 
1955 

52.628 francs C'FA. pour compter du le, avril 1956. 
Est également revisée la pen,ion temporaire attri ­

buée ù l'orphelin 'dont le nOIll suit: (1er rang) 
Eliane Victorin, .. Josephine née 'le 29 avril 1954 

Le montant annuel de œtte pe.",ion est fixé à : 

9.600 francs CFA. pour compter du 1~' février 

1955 
, 9.876 francs Cl!'A. 'pOUl' t"Ompt.r du 1er octobre 1955 
10'228 francs CfA. pour compter du 1~' avril 1%6. 
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Payable jusqu'à l'Ali" 'de 21 ans, la pen1Îon temp')­
raire d'orphelin SU5VL"H~C non SU:3ceptihle d'ètre com­
parée au lnontant des aV311tagrs familiaux :;cra VCl':;Jc 
entre les maills de Mme veuve Dawson Agathe, char­
gée de la tutelle de l'orphelin. 

Sont abrogées les di:lpOsitions de l'arrêté 11" 

385-55{F. du 12 avril 19.55 portant attribution de3 
pensions de veuve et d'orphelin susdites. Les sommes 
déjà perçues à 'ce titre pendant les mêmes période 
S!'ront déduites du montant des présent" pensions. 

No 120fl\'l\<'. du : 
10 octobre 1957. ~ La pension ~oncédéc sur les 

:fonds d" la Caisse Local" de Retraites du Togo à Mme 
veuve Kouadjovi Alougbavi née Sossou lemme de 
l'ex-Maître Matelot du Wharf Kouadjovi .Men.ah (in­
dice 250, pourcentage 32o{o) ({écédé à Lomé le 14 
mai 1952 est revisée 'comme suit: 

9.472 francs CFA. pOUl' compter, du 15 mai 19ii2 
9.472 francs CFA. pour compter du 1" juillet 1954 
9.820 francs CFA. 'pour compter du l·r janvier 1955 
10.512 francs CFA. pour cOlopter du 1" octo"e 

1955 
11.736 franes CFA. pour eompter du 1"' avdl 

1956. 
Sont également revisées les pensions temporaires 

attribuées Îl chacun d"", orphelins dont les noms sui­
vent: (ge et 10e rang) ; 

Kouadjovi Etienn~ Adamadogbé né le 22 ocbhre 
1934 

Kouadjovi Justine Hodé,,'a née le 26 septembre 
194.3. 

Le montant allnuel de ces pensions est fixé à: 
2.i04 fr'Wcs CFA. pour 'compter du 15 mai 19.52 
2.720 francs CFA. pour comple" du 1.' juill"! 1954 
2.784 francs CFA. 'pour compteT du 1" janvier 1955 
2.880 francs CFA. 'pour compter du 1er octobre 195.; 
3.152 franel CFA. pour compter du 1-' avril 1956. 
Payables jusqu'à l'âge dt' 21 anS, le, pensions tem­

poraires d'orphelins susvisées non susceptibles d'i-frc 
comparées au montant des avantage. Is,milian, se­
ront versées entre les mains de M. Kouadjovi Tbo­
mas, chargé de la tutdle des orphelins. 

Sont abrogéiCs lesdiseositions des arrêté,; nO 823­
.52rF du 12 novembre 1952 et n° 266-55,']<' du l·r 

mars 19,55 portan t 'concession ~et revision de' pen­
sions ,de "~ellve et d~orphelin3 susdites. Les sommes 
déjà per~ues à cc titre pendant les mêmes périodel 
seront deduites du 'montant des présente?! pension:~. 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES TRANSPORTS, DES MINES. 

DE L'ECONOMIE ET DU PLAN 


Reprise d. ton.Uo•• 

Par arrêt.és ct décisions du lVlinistrc des Travaux. 
Pnblics, des Transport5, des Mines, de l'Econo­
mie ct du Plan: 

No 1167rMTP du: 

8 octobre 195i, - M., Boye~ Jean, Administrateur 
3e éehelon de h F.O.M., en retour de congé, reprend 
pour compter du 1er .octobre 1957, ses fonctions de 
Directeur de Cabinet du Ministre des Travaux Publics, 
des Mines, des Transports, de l'Economie ct du Plall, 
en "'mpluee_nt de M. Fran,oia Daure!. 

Affectatlo.. 

No 1180rD:MTP f'l'P du : 
11 octobre 1957. - M. Haon Jean, Ingénieur-Ad­

joint de 40 c1_c atagioire des Travaux Publics de 
1s France d'outre_mer, Chef de la Subdivision des 
Travaux Publies de Mango-Dapangn, est affecté ... 
la Direction des Travaux Publics li. Lomé. 

No 1l81{DMTPfTP du: 
11 octobre 1957. - M. Bouthors Guy, Adjoint 

Technique stagiaire des Travaux Publie, de la Fran­
ce d'outre. mer, en Servi~ à 1s Direction des Travaux 

"Publics à Lomé, est affecté à la Subdivision des TI1l­
vaux Publics de Mango.Dapango, avec résidenœ ... 
Mango. 

Embauche 

No 1158rMTP;CFT du: 
7 octobre 1957. :- M. Gbadago Louis, né en 1911 

li Nuatja-Togo, est !embauché au titre de la Con­
vention Collective Ferroviuil'e ,en. qualité de Chauf­
reur d'auto perlllanent et mis à la disposition du 
Directeur du Réseau des Chemins de l'e·r et du Wharf. 

II est 'classé à ['échelle E, échelon 1 il raison de 
41,40 l'heure (,t inscrit au registre de,; Agents per­
manents SOU8 le No Mie 11.636. 

Le présent 'arrêté ,aura effet pour compter, du len~ 
demain de la 'date de sa notification !t l'intéressé. 

Rélrogradatlo. ' 

N" l130,MTP/<';FT, du: 
;10 sepL'mhre 19;;7. - Le Pointeur permanent 

Panah Béatus N" Mlle. 1().956, F..ehdk G. Echelon 4; 
en scrdce 'HU Réseau de" Chemins de Fer "t du Wharf 
du Togo (\,"'harf), ,est rétrogradé il l'EcheUcj<' Ecbe­
Ion 4 pour faute grave cn oorv if.<) , 

Le présent unêté aura dfet l'OUI' compter du l e,< 
octobre 195i. 

CessaUon dc rondio",. 

N° 1157{MTP;CFT du: 
7 octobre 1957. - Est constatée pour compter du 

1,r janvier 1958 ict conformément aux disposition~ 
d" l'article Il, Paragrapbe A, 2- alinéa de. la, Convcn~ 

• 
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Ilion Collective Ferro.iaire rendue applicable par l'ar­
rêté no 940-54fITLS 4u 14 octobre 1954, la cessation 
de fonctions de M. Dakitse Etè Francis, Ouvrier 

, 	 !Aju,steur Permanent 1'<" Mie. 10.179, Echelle F Eche­
lon 9, né en 1900, engagé au Réseau des Chemins de 
Fer ct du Wharf le 19 octobre 19'29, atteint par la 
limite d'âge. 

M. Dakitse Etè Francis qui compte plus de 20 ans 
d'ancienneté de service, peut prétendre au bénéfice 
de l'allocation 'viagère égale il 15 % dn salaire mO­
yen des dou"", 'derniera mois de préSiC'ncc dau3 les 
conditions définies 'par les textes en vigueur. 

En outre, li seramaudaté en faveur de M. Dakitse 
qui n'a bénéficié rl'aucun congé depuis le 20 mars 
19511, une indenmitécomp<'nsatrice de congé égale 
li 32 jours de salaire. . 

N° 1129/MTPfCFT. du: 
30 septembre 1957. c- 1", Poseur permanent Alli 

Bogora NQ Mie. 10.660, Echelle C échelon 8, en ser­
;riœ au Réseau des Chemins de Fer et du Wharf 
(Voie et Bâtiments), est licencié dé son emploi pour 
~aptitude physique 'non ~mputable au Serviœ. 

M. Alli qui eompte plus de 20 ans d'ancienneté 
de servi"" (engagé]en 1935) peut prétendre au b~­
néfice des indemnités suivantes: 

2
10 [ _ Un mois de salaire li titre de préavis 

0 
/ - Allocation viagère annuelle ,égale it 15°10 

du salaire moyen 'des 12 derniers mois pour chaque 
pmnoo de présence dans les conditions définies par 
le. texte5 ~n vigueur. 

En outre, il sera mandaté en faveur de M. Alli qui 
n'a bénéficié d'aucun 'congé depuis Bon eng~ment 

. lllIl 1935, uneindemnit~ compensatrice d:e conge égale 
il. 36 j our;; de salaire. 

Le présent arrêtéaurll, effet pour compter du len­
demain de la date de sa notifieation li l'mtéressé. 

No 1127/MTP/CFT. du: 
30 sept:embre 1957. - Le Poseur permanent Com­

tan AkoumaniN° Mie. 10.890 Echelle C échelon 9, 
!:Il service au Réseau de, Chemins dè Fer et du Wharf 
(Voie et Bâtiments), .est licencié de son emploi pour
jÎn,aptitude physique non imputable au Service. 

. M. Comlan qui compte plus de 2:1 .ans d'ancienneté 
dt\ service (engagé Ile lor sepwmbre 1933), pt:ut jlré­
ilendre au bénéfice des indemnités suivantea: 

1°f - Un 'mois de salaire il titre de préavis 
{ 

2"/ - Allocatioll viagère annuelle égale il 15 010 
du salaire moyen des 12 derniers mois pour chaque 

· 'IIIllloo de 'présenœ Ilans Ica conditiollS définie; par 
, J,es ,textes !en vigueur. 
· En outre, il sera mandaté en laveur de M. ComIon 
:: 'qui n'a bénéficié ;d'aucun congé depuits le 24 mai 
· 1957, ,une indemnitécompellsatriec de congé égale à 
. 1 jovrsde salaire. 
>c 

• 

-{ 

Le présent 'arrêté 'aura effet pour compter du ,,,n~ 
demain de la date de sa notilication à l'intéres.é. 

1'<" 1201/-MTP(CFT du: 
15 octobre 1957. - Est et demeure l'ap,f.0rté l'ar­

rête nO 1115/MTP/CF du 20 septembre 19b7 portant 
licenciement pour inaptitude physique du Manœuvre 
per~..nent .Efoutey B:,phaël N: Mie. 11.470, ~ehelle 
B echelon 2, en serVIce au Reseau des Chemms de 
Fer et 'du Wharf du Togo (Voie et Bâtiments). 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX ET FORÊTS 

Par décisioIll! 'd'Il Ministre de l'Agriculture, de l'Ele­
vage ",tdes Eaux et Forêts: 

ltag........'a 


N° 8O/DfMAfAg. 'du: 
2 octobre 1957. - Le nommé Kounoutsi YaOo 

Pltilippe, ancien élève de la Ferme Ecole de Tové, 
est ,engagé en qualité de Surveillant de culture per­
manent à la 2e catégorie Echelle A, pour comptel" 
du 1er Sepwmbre 1957. 

Le salaire de ~'intéressé ""ra supporté par le Bud­
get F.I.D.E.S. - Chapitre 2:102, Article 6. (Cocotier). 

N" 81JMA{EL. du: 
2 octobre 1957. ,- M. Ab.osa IdrissOu est engagé 

en qualité de mécanicien-conducteur de 2e catégorie 
.échelle A - 'pour compter du 1er septembre 19:;7, en 
remplac~ment de M. Zoumavor Kouassi, démi",ion­
naire, et mis à ladispOflition du Chef du Servioo de 
l'Elevage. . . 

. La solde de M. Abas.. Idri.sou est imputable SUr 

le Budget F.I.D.B.S. - Chapitre 1.005, Article l, Exer­
cice, 1956 {57. 

N° 88/DfMAjEF. du : 
16 octobre 1957.- Le nommé Kaud" Gabriel 

~Bt engagé en qualité de· surveillaut deCi Eaux et Fo­
rêts, il l'échelle A, de la 3~ catégorie pour compter 
du 1er o,tobre 1957, et mis il la dispo.ition du Chet 
de l'Inspection Forestière du Centre pour servir li 
Allié (Cercle d'Atakpamé) en remplacement numéri­
que de M. Hounkpati Atsou, surveillant des Eaux et 
Forêts, admis dan. le corps des gardes fore,tiers du 
,Togo. 

La solde de 'M. Kanda Gabrid sera imputée au Bud­
get FIDES., 'Chapitre 2.004, Article 1; < Reboise­
ments» Exerci"" 1957-1958. 

N° 86fDfMA.du: 
10 . octobre 9157. - M. Assadji Emmanuel, facteur 

de 2. classe du cadre local des Chemins de Fel' et ,lu 
,wharf du Togo, mis il la disposition du .Ministre de 
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_ l'~iculture, de l'Elevage et des Eaux et Forêts, cBt 
jitIecté au ServiCe de l'Elevage pour compter du 1er. 
octobre 1957. , 

C...I....·.pp•••Ii•••' ••,rloole ". Toy. 

N° 89jDfMAdu : 
17 octobre 1957. - Sont déclarés admis aU C"n­

tre d'Apprentissage Agricole de Tové, Ics candidats 
dont les no111S .uivent, par ordre de mérite 

Liste A 	 Lûte B 
1°/ Apetoh Albert 1°1 Adjé Gabriel 
20' Kpadenou Amebounou 201 Outchiri N'Guissan 
3°1Amu~uvi K. Loui.; 301Ayéva Alassani 
4t'1Bakar K. MOïse 4t'1Bilante Kpandja 
5°1 Géraldo Misbaou. 5°1 Ouaké Boukari. 
En cas de défailIanoe d'un <>u plusieurs candidats 

des listes ci.dessus, lIel'ont admis à leur place, bJ 
candidats dont les nomS suivent, par "rdrc de mérite: 

Li#e A Liste B 
6°1 Sogbo DOBsa 6°1 Bonkari Seibou 
701Ayi Ayayi Edouard 7°1 Nandoma Kornlan 
801 Noame5hi Blaise. 8°1 ABSiye Okaté, 
La date. d'.entrée 11 l'~coJ,e, !Cst fixée au 1er novem­

bre 1957. 

, 
MINISTÈRE DU COMMERCE ET D~ L'INDUSTRIE 

ARRETE INTERMIN1STERlEL No 22/MIC/MAdu 9 
octobre 1957 fizru,t la date d'ouverture de la 

/ campagne d'achat du café de ta récolt.e 1957·1958. 
Le Ministre du Commer"" et de I~Industrie et le 

Ministère de .1'Agri~ulture, de l'Elevage, ct des Eaux et 
• F.orêts,· 	 . . 

Vu le (Jéctf( n° 56-847 du 24 ROllot 19Sj, pQrtant statut du 
Togo, modifié par le déGCN nO 51..300 du 22 mars 1951; 

Vu la loi togolaise nD 56~2 du 18 septembre 1956 déterminant 
dans le cadre du décret du 24 août 19.56 portant statut du 
Togo, les pou 'mirs 'du Gouvernement de la R~ublique Autonome 
du Togo et ceu' réservé! il l'Assemblée USl,lative; 

Vu ,l'aocêœ n" 21JMIC/MA. (lu 22 nota 1957 fi"tant la date 
de fl'Imtetu.re de Jal 'Campagne d~a('bl\t du café) (réco:t~ 1956-1937);" 

La Chambre 'de COIllIll(:-.';'CC CODi!îu\tèf') 

ARRETENT : 

ARTlcr.E PRE"'ER. La date d'ouvertJure de la 
campagne 'd'achat du café d" la récolte 1957·58 est 
fixée aU 15 octobre 1957. 

ART. 2, - ,Yu l'urgenoo, le ~pré5ent arrère se,,\ 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
li la Mairie de Lomé, dans \es bureux dœciroon~cril'­
tiollS administTativcs et des PTT. 

• Lomé, le 9 oetobre 1957. 
Le JlÎnistr~ du Commerce el de l'l,nduslrie, 

P. ScHNEIDER. 

Le 	Jlinistre de {'Agrieultu7?, de l'Elevage 
el des Eaux et Forêts p. '. 

L. CmusTopnE.---_.... ~­

REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

~ARRETE lNTERM1NlSTERIEL No 23.MIC/MA. IÙ« 
15 ocloore 1957 ti~(JJ,t la date d'ouverture de 4J 
campagne d'achat 'des araChides de la récolte 1957­
1958. 
Le Ministre du Commerce et de l'Industrie et le 

Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et de. Eaux 
et Forêts: 

Vu le décWI n" 56.841 du 24 aotH 19"1 pactaDt statut du. 
T080, mo'diIié par le déocM nQ 57-38i) du 22 mars 1957; 

Vu la lOÎ togolai!e n" 56.2 'du 16 septembre 1956 dlitermitlant: 
OOIlS le cadre du oocret du 24 304t 1956 portant stattU du 
Togo, les pouvoira 'du Gouvernement de la Républi.que Autonome 
du Togo et ceux l'é,;.ervés à 1,'Aeeemhlée Législathe; 

Vu t'arCèté of> t9jMIC'\fA 'du 9 800.' 1957 fixant la date 
'de rermetu.,:,e do 18 campngne d'achat des arachidcs~ (récolte 
1956-1900; 

La Chambre 'de Commû"ee cOrulll'ltét'~ 

ARHETENT: 

ARTICLE PREMlh'R. - La dete d'ouvervure de '" 
campagne d'achat des arachides de la récoille 1957., 
1958 eat fixée au 1er novembre 1957. 

Al\T. 2. - Le présent arrêtJé sera enregistziêj. 
communiqué et pub.hé parreut où besoin sera. 

Lomé, le 15 <>ctobre 1957. 
Le Jlmiltre du Commerce et de l'Industrie, 

P. SCHXEfDllll. 

Le Mi'û$lre de l'Agriculture, de l'Elevage 
ef des Eauz et Forllt., 

A, .'I1EATCIIl. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

ARRETE Nt> 28jMTAS. 'du 17 octobre .1957 port'an, 
création d'ezamm de fin d'apprentissage au <'l'ogo.' 
Le Mioist"" du Travail, de~ Affa;res 800;*" et 

de l'In.struction Publique: 

Vu le décl'et n" 56-8-11 du 24 /lOtU 1956, portant statut du To80; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 ·du 18 septembre 1956 déterminant 
'dllll! le cadre du décret du ;24 août 1956 portant Btatot du 
Togo1 le~ pouvoirs 'du Gouvernement de la République AutollOmfr 
'du Togo et ('{lU": n!3ervé'J il l'Assemblée Légi61athe; 

Vu le 	 décret n" 57-359, du 22 mars 1951, môdifillnt le décret 
nQ 56-847 	 du !H août 1956 portant statut du Togo; 

,'u .ln ~oi n~ 52-1322 'tlu lU Jécembre, 1952, instituant un 
Co'de du Travail - spéciatcTUcnt son l'I'!'ticle 62; 

Vu .Ptln:.~êté nI' ~'76-54/ITLS du 19 marli 19~.détcrminant tes 
tmlditiotl3 ri" fOl'nh~ et lle foud du conteat d'apprentissage" 
bpécialenwnt son lIrtk"ie 21! ' 

Vu J'ard.té n" 5/ITM. portant créaiion d~une commiosion 
COHsultative ,rOrit'ntatlon ct de Fc.:'milt~on Professionnelles et 
,1'éH._'.}t(\ n° 36-S6j1TLS. du 11 janyicr 199,), instituant une. 
Commission Proles~;ionnl!1l"e d~gx4men de fin d'app:-entls!jage, 
spéci'o.lcl11ent son artîcle 4; . 

Vu le prod:~Yec:ba" de la 3~ réunion de la Commission Con.. 
sult'itive 'd'Orimtation ct de Fc..."mation Professionn~Ls en date 
'du 28 septembre 1957. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La création d'un eXIln:ien dq 

I!n~'llpl'rcnti,ss,agc pour .reu~ al'pr~nti ay~l,rég,!~ 

http:J'ard.t�
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Uèrement SUIVI sa format!ÎoIJO' 'professionnelle avec Est constatée, en qualité de Principal du comS~ 
mention de l'une dcs "péelalires sui'éantes : Moderne ct Classique de' Sokodé, la rep~. dé '!er­

- Section fcr ~ Section maçonncrie vice de .M. Lebled Paul, professeur de 4e échelon, 
- Section mécanique ~. Section imprÎlnerie arrivé au Territoire par l'avion du '5 octobl'e 1957. 
;- Section menuiserie Est constatée en qualité de professeur' au Lyeée de 

Lomé, la r"p,he de service de Mlle Guillou Hélène,, ART. 2. - Jusqu 'ù l'insti~ution obligatoire 'du 
prof'''1!Cur certifié 1"' échelon, arrivée au Territoire­!~ 	 CAP. qui est la sanc~lon: normale de l'apprentissage, 
pal' l'avion du 6 oclobr.: 1957. .t._, 	 lé. oortifieafi de fin d'apprentissage sera en vigueur. 

Est constatée, en qualité dc professeur il l'EcoleIf ARr. 3. - Sont aurorisés il subir cct examen, les NOlmale d'Atakpamé, la !"IIrile de service de M.­i;' apprentis présenté" par leurs- maitres, patI'oll9, chefs Monat, Insldtuteur Principal d" 3e clnsse, arrivé aUf . '. ~'cntreprise ct",., après constitution d'Wl dossier, Territoire par l'avion du 6 oét'Obre 1957. 
~. 

AR·r. 4. - Les candidatures doivent> être adreooée. Est constatée, "n qualité de proÎe'",ur 10 l'Ecole 
' li \a Direction du Service de la Main d'Œuvre.~. Nonnal" d'Atakpamé, la "'prise de 1>Crvice de Mme 

J 
l\-1on'1t P,JUlt~UC, Institutrice (~C :2c cla"~l;e, aniv6e au 

id'examen sont à la char~ des malt're", .patrons, éhefs 
".-...., ART. 5. -'- Les matériaux utilisés pour les épreuves 

Territoire par l'avion du 6' octoLre1957. 

. ""entreprises cre, , . ' 
 Est conSl'atée, Cn qualité d'Institutrice .il l'Ecole 

de la Marina, la reprise de service de, Mille Monclar­t;. ART. 6.'- Les frais p'examen pour lacommÎssion 
Martlle, Insl'tutrice de 4e dasËe, arrivée au Territoire-', ou le jury seront support>és par le budget du Service 
par l'avion du 10 octobre 1957. '. '..·.'.:,· ~.Ia Main d'Œuvr,e, 	 ' 'Est consMtéc, en qualité de Cher de Circonscription 

, . ART, 7, - La comnosition !<YUe du j'!0' eour_ cba. du Sud-Togo, la reprise de service de .M, Estoume~oIJIIIC spécialité est le s;;-ivant; , Grat, Inspecteur Primaire stagiaire de 3e c1a,se;t
~: - Président: L'Inspecteur du Travail ou son Délégué arrivé aU Territoire par l'avion du 10 octobre 1957, 
E 	 1 Teebnicien & 

Affect.Ii.D - No.in.Uon. 

l,·••· ART. S. _~ ~~:~::: ~:~~:é:~pprentis8age, No 122/MIp. du : ~ !!igné par le Ministre du Travail ou son représenl'ant, 16 octobre 1957. - Les HommaPlons et affectation8­
~. ~ Chet 'de Service de la Main d'Œuvre, le l'résident suivantes .ont> prononcées parmi le persOnnel de l'F..n­
~:, Flu J'ury, est délivré aux candidal\s ayant 'rempli les seignement : 
~ COn itionB exigées par le jury. MUle Spira Janine, Instifiutrice de .s0 classe précé­t .' ART, 9. lA) J'résent arrèllé sera enregistré, commu· demment en ,servicû au Lycée de _Lomé} arrivée au 
{ !lÎqué et publie partout où besoin· sera. Territoire par 'l'avion du 5 octobre 1957, èst nommée 

Instit'utricc il l'Ecole de la Marina 11 Lomé.~. 	 Lomé, le 17 octobre 1957, 
~, M. Badiou. Pierre, lnstifiuteur de 6. clMse préeé-'
~" -	 L 8. YWASSA, demment Professeur .. l'Ecole Normale d'Al'akpamé. 

.arrivé au Territoire par l'avion du 6 octobre 19:57,i, 
est nommé Direcreur du Cours Complémentaire de-f' 

',' Vogau, 	 ,
~ y'. Par décis10ns du Ministre du Travail, des Affaires M. Félix-Naix Pierre, Instituteur principtll de 4" 
if Sociales 'ct de l'Illsfiruction Publique, classe précédemment Directeur du COU" Commercial 
';" 'de Lomé, arrivé au Territoire par l'avion <lu 6 ()crobrc "~, No IlS/MIl'. du : 

1957, est nommé Direc!>0ur du Centre Tecbnique d'l'~.: 10 octobre 1957. - Est constatée, en qualité de Sokodé (Section indusfiriclle et commerchle).
~\ 	 Directeur del'Eco1e Normale d'Atakpamé, la reprise Mme Félix·Naix Léa. Instit'utriee, de 4- 'classer 	de service de M. Sobier Marcel, InstiNteur Principal précédemment Professeur .u Lycé" de Lomé, arriyoSe-,de 1"' clrul9C, arrivé au Territoire par l'avion ::lu :n 

au Territoire par l'avion du 6 ocbobre 1957, estt illCptembre 1957. nommée profes..,ur au Collège Moderne et ,Classique~ Est const>atée en qualité dc Secrétaire d'Inspection de Sokodé. ,
jAcadémique, la reprise de service de M. Vcrnbcô Ma· Mme Estoumes Ludellue. Inst·itutricc de 3- classe ~. ,-iU!l Instituteur l'rinoipa! de 2' c1as,"" arl'ivé au Terri ­

précédemment professeur !lU Cours Cmmércbtl de
11;' , .~oire par l'avion du 25 septembre 1957. 

Lom~, arrivée au Territoire par l'avion du 10 ocrobre 
~, 1957, cst llommée professeur au Lycée de,,!,omé. 

No> 121/MJp. du ; 

" 
~ IlIDgagc.cnl\; lb octobre 1957. - Est constatée, en qualité de 

.,rofesseur d'Education Physique au Lycée de Lomé. 
~, 	

la reprise de service de ,,1. Fleurian René, l'rofes· No 117/Mll'. du: 
jleur d'Educati-on Physique confiractuel, arrivé au 10 octobre 1957. - M. Louis Noël, Htulalre dt.! 
p.:erritoire par l'avion,du li octobre 1957. C,E.P.E.. est cllga~. pour comp~er du 1er septembre 

~ 

i 
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1957 en qualité de monit,~ur journalier .de l'Ensei': 
pm"",,,t au salaire mensuel de 7.100 fl'lUlC8 (2­
eatégorie - échelle A) e~ mis à la <Usposition d~ 
Directeur de l'Enscignemen~ au Togo. 

La dépensc est impumble au Budget local, Chapi­
tre 20. Art<icle}, Paragraphe 5. 

" 

No 123/1\I1P. du : 

17 	octobre 1957. - M. Drav.ie Ferdinand, lnsii­
,. tulle ur . de 60 classe du cadre supérieur du Togo,

~j~ précédemment Cil service ·au Col~e Teehn.~:s de.. 
.~ 

, 

~kodé, est mÎS il la disposilllon du 'Prem~r , . ',~ 
.~ de la République Autonome du Togo. 
) La présente décision aura ",ifeu polU" compter du 

,15 ..,ctobre 1957. 

D.ml..I.... 

No 124/MIP. du : 
17 octobre 1957. Es~ aCl-eptéc, pour compter du 

l or octobl'C 1957. la démission de M. Gaglo Paul, 
Moniteur journali<"r de l'Enseignement au Togo. 

1 .\1INlSTf.:RE DE L\ SANTÉ PUBLIQUE
1, 

Par 	décisions du Ministre de la Santé P,ublique: 

No 	91iDjMSP. du: 

9 octobre 1957. - M. Sanv~.., Emmanuel, Commb 
Principal de classe exceptionnelle des Service. admi­
ni.tratifs, financiers et comptahles du Togo, affecté 
à l'Ambu~œ de S.okodé 00. qualité de GesllÎonnaire. 
Comptable, estJ nommé 00. outre : 

- Regisseur de la ea;ssc d'av!illcc de cet étJabliB.sc­
ment, 

- .Dépositaire Compmblc des Magll/!ÎnS et.du MI!­
tériel en service, 

- B~lIeteur du Personnel du Service de Banné du 
Cercle de Sokodéet des lépreux de Kolowaré. 

L'intéressé aura droit aux indemnités de responsa­
bilité aUérenœs il ces .fonctrons. 

La 'présente décision aura effe~ pour eom[lter dft 
1er novembre 19.57. 

N° 	92jD[MSP, du, 

9 octobre 1957. - Le Médecin-Lieutenant Coudert 
Paul "lit nommé 'Médecin-Chef de la Subdivision Sa­
nitaire de Sokodé, k'n remplacement du Médecin afri. 
cain principal Edorh Cé.IeS.tin, provisoirement chargé 
de ces fonc.ti.ons par décision nO 16-D/MSP, du 13 
lII,81'/l 1957. 

N° 94/DjMSP 'du: 

15 octobre 1957. ,- M. Ciocuh Christian, Médecin 
africain principal de 2. classe,. en ..,rvi"" à la Subdi­
vision Sanitaille d'AllécDo, assurera proviooiremoo.t1es 
fonctions de Médecin-Chef de eette Subdivision, en 
remplaoement du Médecin-Cnpitame GuiUot rapatri,é. 

La présente décision )lura effet pour compter de 
l~ date de rapatriemen~ du Médecin-Capitairre Gu,iJlot. 

N° 87fDjMSP du: 
.5 octobre 1957. r- Les agents permanents dont 

les noms ~uiv_t, nouvellement engagés, reçoivent 
les affectations suivantes ; 

à Lomé. 
Ministère d." la Santé PublIque 

2eM. 	 Agbodo Benoît, agent permanenl catégorie 
.écb<;<lJe A. 

Direct.Ï01I Santé. 
M. 	 H1lllgues Achille Henri, agent permanent 2, 

~tégorie é.chell,e A. 
Phanruleie .d;afrPrflViskinpemep,t 

'JeM. Dœ-Rels Linug, agent permanent -, caté­
goric échelle A. 

lIôpital de I,omé 
"0M. 	 DOS!IOu Gorneille, agent permanent. -. calé­

gorie échelle A· 
Polyclinique 

M. 	 De Lima Georges, agent permanent 2" caté­
gorie échelle~. 

. à Anécho 

. M. Assigbé Théopltile,agoo.,! per~ane,nt (1Jlfirmi,cr) 
2. IlI!tégorie I\chelle A. 	 . 

à rAmbulance tl~ Sok(}i1J; 
M. 	 ;J'l!édé Pierre E1Ipoir, !agent permanent 2' ca­

~orie échelle Â. ' ­
M. 	 Yékpayi Thomas,' agent permanent 2e. catégiori~ 

écbe~ A., 
à PagfllJtla 

M. Mamab Abdoulaziz, agent 	permanent 2' eaté­
gorie échelle A. 

à Ni,JJmfPUgou 

M. Sontoa M'damkanla, agent permWlent 2e Cll\té­
gorie 	é.chelle A. 


à Mango 

M. 	 Simthaoui Irokouboy, agent permlQleut 2' ca­

tégorie .échelle A. 

à Dt1fXmgo 
M. 	 Mori Konaté Boubakar, agenL permanen t 2~ 

,L. • 'helle A
!lI!"'5~~ "'" , . 
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N° 	 89jD{MSl' du: 

9 octobre 1957. ~ Les fonctionnaires dont les 
noms euh'ent, de retour de congé, sont al!""té. : 

à l'Hôpital de Lomé 

M. 	 Atayi Louis, agent technique de 2~ dM"" 4­
échelon, 

ù la Subdivision Sanitaire d'Anécho 

M. Kouévi Bernard, infinnier adjoint 2e échelon 

à Tsévié 

M, 	 Denadou Matbias, jnfirmier principal3e échelon. 
M. 	 Zamba CyrilJe, infirmier adjoin t 3c. échelon. 

à AtakPamé (pour aervir à Nuatja) 

MUe. Tétégan Françoise, infi,rmière adjointe 2~ écb . 
...~----~~~ 

No !lOf(MSl' du : 

9 octobre 1957. - Madame Koutsie.nyon Gertrude 
{née de SolWl), infirmière adjointe 2- échelon, eu 
~rvice à ,l'Hôpital 'de Lomé, est affectée ft la Sub­
division Sanitaire 'de Mango, en remplacement de 
Ml"'. Tétégan Françoise, infirmière adjointe 2e écbe. 
Jon, qui reçoit .lUle autre affectation. 

N° 	 93iDIMSP. d,y, 

9 ~ob~ 1957. c....., la mat,atbms Illlivantea 800t 
PronOl1cée!S parmi le personnel perlnll.ll,en,t de la Santé 
Publique : 

Sop,t affecté,s: 

à Lomé (Seville d'Hygiène) 
M. Kolcdji Kossi, chanffeur permanent 3' catégo­

rie échelle B, en remplaoemmt numéri~ue de M. 
Dogué Jean-Marie, cbauffeur permanent :Je catégorie 
écbelle D, appelé à d'"utnlll fonctioo.s. 

à Pagouda (S.H.M.P.) 

M. Do1ué Jean-Marie, chauffeur permanent 30 ca· 
tégorie ecbelle D, l»"éeédemment oeIl service au Ser­
.vice d'Hygiène il Lomé. 

La présente décision aura effet pour compter de 
la date de l!lI signature. 

N° 	 86/D{:\lSP. du: 
5 octobre 1957. - MUe. Dékpob Confort est eng,~­

gée en qualité d'agent permanent (Aide-Infirmière) 
1er.~ catégorie, écheUe A pour compter du octo­

bre 1957 et mise à la disposition du Directeur dé la 
Santé Publique. 

Le lialaire de Mlle Dékpob (Jonfort est hnpùtablc 
:au Budget Général, Cbapitre 18, Article 6. . 

A 

MINISTÈRE DE L'INFORMATION 
ET DE LA PRESSE 

Par décisio.lll' du Ministre de l'Information et de 
1.. Preeee: 

N" 28/DjMINFO{Radio du,: 

10 octobre 1957. f- Est engagé au Ministère de 
l'Information et de !li Presse, pour compter du 1er oc· '..a. 
tobre 1957, le nOIllmé Yacoubou Bakondjaré, en qua-
IUé de gardien, mi. 11 la di8position du Directeur de 
la Radiodiffusion de Lomé. 

L'intéressé aura droit ÎI ·un salaire mcn~uel fixé à 
la 1re catégorie, échelle A. 

No 29/D/MINFO. du: 

10 octobre 1957. - ElIt engagé à l'Hôtel du :\ollllis­
tilre de l'Information et de 1': Prcase M. Ayédji DjaI­
lab, en ·qualité de manœuvre; au salaire mensuel de 
4.940, 1re zone, 4e classe, pour compter du 1er ,..,p. 
tcmbre 1957. 

ACTES DE LA I{EPUBLlQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

:ARRETE No 87-57jC dit 8 octobre 1~57 promulguant 
le décret no 57-1059 'da 24 septem.bre 1957. 

LR GouvEBNlWR DR LA. FRANCE n'OUTU-MEa, 
eu.vU4R DID u. L"10lt O'aOlIt'ŒRt 

HAUT-CmfMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQl1E 

FRANÇAISE AU TOGO 

VU la ,loi nt> 56~619 'du 23 juin 1956, aut~risant le Gouverne~ 
ment à mertre en œuvre le! réformes et à prendre les mesuI'Ctl 
propres il assurer l'évolution 'de8 Territoir~5 relevant du Minis­
tère 'de la Francc d'outre-mer; .. ~ 

Vu 'e "déct"et n" 56-64'Z du 2.f Mût 19:;fS, p<rtant statut du 
Togo, modifié par le l~ n" :;7-3,")9 <1-.1 22 mar~ i9n7; 

Vu 'e 'décret du 16 avdl 192-* aur le mode d~ pN)fllulgation 
et 'd:e publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu i'ardté n' 719~53/C. 'du 6 octobre 19:18 promulguant au. 

Togo te 'décret n" 53~755 du 11 liOo.t 1953; , 


Vu ta 'dépêehe ministél"ie.l1e n~ 7577/AP/4. du 30 aeptembre 

1957; 


ARRETE: 

A.!tTlGLE PRElIIlEll.- ·Ellt promulgué aU Togo l!\, 
décret no 57.1059 du 24 septembre 19.54 portant mOi . 
dification sur le Terl'itoire de la République Autonome 
du Togo du décret nO 53-755 du 17 août 1953 fixant. 
les conditions d'application de la loi du 7 janvier 195'..t , 
rel.ative a!!x amendes forfaitaire8.. ' 

",--....­
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A"T. 2. - Le p~l!Cntarrêté sera enregistré, pu­
blié ct communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 octobre 1957. 
P. 	le Ilaul-Cùmmi."aire de la République eu mission: 

Le 	Hout-Commüsoire Adjoint, 
·E. JOUD. 

pECRET No 57-1059 du 24 septembre 1957 portant 
modification sur te territoire de la RéPublique au­

. 	 tonome du Togo ·du décret no 53-755 du 17 aoilt 
1953 fixant les condition. d'<r{1lllcation de ta lOi du 
7 janvier 1952 rrlative aux amtmdes forfaUaires. 

Le 	pré5id~nt du "onsdl des ministres, 

Sur te ."apport du ministre. de la France d'outI'<!~mer ct du 
.gar'de de;; sceaux, millist.:-e de ta juStiN~ 

Vu la loi 'du 7 janvier 195'2 instituàtlt da.ns les territoires 
(l'outre-mer, HU Cameroun et au Togo un <t)'stèrue de pereep~ 
tion imraédiate d'amende .. forfaitaires pour certaines contraven­
tions !:le .simple police; 

Vu le 'd&ôret du 17 i'lO"'t 1953 fixant les eonditions d'appl'i­
(jation d-e 1.'\ bi du ? jand::r 1952; 

Vtt l a loi 'du t1 man 1954 adaptant dam les territoirtlil 
"d'outre-mer, nu Cameroun et au Togo le] lois des 2-( mai 194~), 

25 scplembre 19-18 et H 3Vol*i.' 1951.l {art. 70} modifiant les 
1aux: d~$ umrnd<:~ p,éllale~; 

Vu la iQi nÔ 53-1021 du 31 décembre "1953 (art~ 3 ét 4) dou­
blant les taUA: de, amendes pénaLes infligées au titre des: 
{':ontraventions de t:lîmple police, dans les terdtoires d'outn:;­
mer, ft l'exception 'des Etabllssemenb français dans l'Inde., au 
Cameroun c;t au Togo, et majorant le principal de toutes les 
amendes dt «mdamnation de einq déeimes dan! l'ensemble 
'du territoire de ,la népublique, au Cameroun et au Togo; 

Vu le ;décret du 2-1 aoAt 1~56 portant !Statut du Togo;.­

Vu l'article 7 (li§' ) et II) de la loi du 29 décembre 1956 
abrogeant l'article" de 1 a loi nO 53.13f1 du- 31 d-écembre 19.')3 
et majorant ~e taux d..s amend('-s pénales <k 50 p. 100; ., 

Le 	 {)on~i1 d'~! (seetion des finances) tutt'ndu, 

DECRETE: 

ARTICLE P"EMIER. - Sur le territoire de 1. Hépu­
blique .utouome du Togo, l'article 0 du décret du 17 
août 19,>3 ·e5t modifié comme puil : 

«Art. 6. - lLa somme forfaitaire à verser en repré­
sentation du montant de l'amende est fixée comme 
suIt: 

• A 600 F 'pour lt'" contraventions passibles d'une 
amende dont 1(, montant maxÎJllum Il~,d~de pa5 
1.800 F: 

«A 1.200 F pour les contraventions pasoibk,; d'une 
amende dont le montant maximum, supérieur lt 1.800 
F, n'excède pas 3.600 F; 

«A 2.000 l" pour les contraventions padsibles d'ulle 
Imende dont le monlant mllxirnmn, supérieur à 3.600 
~" n'éxcède pas 6.000 ~'; . 
, «A' 6.000 F pour les contraveutions passibles d'une 
umnde dont le mont.nt maximum. supérieur à 0.000 
},. n'excède pas 18.000 l"; 

• A 12.000 F pour les contraventions passibles d'une 
, 	amende dont le montant maximum, supérieur à 18.000 

l", n'excède pliS 36.000 F. 

• L'agent verbalisateurperçoit la contre-valeur "11 

monnaie locale de la ""mme forfaitaire sur la ba.,,., 

de la parité en vigueur à la date de la constat~tion de 

l'infraetion. Si, '.près ('CUe conversion, il .pparaît que 

la somme .. percevoir comporte des centimes, l'agent 

verbali?at,-~.Ui· ;:trrondit ('P.tte somme au franc inf,érieur. » 


ART. 2. - Le décrd n" 55-83~ du 23 juin 1955,. 

modifiant et complétant 'le décr~t du 17 aont 1953, 

fixant les conditions d'application <le la loi du 7 

janvier 1952, "st abrogé sur le terriioire de 1. Répu­

blique autonome du Togo. 
 j 

ART. 3. - Le ministre de 1. Frallœ d'outre-mer 1 

et le garde 't:I\ls sœaux, ministre de 1. justice, sont 1,chargé, chacun en ·ee qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret, qui sera publié au ]ournat ofl,",e~ 


de la Répub,lique française, aimi qu'au Joumaf officiel 

de la République .autonome du Togo. 


F.it il Paris, 'le 24 septembre 1957. 

Maurice BounGÈs-MAVNOUny. 

POl' le préeident du cOllseil des mini,tres: l, 
Le mJnis/re de la Fr.a,nce 'J:iJutre-mer; 

GÉRAnD JAQUET. 

Le garde des sceaux, mUl-..tre (de la ju$lice, 
Edouard Co"NIGLlON-MoLtNIER. 

'AMEn; N- 86-57/C. ·du Il octobre 19.37 promulguant 

le décret "fi 57-1067 du 24 septembre 1957. 


LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE_MER 

CuEVAUER DE LA LÉGION n'HONNEU", 


•• '.jIl~UT-COMMlSSA.lRE DE LA RÉPUBL1Q"LE 

FRANÇAISE AU TOGO 

VU la loi n" 56-619 <lu 23 juin 1956, auto'rh .. tnt Je Gouver­

nement à mettre en œUHe les réformt's et ~ prendre les mesures 

tpropre5 à assurer .\'éyotution 'des Territoires rele,'ant du Minis­
t.,re de la France d'outre~merj '.." 


Vu te 'décret n° 56-8-f? du 2-1: flOlÎt 19~'), ~:-taJlt statut du 

Togo, modifié pal" 1c déu'et n" 57-30) du !'1 mar" 1957; 


vII lt, 'oocrt1 du t6 aY.~,..it 192i: sur le mode de promulgation 

ct 'de publication rles tutes réglementaire!l au Togo; 


Vu l'arrêté n" 283~51iCab. du 28 a...·ril 1951 portant pro­

muJgation du dicret n° !n~460 du 23 avril 1951~ 


ARRETE: 

ARTICLE PRE'HEII. - Est promulgué au Togo le 

déeret no 57-1067 du 24 septembre 1~57 modifiant 

et complétant, en ce qui eOfi(leme la notation et l'a­

vancemf:nt d'échelon, le décret n' 51-460 du 23 avril 

1951 portant règlement d'administration publique. n­

xant le statut particulier de. administre.leyrs de fa 

France d'outre-mer. 


http:verbali?at,-~.Ui
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ART. 2. - Le présent arrêté sera emegistré, pu-, 
bl~é (lt 'commll!1iqué partout OÙ besoin liera. 

Lomé, le 8 octobre 1957. 

P. le Haut-Commissaire de la Républiqucenmi"iol1: 

Le Hallt-Commissaire, udjoint; 

E. JOUD, 

DECRET No 57-1067 .du 24 septembre 1957 modifiànt 
et complétant, 'en :ce qui conCerne Ùl notation et 
t'avallcement d'éche!OlI, le 'décreJ 11° 51-460 du 2:1 
avrü 1951portantrègtement d'administration pu­
blique fixant te ~tatut particulier des admiJ,hlra­
t,e,ur de la France, i1:'o.ut~e_mer:. 

Le président du conseil de5 minist!'C.'l, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 
ministN dos affaires étrangères) du ministre dea finances, d-ee 
affaires économiques et du pilln, du sec~taire d'Etat au budget 
et du secrétaire d"Etat lt. ,la présidence du conseil, ehnrg6 de la 
fonction pubUque et de la réforme admini!!tratîve, 

Vu la lot na 4612294 du 19 ': octobre 1946 portant etatut ~néral 
:des fonctionnaire6. nota.mment en. son article 2; 

Vu le décret n" W-1348 du 27 octobre 1950 portant règlement 
kl'adrn1niltration publique pour l'applieation 'tie la loi du 
19 octobre 19'i6 aux fonroonnaÎre3 de rertains Mdres ch'iLJ 
norçant normalement leur activité dan! le' territoires: relevant 
'du ministère de la France d'outre~merJ complété par le décret 
u' 56-'244 du 9 ma", 1956; 

Vu ,le décret n'" 51.'i60 du 23 avril 1951 portant' rè~ment 
"administration publique pour la fixation du statut particulier 
'des administrateun de la France d'outre-mer, ensemble les 
déonrtan' ~.913 du 25 juillot 1952, n' 55·1242 du 22 septembto 
1955 et n" 56-6 du 3 janvier 1956 qui t'ont lllodifié; 

Le tonset\ d'Etat entendu. 

DECRETE: 

AIlTrCLE PftE"lER. '- Le décret j!usvisé du 23 RVl'H• 
1951 e.st 'complété par l'article 8 bu suivant: 

• Art. 8. bis.•..., Les dispositions des articles :18 il 
4:J du, 'statut gén6ra[ des fonctionnaires relatives à 
.la notation :ne /lont pas applicables au corps des ,ad­
'Jninistrat.eurs oc' la .Franoe djouh'e-}ne,r~ 

«L'activité des administrateurs de la France d'ou­
,tre-mer donne lieu annue[lement ù une appréciation 
générale formulée: ' 

,Pour ceux qui ~ont en ""rvice dans les territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer, par 
~ hauts 'éommi58aires~ gouverneurs gélléraux~ gou .. 
IV,erneurs et 'chefs de territoire; 

«Pour ceux -qui sont en scl'vioo à l'administration 
,centrale. du ministère de la Fl'lUlce d'outre-mer' <JI 
,dans les &el'\'ices lillnexe5 de cc département et li l'ad­
!,ninistrslion central" du ministère de5 affaires étran­

gères (relations ovecles Etats assodés), par le di­
recteur ou le "hef de service». 

ART. 2. :..... L'article lb du décret 8USVJ3e du 23 
avril 1951 est remplacé par leg dispo5itions suiva,ntes : 

«Art. 16 (nouveau). - La durée du temps passé 
dans ehaque écheloo pour accéder à .'échelon ~u· 
périeur est fixée li deux ans, sauf dans le premier 
échelon du grade d'administrateur adjoint. 

i
«Le temps pwé en qualité d'administrateur àdc, 

·Oint, 1er échelon, est au minimum d~une année~' 
1 peut être augmenté, dans la limite d'u;n'ani pour 

les fonctionnaires aylUlt fait l'objet d'une apprecia­
lion générale défavorable ,. 

ART. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre 'des affaires étrangères, [e ministre des 
finan""", des affaires économiques et du plan; le 
secrétaire d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat li 
la présidence duconscil, chargé de 1. fonction pu­
blique ct de b réforme administrative, sont chargés; 
chacun en eequi re concerne, Ife l'exèëîitjon du pre­
sent décret, 'qui sera publié au Journal officiel de la 
République française et inséré au Bulletin offiCIer du 
ministère de la France d'outre-mer. 

Fait 11 Paril>, le 24 septembre 1957. 

Maurice BOlCRGÈs-MAUNOURY. 

Par le président d,u conseil des mÎl'\istres: 

Le ministre de la France 'd'oulre-mer; 

Gérard JAQUET. 

Le mini..tre 'des affaires étrangère., 
• Christian PrNEAu. 

Le minis!re des finances; des nf/aires économiques 
et du plan, 

Félix GAILLARD 

Le seeré/aire d'Etat au budget; 
Jean-Raymond, GUYON. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du-conseil, 

charff.é de /Œ t,meNol! publique 


et de la réf.ol'me adininis/ratifJe; 

Jean MEUNIER. 

REC1'lFICATU 

au Numéro SPécial du J.O.R.A.1'., du 19 août 1957 
(Arrêté interministériel du 10 août 1957 fixaJ,t le. 
modalités d'applicatio" du décret 11" .~7-910 du 10 
aoat 1957 r.{atif aux règlements entre la zone franc 
et l'étranger). _ 

(Dispositions commerciales). 
1. - Listes 1 ct Ill. - Produits pour lesquels. 

le prélè~emen! et le V'C)'sement ~ont suspendus. 

, 
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NUMÉROS 

DOUANIER 

~, 
" 
,, 	 • 41-01 

1 

43-01 

5.3-05 

! 69-02 

;~~ 69-03 
" .,.j, ,." 

Ex 79-01 
,<
;'
J, Ex 80-01 
; 

DU TAIUP 

INDIce' 
DÉSIGNATION DES PRODUITS 

DES SOU$POSITIONS 

JO Après 25-03, supprimer: 

Argiles, ..te , 

C. - Terres ,réfractaires et Il grès, ) compris 
les rerres de chamot1e et de dinas. .... 

2~ Ajouter ent,re 29-15 et 47-01 :" 


Peaux brute1! (fralches, sa.lées, séchées, elc.) : 


A. - Cuir5 et peaux frais, salés ou secs , 

- Peaux d'ovins, Il l'exception des cuiroœ SCC', 

d"stinées au délainage (importées SOU3 couvert ,de 
licences visées par le groupement d'importation et 
de répartiMOIl des peaux lainées exotiques) . . . 

Pelleteries brures : 

3

A. - Lapins et lièvres. 
0 Après 53-04, ajouter: 

Laine, poils fins ct poils grossiers, rnrM" ou 
peignés (étirés ou non). 

40 Après 57 -04, supprimer: 

Briqiles, dalles, carreaux et auwes pièces analogues 
de construction, réfractaire,s. 

• 
Autres produi1l3 réfractaires. 

;30 Apres 73-01 à 73-20, 'ajourer: 

Zinc brut desMné à la fabrication des tôles gal­
yanisées (à l'exclusion des déchets et débris) (2). 

Etain bruit destiné à la fabrication du fer blanc 
(il l'exdusion de~ déchets et débris) (2). 

II. ~ Li~te 1 
'Au lieu de: 

54-01 - Lin brut, roui, tlCilIé. peigné, e;c. 
A. - Ramie brute, décortiquoo ou dégommée 

.-~ .­ Lire: 
54-01- Lin brut; roui, teillé, peigné ou autrement 

traité mais non filé; étoupes et déchets de lm. 

54.02 	- Ramie brute, décortiquée, dégommée; pei­
gnée ou autrement traitée, mais nOll fiUe, étou­
pea <lt déchets de ramie. 

III. 	 - Lisle III. - Produits pour lesqueJs le 
versement e~t 'suspendu. 
Entre 29-15 et 47-01 ajouter après 41-01 A, 

f 41-01 c:- 'peaux brutes, ere. 

, 
(~) Le tibell~ "de la marchandise po.':'té sur la l~cence et "Î6é par la ilkeetion des mtnefi devra mentionner qu'if s'agit de 

rnétat 'destiné AUX fabrî.cllti~ms ci~deS5us Ulentionnée!i~ 

B. - Cuirs et peaux chaulés ou pceklés. 
Peaux d'ovins, 

Moutons 
y compris les 

., ,1. 
cuirots 
.' 

sees: 

Agneaux <lt regords , . 
Au lieu de: 

75-01 11 75-20. - ProdUits en fonte, fcr ou acier 
repris aux positions t'al'ifaires d-confre. 

Lire: 
73-01 li. 73-20 - Produits cu fonte, fer ou ocier, 

repris aux positions l'arifafres ci-eont~. 

RECTIFICATIF 
a,u Journal officiel 'de fa RêPublique Autollome du 

'I:oga du 16 'oc/ob,. 1957 )Décr"t n" 57-97!1 comPlé­

l 



------

JOURNAL OFFICIEL DE' LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOOO 1"' novembre 1957 828 

tant le décret "0 5O-1348d;u 27 octobre 1950 tor~ 
tant regl,m~"t d'adminisl7't(on 'Publique pour l'ap­
plication de la lOI du 19 octobre 194b aux fonction­
naires de c:?rtams cat/J:Fs civil,') .:xerf!Ult n;;!ma. 
tement leur activité dan, l?s terTltoires relev~111 du 
mÏl1utère de 'la France 'd'outre_mer), 

Au lieu de: 
Décret n" 57-979 du 20 aoiH 1957 complét~nt le 

dé~re~ 

Lire; 
Décret no 57-979 du 26 août 1957 complét.,nt le 

décret 
(Le reste Sans cbangerocnt ), 

Affeclalion. 

Par arrêté du ministre de la Frunre d'outre-m~r 
en dare du: 

21 seprembre 1957, - 1\1, Cba~clain, IItI$pecteur 
de l'a classe du Travail et des Lois Sociales de la 
France d'outre~mer, Cil 'congé admini.~ratif dans ,la 
Métropole, es~ affecté nu poste d'inspecteur territorial 
du Togo, en remplacement de '\1, Sauvaire qui reçoib 

"une autre affectation 

Par arrêté du mini.ure de la France d'outre-mer 
"- pn dare du:,. 

3 octobre 1957. - M. Agbodjan Prince Jarne" 

Médecin africain de 1re classe, précédemm~nt <ln 
service en AOF., iest mi. à la dhposition de M. ~c 
Premier Ministre de la République Autonome du Togo 
pour compter de l'expiravion de son congé administra­
ilf. 

ACTES DU HAUT·COMMISSARIAT 
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

• EN A. 0.1'. 
<'. 

l"t61'41100 

Par arrêté du Haut·Commissaire de la Républi'lue; 
Gouverneur Géué"a! de l'Afrique oeridentale f~ançaise, 
du: ' 

16 avril 1957. - Conformément ,au" disposillions 
de l'article 3 de l'arrêté no lO.187[SET. du 1er décem­
bre 1956, les fonctionnaires donb les poms suivent, 
diplômés 'de la section adminisl.ralive de l'Ecole WiI­
Iiame-Ponty, sont intégrés dans ~e corps des secre­
taires d'adminisbraiion de l'Afrique occidentale fran­
çaise et classés dans les frade, clas3e et échelon de 
ce corps, ainsi qu'il cst preci:lé ci-dessoU3, pour comp­
1er des dates ci.après indiquée, en ce qui c,oncerne 
l'ancienneté d pour compter du 1er juillet 1956 en ~ 
la solde ; 

,....~,~... ., 

MAJORATIONS R.S. M. 
NOM, PRÉNOMS ET SITUATION SiTUATION DANS LE CORPS OU ANCIENNETÉ 

DANS LE CADRE D>ORIGI~E AU 1. tO. 1955 OES SECRÉTAIRBS D'ADMINISTRATION 
CIVILE CON SERVÉE 

,M.M 
" 

~éantLawson Pascal, Commi:l de 1re claS3i: 2e classe 2- écbelon (indice 503) p.c, 
3e échelon (indice 470) du 1-10-55. 

, 
< • . . .. 
.. , " ..- ­ - -"-~_.'" 

, 

" 


Tableau d'avaDa.ment 

Pur Il''rèté du Hllut<-Colllmissaire de la Hépublique, 
:Gouverneur Génér.l 'de l'AOF. en d.le du : 

7 OClob,'c 1957. - Son~ inscrits au tableau d'avan­
cement au l'itre de l'année 1957 du personnel du 
cadre COlml1Ull supérieur (!es Médecins ct Pharmaciens 

~: d~ l'Assistance Médicale de PAOli'., les Mé;J<lcins 
dont les suivcn~: 

A - Au titre du 1er someslre 1957. 
, ' , . . l 

Pour le grade de Médecin de 3~ classe 
JJ(>s médecins adjolots de 1'· classe 

.. .. . . . 
Kpotsr" Gerson 

.. . . . .. 

, 
" 

J'llr arrêté du Haut-Commissaire d" la République, 
Gouverneur Génél"al de l'AOFen dale du 27 mars 1957: 

Sont ..onslutés pour compler 'des dates ci-dessous 
indiquées, tant 'au polot de vue de h solde que de 
l'ancienneté, les avanC'Cment'3 d'échelon des sccretaire~ 
d'administration et "hefs de bureau des services 
financiers et compt'1lhles dont Ics noms suivent: 

• • • * • • • • • • • ~ • .. • 

Au 2< échelon du grade de secrétaire d'Iltln,;­
nislratiol! ou chef de bureau de 1'" etasse 

Pour COlnprer du 2 juillet 1956 
M. Sitti Joë Zound. (A.C. el R.S.M.: néant). 

, . , . . 
, 
". ­

, 
p;­
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Promotion. 

Par IIrrêté du Haut.Commissaire de la République, 
Gouverneur Général de l'AOp' en date. du 27 lévrier 
1957 : 

Les fonctionnaires riu corps des Becrét'aires _{l'admi­
nistration et ('hefs de bureau des services financiers 
",~ comptables, dont le. noms suivent, 'Gnt promus 
pOUl' compter de. dalleS ei-après indiquées, en cc qui 
COneerne l'ancienneté cl pour compter du 1" juillet 
195U en qui concerne la solde, et ConserVCllt dalH leur 
nouveau grade tcs rappels ou majorations d'ancien­1 neté pour 5(';l"ViCl'S lnilitaires suivants: 

\, ~. - RÉGULARlSATtO:S AU TITRE DE L'ANNÉE '1955. 
l. "Ali grade 'de secrétaire d'administration de 1re

1 cl(U~e 1er échelon 
Pon' CmlPTER nU le" JANVIER 1955 

M.M. . . . 
Sitti Joël Zounda (R.S.M.: 5 mois 29 jours) 

. . i.' •
" 

Par arrêté du Haub-Commissaire de la République. 
Gouverneur Gén,éral de l'A.O.F. en date du; 

7 octobre 1957. - Sont promus dans le cadre 
commun supérieur des .....lédecin. et 'Pharmaciens de 
FAs,sistanc"" l\lédieale de l'A.O.F. ' 

A. - Pour compter du le~ janvier 1957: 

Au grade de Médecin de 3e classe 
Les 'médecins adjoints de, l'~ classe 

, . 
Kpolsra Gerson 

. . . . 

ACTES OU HAUT-COMMISSARIAT DE LA 
REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO

1 
ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIHES 

'ARRETE No 88/(.~1. du 10 octobr. 1957 p.marl! 
8,ufrPre$Sian provisoire 'du Poste de Gendarmerie de 
BUlla. 

.,. LE GOUVER5EUll DE LA FRANCE D·OUTRE.MEB.: 


CnSV*LIE11. DE LA. Lbno:ot D'HOliH'ŒUl\ 


HAt 'T-CoMMlSSAlRE DE LA RÉ:Pl1DLIQUI<: 


Ii'lUNÇALSE ."-11 TOGO 


VU la loi n~ 5G~619 du 23 juin 1956, autorisant le GOllYer­
nement il mettre eu œuvre les réfortuc& et il prendre lei mesures 
propres â assurer J'évolution 'des Territoires rel-evant du Mini•• 
tère de la France d'outre~mer; 

Vu le décret n;; 56..847 du 2'* aoilt 1956 partant statut" du 
Togo, modifié par 1e déœ;et n° 57.3J1 rio 22 InaTS 1957; 

Vu ra:rt'êré n° 200-53/APA. 'du 22 mar" 1953, portant 
Ol'S8Disatioll "d'un Po:;te Je Gendarmerie à Blitta; 

Vu in lettre n" 2-i5!?/PM/FP. en (Jate du 2() septeUl~e 
1951 portaut accora du Pl'èmier Ministre de ta République 
AutODOklC du Togo po\H' ta !lupp.':-ession du Poste de Gtlldar~ 
Jneric de lIHUa; 

Vu la 'décision n' 256fDfPE. en dAte du 23 septerobr<> 1951 
'de M. le Haut-ComroissaÎrEo de la République française au 
Togo portant Domination 'du Chef de Poste oominiitratif d~ 
BUtta, 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. - I,e Poste de Gendarmerie de 

BUtta (Cercle d'Atakparné) e.t provisoirement sup­
primé en aU'cndant la mise ù la di.position de la 
Gcndannerie de nouveaux caeernements. 

AUT. 2. - Tous les aetes léoneernant la Poli,oo 
Judiciaire dans la Circonscription ,de Blil!ta, seront 
établis pac le Chef de t'oalle Administratif. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, ~ublié. 
et t'ommuniqué pSl'oout où besoin sçra. 

Lomé, le 10 octobre 1957. 
P. le Hant-Commissaire de la République en mission: 

Le Haul-C',mmissaire adjoint; 
E . .ToUD. 

Neuni.Cilio•• 

Par arrêtés et déci5ion~ du Haul-Commb,;aÎI' ...-' de 
la République Française au Togo: 

:"/" 84-57/PE. du : 
7 octobre 1957. - M. Perin, Vice·Président du, 

Tribunal de 1re Instance de Lomé (Togo), est, nomm~ 
provisoirement Président> intérimaire dudit Tribunat, 
en romplaooment de .:\f. Cayssalie, liitulairc ,du ..eoslle, 
en instanee de départ ,ell congé administratif. 

La nomination provisoire de M. Perin es~ ,J1résumée 
devoir durer plus de sixL mois et ne donne J,as lieu 
en conséquenoo à l'indemnité prévue par ~Ies .armeles 
2 et 57 du décreb du 22 aoftt 1928, déterminant le, 
statut de la Magistrature d'outre-mer. ' 

La présente nominaUion prendra effet à compter 
de la dalle de départ présumé le 14 octobre 1957 d" 
M. Cayssalie. 

No IlS-57/PE. du: 
7 oetobre 1957. - M., Spit-o Heuri, Juge de Pai" 

il Compétenoo Etendue de '2e classe 'd'Anécho (Togo» 
venant de l'A.E.F. et arrivé il Lomé le 11 80ftt 1957. 
prend les fonctionsdon~ il est titulaire. ~ 

N° 273/CM. du: 
8 octobre 1957. - Le Capitoaine de Gendarmerie 

Devoy, arrivé à Lomé le le. octob~ 1957, affeeN'i 
cornme Adjoint aU Capitaine l'eteul Command!Ùlt 
l'EscadrOll Autonome de Gendarmerie du Togo, assu­
mera eD outre cumulativement avec ses fonctions 
eeUes d'Adjoint au Chef du Cabinet Militaire qu'il 
remplacera "Il cas d'absence. 

La pr~ntc décision aura effet' pour compter dll 
1er octobre 1957. ' 

Aff.·tall..". 

No 274/D/PE. du: 
10 octobre 1957. - M. Ano Raphael, Aide.Météo­

rologiste adjoint de 4' classe, en service Il la Station 
Principale de Lomé-Aérodrome, estaHeere à la Sta­
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Hon Météorologique de Sokodé en complément d'c!­
fectif, pour comp~er du le, 1l0~mbre 1957. . 

No 276{D/PE. du : 
17 octobre 1957. -M. Pellefigue Pierre, Réda~tcur 

,de 2° claSIIC d'Administra~ion Généra~ d'outre-mer, 
'de retour de congé et ardvé à Lomé par Avion ~e 
29 septembre 1957, est mi5à la dispo5ition de M. 
le Premier Ministre de la République Autonome du 
(l'ogo, pour compter de la datc de son retour au Togo. 

]'1;0 277/DfPE. du: 
17 octobre 1957. - M. Monclar Jean, (;hef de 

Bureau hors classe d'AdminiGtJ"ation Générale d'outre· 
mer, de, \'etour de congé et< ,arrivé à Lom6 par Avion 
le 10 octobre 1957, est mis à la disposition de M. 
le Premier Ministre de Il'\ République Autonome du 
:1'ogo. 

No 271/(;. du: 
7 octobre 1957. - M. Hounkpatin Joachim est 

en~agé pour eomprer du le, octObre 1957 en qua­
.Iite de planton pour servir ,11 la Trésorerie du TogoJ 

M. l!0unkpatin Joachim e,st classé à Ia, .2' caté­
gorie, ecbelle A des agents pcrmanenm du Secteur 
public. La dépense résultant de cet engagement est 
imputable au Budget de l'Etat, Ministère des Finances, 
:cbapitrc 31-31.1. 

---'---

Llbirallo....0..4111.....11.. 

No 9O.57/AP. du: \ 
15 'Octobre 1957. - Le bénéfice de la IibéraHon 

conditionnelle est accordé, sous réserv~ du paiement 
'Préalable des frais de jU5tice afférenm il. JIll condam­
nation, au nommé DjuM Yombo, détenu li la prison 
civile de Lomé (Cercle dudit), né yers 1900 li Fada 
N'Gonrma (Haute.VolM), fils de feu Ojata ct de 
Djafoua, condamné li 3 ans de prison pour voL' 'et 
coups et blessures nyan~ entraîné une infirmité pero 
manenre pararr"t en dare du 30 'juillèt l%o'de la 
.Cour d'Assises du Togo, 

La résidence Bur tout< le ,territoire de la République 
Autonome du Togo est interdite au détenu Djata 
Yombo. 

No 91.57/AP. du: 
15 octobre 1957. - Le bénéfice de la libération 

comlitionnclie eJI> .. "cordé, SOIlll réserve du paiement 
'Préalable des frais de justice afféren!13 il. sa condam· 
n:'f.ion. au no?,mé ZafJo l\:l~dnh" détenu à I~ p~isoll 
:cIvile de Lome (Cercle OOd1t), ne vers 1911 li NJam­
~ougou (Cercle de Lama.Kara), IiIs de feu Baklom€du. 
(lt de feue Bamana, brigadier au corps des gardes 
~e cercle ciu Togo, condamné ù 30 mois ,(rempriBon­
nement pour coups mortels par arrêt du 26 juillet 
1956 de la Cour d'Assises du Togo. 

Le nommé Zato l\:ladab est astreint il. la résidence 
. Iobligatoire jusqu'à l'expiraj,ion de la peine !le prisou 

,à laquelle Uav.ait ét<~ eond,a,IJ!Ilé. 

Il ne pourra quitter sa résidence obligatoire qu" 
sur l'autotisamon spéciale du Commandant de GereI" 
Lama-Kara. 

AVIS, COM~mN1CATlONS ET Iè'iFORMATIONS 

Etude do Me R. l'IIOtH. VI ALE. avocat-défenseur à Lomé 

VENTE 
sur 


saisie Immobilière 


II ~era procéd~ le vendredi sept février mil nellr 
cent cinquante.huit, à huit heures du matin, en 
l'audience des saisies-immobilières du Tribunal de 
Première Instance de Lomé (To~), séant en ladite 
ville, Palais de ,Justice à l'adjudic.~ti()11 fnu pins 
offrant et dernier enchérisseur d'un 

IMMEUBLE URBAIN; NON 13ATI 
sis à Lomé (ToJ!'O); Quartier Nyükonakpoé, imma­
triculé au Livre Foncier da Cercle de Lomé, sous le 
No S50; Volnme Il, Folio 149, consistant en un Lerrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenan<;e [otale de sept ares, quarante-deux cen­
tiare.~ (7 a. 42 cas), limité au Nord par le Tilre Fon­
cier No 2.5 Appartenant aux hérlliers Abl'àham Adjal­
lé, au Sud par une rue non dénommée, il l'Est pal' 
Olle rue 'non dénommée et il l'Ouest par le Titre Fon-, 
cier N° 25 appartenant aux héritiers Abrabam Adjo,U~. 

(Au caS où l'immeuble ci·dessus décrit comme 
non bâti, comporterait des constructions, l'adjudica.; 
lion emporter propriété des bâtisses exislantes, (Ill'cUe 
qu'en SQil leur importance et leur valeur). 

Cet immeuble a été saisi il la re'luète de M. Joseph 
Thomas Farrah; Commerçant, demeurant et domicilié 
il Lomé (TojtOli 36, Avenue \les Alliées, ayant pour 
Avocat·Défenseur il Lomé Maître Raymond iViaJe',. 
en l'Elu~ de qui domicile est élu, 

Sur le sieur Laurence Komlau 'Alw", Ex-employ~ 
'de CHmmerce, demeurant eL domicilié à Noépé (Cer­
cle de Tsévié); . 

En vertu: 
16 / - De la grosse duement en 'forme exécutoire 

d'un jugement de déf.aut No 2S rendu le 22 février 
1957 pnr le Tribunal de Première Instance de Lomé; 
enregistré à Lomé (Tol!iO) le '1G mars 1957, Folio 
80, NQ 832, à l'encontre du ,ieur LauI'enee Komlan 
Ahoé et au profil de M. Joseph Tbomas Fan'ab,ledit 
jnl!'émenl signifié le 12 avril 1957; 

'lN - D'une ordonnance de t.axe No '47 re,,\lue le 
27 mars 1957 par M. le Président du Tribunal de 
Première, Instance de Lomé, enrC[l:istrée il Lomé, 
(TojtO) le 2 avril 1957, Folio 91, No 622; 

Sol - D'lin pouvoir spédal sous sein[l: prÎ\<é eu dale 
à Lomé du 29 aoùt 19':;7, enregistré il Lomé (Tol'lo) 
le 12 septembre 1957, Falio 8, No 996; 

4"1 - D'un certificat d'inseri plion d'hypothèque 
prise au profit de M. Joseph Thomas Furrab, en 
,date du 18 mUrs 1954, sur le Titre Foncier ci-dessus 
décrit, objel du oordereau analytique No 3 dudit 
Titre F ond!,-!'; 
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Sol - D'un commandement valant saisie réelle en 
iIate du 12 octobre 1957, visé le même jour par ;\1­
l'Administrateur de la F.O.M., Commanitant le Cercle 
lie Tsévié, et le 4 novembre 1957, par M· le Conser­

~. :vateur de la Propriété Foncière il. Lomé pGur lralls­
11 cription, enrep;istré à Lomé (Tol/:o) le 15 ()('!ohre 

<li 1957, Folio 48, ~o 2847; 

::;: VadjudicaUon aura lieu mr la mise à prix de C":n;t 

.t mille francs (100.000 Frs); fixée par le créancier 

.1 l'Our5uivant.
r Ne seront admises aux enchères que les personnes 

~- munies de. l'autorisation prévue par la loi. 

l, 

Fait et redigé par l'A'é0cat-Défenseur, soussigné; 
R. VIALE. 

~~ 
'; Pour tous renseignements. s'adresser à Mahre RAYMONn 

,,, VIALI'!~ A'{()cat-Défe~leur à Lomé, et au Greffe du Tribunal 
~ 
~rt 
~. 

de Première Instance de Lomé où le cahier des charges a été 
déposé. 

j ­

! COUR D'ASSISES 
li 

TROISIÈME SESS10N D'ASSISES DU TOGO 

JEUul J2 D f:CEURRE 1957. 
10 -- Gangunbligan Germain Koffi, attentat " la 

pudeur avec violences sur une lnincnrc de 
c moin~ de lSans. 

20 - Gbaguidi Bemard, attentat ù la pudeur UVoC 
violences sur uue JnilleUre de m~)ins de 13 

.1...\ rans. 
Dossey AkoIfi, altentat fi la pudeur avec 
violences sur une mineure de moins de 13 
anS. (en fuite) 

VENDREDI 13 DÉcElIBRE. 
40 - SéM Koffi, altentat à la pudeur avec ~iolenccs 

sur une mineure de moins de 13 ans. . 
5" - Layiola Akanho Rous,ari, complicité de viol 

sur une mineure de moius de 13 ans. 

SAM,llDl 14 DÉCE'IBRE 19:;7. 
60 - SéméhiD Kodjo Robert; attentat à la pudeul' 

avec viûlences sur une mineure de moins de 
·13 ans. 

70 - Aboudou Sutl-Oussi, viol SUl' une mineure de 
moins de 13 ans. 

LUNDI 16 DÉcE,mRE 1957. 
Bo - Ae.nill:bankou N'tsoulé, homicide yolontaire 

!détention iIléll:ale de fusil de traite. 
90' Ziatépé Yovojl;an, tenlative d'assassinat 

Sossou Alodjisso, lentative d'a~:las;inaL 

AVIS DE PERTE 

C",nrormém:ent aux dispositions de l'article 09 du 
décret du 24 juillel: 1906, avis est oonné au public de 
la perte du Titre Foncier no 1228 du Territoire du 
Tollû appartenant à Mme Lawson Koko, prDpriétaire 
à Lomé, 

l'our première inlertion 

• , 
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Conformément aux dispositions de l'article 99 du 

décret du 24 juillet 1906, avis est donné au publie 

de la perte .de la Copie du Titre. F()ncier nO 1149 

du Territoire du. TOIlû appartena:nt à M. Jonathan 

Kouakou Sanvee. • 


Pour premièr~ ill$ertidp. 

MOD/FiCA TIF 

au Récépissé de déc/araliofl d'Association 


Au lieu de: 
Objet: Renover et maintenir la saine Il:aîté fran~ 


çaise sons b:lUtes ses fornles. 


Lire: 
Objet·. Renover d: maintenir la saine Raité africaine 


et rechercher les problèmes qui !>e posent à la jeunes­

se sous toutes sas formes. 
. . . . ~ 

Le reslc sans changement. l 

,1 

Grelle du Tribunal dL Première Instance de Cotonou 

faillile "Anciens Etablissemenls YALlA & RICHARD" 

Rem/Jlaament de >yudie 

Par jup;<:ment en date du 10octobre 1957, le 'I;ribunal 

de Première Instance de Cotonou; statuant en ma­

lière commerciale ft désigné en 'lUalité de co-syndit-s 

de la Faillite des ,Anciens Etahlis~ments VALLA­

RICHARD " MM. André ~Ierlin, Syndic-liquidateur 

à Cotonou, et André Lahadens, Syndic-liquidateur ­
BP. 1328 il Abidjan (Côte d'Ivoire), en remplaccm,'nt 

de M. René l3urkballer, primitivemeut désign.é. 


Pour exlrait eL mentioll 
,Le Greffier ~n Chef! 

Grelle de la Chambre d'Appei de Cot0110U 

Faillite "Anciens Etablissements VALLA & RICHARD" 

Par arrêt ell itate du 25 -octobre Hl57, III Chamb~ 

d'Appel de Colonou, statuant sul' llppel du jugement 

du Tribunal de céans en dale du Hl jui1let 1957; 

rendu sur opposilion au jugemenL du même Tribunal 

ayant converti en Faillite la liquida lion judiciaire des 

< Anciens Etablissements VALLA-RICHAHD, fi an­

nulé ledit jugement du 18 juillet 1957, et, statllàn!t 

à nouveau, fi déclaré en état de Faillite la Société 

des < Ancie.ns Etablis.~ements VALLA-RICHARD, li 

Cotonou, et fixé au 1er septembre 1956 la date de 

cessation des paiements. 


Ledit arrêt a prescrit 'Jue les opérations de la 

Faillite seront suivies sur les derniers errements de 

la h'luidalion judiciaire, M. Lavesquc étant .Tu!1."­

Commissaire, et i\l?l. Merlin il Cotonou, et Labad!;ns 

_ BP. 1328 à Abidjan, étant co-syndics. 


Pour extrait et mentidn 
-Le Grenier en Chef, 

http:Ancie.ns


Iii 
~-. ­
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SITUATION DE L'INSTITUT D'ÉMISSION DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 

FRANÇAISE ET DU TOGO 


au 31 août 1957 

En francs C.F.A. 

-ACTJF- -PASSJF-


Dùponibilités en dehors rde 
~ zone d'émission 

Monnaies de )a ZOlle franc 

COfl'éspondants cu Fr~llC:C 

'rrésor Public - Cpte d'opé­
rations 

Disponibilité.. en AO~'. -Togo 

Effets escomptés (') 
Avances à court terme 
Effet.pr;" 'en pension 

Crérulee. résultant du Iran5­
'ff'rt du privilège 

68.224.080 

1.642.137 

13,284.999.900 

240.790.624 

15.273.393.623 
309.278.727 

1.276.500.000 

8.335.618.233 

Engagements à vue 

Billet. cn circulation 37.548.556.270 
Comptes courants créditeurs 648.267.727 

Dotatio1l 500.000.000 

Comptes, d'ordre et divers. 1.744.689.383 

Titres de participation 12.000.000, 
Matériel il'émisswn transféré 690.230.890 
Immeubles, matériel et mo­

lier (moins amortissements) 366.774.680 

Comptes d'odre 'et divers 582.060.486 

,....c::-~~-:-::-.,..-
40.441.513.300 40.441.513.380 

(1) dont effets à moyen terme: 1.t37,240,550 surautorisâtion en cours de: 2,3"86900'000 

• 
--~"._-----~ --- ....._~~-,--------. 
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